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Sommaire 

 

Objectifs : Prenant acte que les organisations doivent changer pour demeurer alignées avec 

leurs environnements, l’augmentation de l’intensité des changements organisationnels peut 

amener le phénomène de la saturation de changements. Cette recherche se saisit des 

syndicats afin d’explorer leur potentiel d’intervention sur cet enjeu. Cette recherche 

approfondira comment les syndicats peuvent intervenir pour soutenir la gestion des 

ressources psychologiques des employés et elle s’appliquera à cerner quel type de 

ressources peuvent être rejointes par ces interventions.  

 

Contexte théorique : Une analyse de contenu utilisant la théorie de la conservation des 

ressources ainsi qu’une catégorisation des interventions syndicales liées aux changements 

furent mobilisées comme cadre conceptuel afin d’interpréter les données recueillies. 

 

Méthodologie : Cette étude repose sur des entrevues semi-structurées menées avec cinq 

employés et cinq délégués provenant d’organisations syndiquées en contexte de saturation 

de changements. Une approche qualitative et inductive a guidé cette recherche, dans son 

analyse des verbatims d’entrevues.  

 

Résultats : Quatre axes d’interventions syndicales furent identifiés pour leur rôle dans le 

soutien aux employés par rapport à la gestion de leurs ressources psychologiques en 

contexte de saturation de changements. Les clauses de conventions collectives furent 

également un moyen d’intervention syndicale étudié, mais ils ne furent pas retenus parmi 

les axes d’intervention déterminant.  

 Le premier concerne l’orientation des relations de travail vers la participation à la prise de 

décision dans les changements, en passant par la collaboration patronale-syndicale et la 

mise en place de mesures conjointes. Cet axe démontra des interventions ayant un impact 

positif sur la conservation et l’investissement dans les ressources de connaissances et 

d’énergie cognitive et cela en contexte de saturation de changement élevé et faible. 
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 Le second axe fait appel à une redéfinition du rôle du délégué syndical en termes de 

support aux employés. Les interventions propres à cette catégorie sont apparues avoir un 

impact positif, notamment auprès de la ressource d’aide de personne significative. 

Le troisième axe se penche sur la proactivité et l’accessibilité des communications du 

syndicat envers ses membres et l’employeur. Les interventions liées à cette catégorie sont 

apparues plus significative dans leurs impacts positifs sur la conservation et 

l’investissement de ressource à un niveau faible de saturation, en se concentrant sur les 

ressources d’énergies cognitive et de réseau social. 

Le dernier axe concerne l’entretien et l’étendue d’un réseau syndical appuyant les 

employés et les délégués syndicaux. Les interventions propres à cet axe sont apparues 

déterminantes dans leur soutien à la gestion de plusieurs ressources à un niveau élevé de 

saturation de changement. Cela dit des interventions ayant un impact négatif ont aussi été 

relevé illustrant le risque que peut représenter une intervention sur la gestion des 

ressources. 

Mots clés : saturation de changements organisationnels, ressources psychologiques, 

syndicat, interventions, communication, délégué, réseau syndical, gestion des ressources. 
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 Introduction 

 Le changement organisationnel détient un rôle central dans la capacité des 

organisations à s’adapter. Les environnements externes dans lesquels elles évoluent  les 

poussent à entreprendre des changements (Kotter, 1995; Abrahamson, 2000). Ces 

changements organisationnels sont enclenchés, car ils peuvent permettre à ces 

organisations de s’adapter à leur environnement et d’y demeurer compétitives  (Greenwood 

et Hinings, 1996; Bantel et Wiserma, 1992). Ils deviennent alors nécessaires pour être en 

mesure de répondre aux demandes externes, mais aussi à des impératifs internes qui 

peuvent eux-mêmes découler des changements entrepris (Greiner et Bahmbri, 1989; 

Bamford et Forester, 2003). C'est derrière cette nécessité de changer que cette recherche 

tentera d'approfondir le contexte de la saturation de changements dans les organisations. 

 Les changements répétés dans une organisation ont été ciblés par différents 

chercheurs et professionnels comme étant une situation pouvant devenir néfaste pour 

l'organisation et ses membres (Abrahamson, 2004; Johnson al. 2013; Falkenberg et al., 

2015; Johnson et al., 2016; Stensaker et al., 2002). De plus, il faut aussi saisir le rôle de la 

perception de l'employé dans la constatation de son état de saturation (Johnson et al. 2013). 

Cet ajout est des plus pertinent, dans un contexte où l'individu vivant le changement s'avère 

la source principale de données brutes. Malgré les effets positifs qu'un historique de 

changements peut avoir (Rondeau, 1999), le changement comportera son lot d'impacts et 

de conséquences sur les individus (Rafferty et Griffin, 2006). Bien que ce phénomène soit 

amplement répertorié et analysé, il demeure des questionnements importants qui 

permettront, avec les connaissances amassées, d'adresser plus efficacement les effets 

néfastes de la saturation de changements. 

 Le point d'ancrage de cette recherche se situe dans l'exploration d'une avenue 

complémentaire aux recherches déjà réalisées pour étudier la saturation du changement. 

Différentes dimensions des changements peuvent mener à la saturation, telles que la 

signification, la portée et la fréquence (Johnson, 2016). Si la littérature s'est assurée de 

cerner l'enjeu de la saturation du changement, d’investiguer ses effets néfastes et de 

reconnaître la véracité du phénomène de même que ses composantes, les moyens de 

l'adresser et de la prévenir demeurent en suspens. Il fut possible de répertorier les écrits de 
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professionnels et de chercheurs portant sur des enjeux connexes. Certains observent, par 

exemple, le rôle des Top Management Team dans le changement (Dominguez-CC et 

Barroso-Castro, 2017) ou encore celui des pratiques discursives pour aborder l’intensité 

des changements (Oswick et al. 2005). Ce rapide survol permet surtout d'illustrer la 

pertinence de s'intéresser à de nouveaux aspects de l'organisation pour adresser cet enjeu. 

C’est dans cette optique que cette recherche se concentrera sur l'étendue et le potentiel du 

rôle que joue un syndicat dans un tel contexte. Il s'agit de saisir si, et comment cet élément 

peut influencer la perception de saturation de changements d'une personne à une autre en 

milieu organisationnel syndiqué. Le fait syndical sera mis de l'avant dans la compréhension 

de son rôle et de son impact sur la gestion des situations de saturation de changements par 

les employés. L'implication d'un syndicat dans des transformations de l’organisation fut 

déjà faite et étudiée par le passé (Bourque, 1999; Car, 1999; Frost, 2000); c'est parce que 

cet exercice fut réalisé que l'intérêt de cette recherche se valide dans la compréhension de 

l'étendue des interventions syndicales auprès des employés et des organisations saturés.  

  L'investigation de ces pistes contextuelles comblera non seulement un aspect du 

cursus de ce phénomène, mais permettra également d'ouvrir le champ à d'autres études 

pour approfondir les avenues conceptuelles et pratiques découvertes. Pour réaliser cette 

ouverture dans la théorie, cette recherche sera guidée par une question centrale : Quelles 

sont les interventions syndicales mises en place en contexte de saturation de 

changements dans des organisations au Québec et comment peuvent-elles soutenir les 

employés dans la gestion de leurs ressources psychologiques ? 

 Afin d'adresser dans les meilleures conditions cette zone peu explorée de la 

littérature en changement, les aspects théoriques mobilisés viseront à exploiter à leur plein 

potentiel les particularités des données recueillies. Pour maximiser leur contribution, il sera 

déterminant de comprendre ce qu’est la saturation de changements et ses effets sur les 

individus et les organisations. Afin de bien maîtriser les réactions et effets psychologiques 

de la saturation de changements, une théorie précise sera mobilisée pour cerner la relation 

de ce phénomène avec ces effets. C’est dans cette idée que la théorie de la conservation 

des ressources d'Hobfoll (1989) sera utilisée pour fournir un cadre d'analyse nouveau et 

adapté différemment au contexte de cette recherche. Cette théorie, par son étendue et sa 
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conception, permettra d'explorer la relation entre les effets, mais aussi de faciliter 

l'identification des éléments significatifs rattachés aux interventions syndicales dans leur 

contexte organisationnel. Elle permettra d'établir une base théorique pour analyser les 

interventions syndicales et leur influence sur la gestion des ressources psychologiques des 

employés en période de saturation de changements. 

 Pour opérationnaliser cette recherche, des délégués syndicaux et des employés 

syndiqués seront interviewés, de façon à comparer les réponses obtenues dans différents 

milieux de travail. Le choix de ces deux groupes d'individus réside dans l'intérêt 

d'approfondir la relation entre un syndicat et ses membres et de comprendre la nature et 

l’étendue de leurs interactions dans un contexte de changements. Le choix de sélectionner 

des participants de milieux de travail différents réside dans l'évitement d'éventuels biais, 

mais aussi dans les caractéristiques qui pourraient varier d'un milieu de travail à un autre. 

Pouvoir profiter de la somme des expériences des personnes impliquées dans leur syndicat 

et de celles des travailleurs vivant les changements, permettra d'étudier les ressources 

psychologiques en jeu dans leur perception de la saturation. La comparaison entre 

différents milieux de travail syndiqués étant aux prises avec des contextes de changements 

soutenus permettra d'adresser certains manques à gagner dans la littérature. Diverses 

avenues demeurent quant à la façon d’éviter les effets de la saturation de changements et 

de continuer à changer. Il sera possible d’approfondir les connaissances quant aux rôles 

que peut jouer un syndicat, par exemple face à la réalité des spirales de perte de ressources 

(Demerouti et al., 2004), de même que sur l’évitement de situations d’épuisement 

professionnel liées à la saturation de changements (Halbesleben, 2006; Abrahamson, 2004) 

et, pour ne nommer que celles-ci, à la possibilité de contribuer au développement de 

compétences et de comportements supportant le changement (Meyer et Stensaker, 2012). 

 C'est dans cette logique que la littérature sur le changement organisationnel et les 

syndicats offre une opportunité de mieux comprendre comment les employés interagissent 

face au phénomène de saturation de changements. Cette littérature est déjà riche en 

démonstrations d'initiatives de projets et explore différents contextes d'implication 

syndicale dans les changements. Dans ce cas précis, les interventions syndicales et leurs 

soutiens potentiels sur la capacité des employés à gérer leurs ressources psychologiques et 
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à passer à travers des périodes de forte intensité de changements apporteront de nouvelles 

données et de nouvelles avenues pour adresser de façon plus complète ce phénomène. Le 

cœur de cette recherche résidera dans la façon dont le syndicat peut intervenir pour 

supporter les employés dans leurs réponses à ces situations. Une attention sera aussi portée 

sur la manière dont ces périodes seront appréhendées et, par le fait même, la relation entre 

l'employé et son syndicat sera aussi des points importants de focalisation. 

 Afin de réaliser l’objectif de cette recherche, une étude de la littérature académique 

sur les principaux concepts mobilisés, soit la saturation de changements, la théorie de la 

conservation des ressources ainsi que les syndicats et les changements organisationnels 

sera effectuée assidument. La mise en bouche sur la théorie de la conservation des 

ressources sera développée et détaillée dans le chapitre suivant du cadre conceptuel, tout 

comme les interventions syndicales dans les changements considérant qu’elles seront 

toutes deux utilisées comme sources d’analyse. La méthodologie de cette recherche sera 

ensuite justifiée dans son approche qualitative et inductive, puis décrite dans son exécution 

sur le plan du modèle retenu pour le recueillement des données et leur traitement. Les 

résultats pourront alors être présentés sous forme de citations des verbatims des entrevues, 

accompagnées de brèves analyses mettant en lumière les éléments d’intérêts. Pour 

terminer, une discussion des résultats permettra d’analyser leurs portées et la conclusion 

mettra en scène les limites et les pistes de recherches.  
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 La revue de littérature 

2.1 L'augmentation de l'intensité des changements dans les organisations 

 Il est bien établi que les entreprises et organisations de divers milieux sont 

confrontées à des environnements externes des plus pressants sur leurs activités et sur le 

succès de leurs objectifs (Bantel et Wiserma, 1992). Ces environnements sont toujours plus 

stimulants et dynamiques, amenant les organisations à entreprendre des changements 

organisationnels (Kotter, 1995; Abrahamson, 2000). Il est même possible de concevoir cela 

comme une obligation, à cet égard, Mintzberg et Nguyen Huy (2003) soulignent la 

responsabilité des gestionnaires : «Because the world is turbulent, it is said, and the 

competition is hyperturbulent, managers must take seriously the job of continually 

initiating and adjusting to change». Abrahamson (2000) mentionne que l'obligation de 

changer rattrape certaines entreprises leur imposant des changements à des rythmes chargés 

pour l'organisation. Dans une autre optique, Klarner et Raisch (2013) renchérissent en 

démontrant que les organisations qui réussissent à équilibrer le rythme de leurs 

changements continus sont en mesure d'atteindre une meilleure performance sur le long 

terme. C'est dans cette perspective, où changer régulièrement permet de progresser, que les 

organisations entreprennent plus de changements, plus rapidement; ces changements visent 

alors à adresser les forces externes et internes à l’organisation, ces dernières pouvant aussi 

découler des changements que l’organisation met en place (Greiner et Bahmbri, 1989; 

Bamford et Forester, 2003).  

 L'impératif de changer tend à se manifester dans les organisations de façon générale 

dans l'optique d'atteindre les objectifs qu'elles se sont fixés. Ces objectifs viseront à 

demeurer compétitifs ou à devancer le marché pour les entreprises (Abrahamson, 2000), 

mais ils prendront aussi la forme d'impératifs différents pour les organisations du domaine 

public. Dans le cas du système de santé au Québec par exemple, des transformations ont 

été menées à la fois dans une perspective d'améliorations des soins et des services aux 

citoyens (Denis et al. 2011) et dans une tentative de contrôle des coûts budgétaires (Hébert 

et al., 2017). Les organisations publiques et privées se retrouvent donc, pour des motifs 

similaires et propres à leur milieu, à motiver des changements continus et répétés. De plus, 

la vitesse de déroulement des changements peut représenter un avantage compétitif pour 
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les organisations, contribuant à la constance dans des contextes d'augmentation de 

l'intensité de changements (Dominguez-CC et Barroso-Castro, 2017). 

 La démonstration de l'étendue de l'augmentation de l'intensité de changements dans 

tous les spectres des organisations permet de saisir qu’elles sont toutes sujettes au 

phénomène de saturation de changements. Cette réalité du changement touche autant les 

équipes de direction que les employés (Falkenberg et al., 2015). L’appareil de santé 

québécois, dans le cadre du projet de loi 10, représente un exemple concret du phénomène 

de l’intensité des changements notamment en constatant la grande diversité d'individus 

concernés (Garnier, 2016; 2017). Ces changements se démarquent de par leur nombre et 

leur nature et réunissent ce faisant, les conditions pour instaurer une perception de 

saturation de changements chez les employés et les gestionnaires confondus. 

 

2.2 Les composantes de la saturation de changements 

 Une première définition proposée par Stensaker et al. (2002) permet de cerner un 

contexte de saturation de changements : «The organization introduces new changes before 

the previous change is completed and evaluated, without allowing time for "business as 

usual" and reaping the benefit». Cette définition établit que les chevauchements de 

changements constituent un élément problématique majeur, car l'obligation de démarrer de 

nouveaux changements ne permet pas de terminer et de profiter de ceux débutés. Une autre 

définition illustre davantage des situations mettant en cause des changements simultanés 

et pas nécessairement reliés les uns aux autres : «The organization pursues several, 

seemingly unrelated and sometimes conflicting changes simultaneously.» (Falkenberg et 

al, 2015). Ces deux mises en situation permettent de saisir qu'à la fois les changements qui 

se succèdent comportent leur part d'intérêt, mais aussi de saisir comment la quantité et la 

nature des changements se déroulant simultanément peuvent devenir difficiles à encadrer. 

 Le concept de saturation de changements se voit traité dans la littérature sous deux 

visions, soit stratégique et davantage psychologique. Johnson et al. (2013) reconnaissent 

la valeur d’identifier ce phénomène d'une perspective individuelle et organisationnelle. En 

ce qui a trait à l'aspect stratégique, Klarner et Raisch (2013) isolent notamment deux 
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caractéristiques spécifiques. Il s'agit du rythme et de la fréquence des changements. Ces 

deux éléments permettent aux auteurs d'aborder les performances des organisations de 

même que leur survie au travers des turbulences créées par l'intensité des changements. 

Toutes deux font aussi référence à des éléments temporels associés aux changements et à 

la nature quantitative de ces changements. Aborder cet angle conceptuel facilitera la 

compréhension de la saturation de changements et permettra d'approfondir par la suite la 

dimension psychologique de ce phénomène. 

 

2.2.1 Le rythme  

 Le concept du rythme des changements en organisation soulève différentes 

considérations ou conceptions du changement. La dualité principale réside dans 

l'affrontement entre une vision mélangeant les concepts originaux du modèle de Lewin : 

dégel, changement, regel; (Anderson, 2015) et les mouvances plus récentes de 

changements continus (Brown et Eisenhardt, 1997; Feldman, 2000). À la suite d’une étude 

de cas menée sur la saturation de changements dans deux entreprises, Stensaker et al. 

(2002) suggèrent qu'il serait souhaitable que le nombre de changements stratégiques soit 

réduit afin de réduire du même fait la perception de changements excessifs. Les auteurs 

reconnaissent la difficulté dans laquelle cela pourrait mettre l'organisation; situation à 

laquelle il suggère de respecter des périodes de regel, ou de pause afin de stabiliser le 

changement. L'idée de rythme est au coeur de cet équilibre entre changements consécutifs 

et périodes allouées à l'adaptation et à la stabilisation de chacun d'eux.  

 La conception de ces périodes tampons entre les différents changements demeure 

sensiblement la même dans la littérature. Brown et Eisenhardt (1997) assimilent 

l'importance dans la transition entre l'avant et l'après-changement à un rythme adéquat à 

celui-ci. En ce sens, les périodes de transition pour être efficaces dans leurs objectifs 

doivent être planifiées et respectées. Dans la même logique, Klarner et Raisch (2013) vont 

plus loin en maximisant le potentiel de ces phases : «...a regular change rhythm is a way to 

manage the change stability paradox by "loading" repeated changes in periods of similar 

length, which are "balanced" with stability periods of similar lengt». Non seulement le 

rythme des périodes de stabilité devient important, mais aussi leur durée proportionnelle 
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aux périodes de changements. Une durée raisonnable permettrait de réduire les risques de 

surcharge informationnelle tout comme la durée des périodes de stabilité peut enrayer les 

risques d'inertie des compétences (Klarner et Raisch, 2013). 

 Toujours dans le rythme, Feldman (2000) reconnaît le potentiel régulateur des 

routines organisationnelles. Considérant leur nature, celles-ci sont marquées par des jalons 

temporels souvent fixes et connus, ce qui permet d'orchestrer le changement dans un 

rythme régulier. L'auteur perçoit que ces routines sont en mesure de permettre le 

changement continu et même de réguler la rapidité des changements selon la fréquence des 

routines même.  

 

2.2.2 La fréquence  

 La fréquence fait écho en plusieurs points à la question du rythme, notamment dans 

la perspective de Klarner et Raisch (2013) où la fréquence des changements devient 

centrale pour l'organisation, car elle lui permet de réguler son adaptation à son 

environnement externe. Ils soulignent dans cette logique les effets bénéfiques que 

comportent des changements fréquents pour une organisation : «frequent change enables 

organizations to better align themselves with constantly changing contexts, thus achieving 

an alignment that affects firm performance positively». Une fréquence soutenue donne 

donc la possibilité à l'organisation de s'aligner plus facilement à un contexte en mouvance.  

 Toutefois, Klarner et Raisch (2013) sont aussi critiques d'une fréquence trop élevée 

et reconnaissent les effets négatifs potentiels: «However, from a certain threshold onward, 

frequent change can become detrimental, increasing the risk of information overload and 

ineffective decision making, which can impact performance negative» (Klarner et Raisch 

2013). Il apparaît ainsi que la détermination d'une fréquence de changements équilibrée 

n’est pas fixe et qu’elle doit être elle-même adaptée à la réalité et aux besoins de 

l'organisation. Falkenberg et al. (2015) identifient plusieurs impacts négatifs d'un contexte 

de saturation, dont certains sur la productivité en lien avec la fréquence: le commencement 

de nouveaux projets avant la fin de d'autres en cours ou encore le dérèglement de certaines 

routines organisationnelles. Ce dernier point fait le pont avec Rafferty et Griffin (2006) qui 
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retiennent que la fréquence importe pour la perception des personnes sur les changements 

dans leurs milieux de travail. La fréquence s'impose donc comme un élément majeur à 

considérer et à réguler afin de contrôler les paramètres d'un contexte de changements 

multiples, tels que dans le système de santé québécois.  

 

2.3 Les effets de la saturation de changements  

 Si la saturation de changements s’impose comme un phénomène important pour les 

milieux organisationnels, c’est entre autres part en raison des effets qui peuvent en 

découler.  À ce titre, les trois dimensions soulevées par Johnson (2016), soit l’incertitude 

liée au changement, les comportements supportant le changement et l’épuisement 

émotionnel, seront expliquées et permettront d’aborder d’autres effets gravitant autour de 

ceux-ci. Nous aborderons également l’épuisement professionnel en raison de ses liens 

avérés avec la saturation de changements et ses effets premiers. 

 

2.3.1 Le cynisme 

 L'attention portée sur le cynisme découlant des contextes de changements et sur ces 

autres émotions à travers les recherches aura permis de qualifier la relation entre celles-ci 

et le changement. Cartwright et Holmes (2006) reconnaissent l'intérêt au milieu 

organisationnel du cynisme dans son rôle de médiateur de la relation employé et direction. 

Stanley et al. (2005) reconnaissaient le cynisme face au changement comme : «Change-

specific cynicism is a disbelief of management's stated or implied motives for a specific 

organzational change». Ces deux auteurs soulignent le rôle de cette réaction cognitive dans 

l'altération de la confiance vis-à-vis de la direction de même que dans l'évaluation de la 

viabilité du changement à venir. Le cynisme se démarque de par sa relation unique avec 

les contextes de changements multiples. Johnson et al. (2013) relèvent à cet égard la forte 

présence du cynisme chez les employés en réponse aux initiatives de changements de 

même qu'une forte résistance associée à de nouveaux changements subséquents. 

 En lien avec le cynisme, il est possible de dégager un autre élément, soit l'incertitude 

cognitive, aussi à considérer en situation de saturation de changements, notamment en 
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raison du large éventail de cibles que cette incertitude peut influencer. À cet égard, 

Falkenberg et al. (2015) résument bien l'impact et la relation de cette incertitude avec le 

changement : «Employees also expressed feelings of uncertainty resulting from the change: 

uncertainty about their job, and about their competence and adequacy». Cette incertitude 

prend donc différentes formes en situation de changement unique de même qu'en contexte 

de saturation de changements (Falkenberg et al., 2015; Johnson, 2016). Les études 

complètent également cette conception théorique en abordant les conséquences 

déclenchées. À cet effet, il a été démontré que la fréquence de changements dans 

l'organisation était positivement associée aux intentions de départ et à l'apparition 

d'incertitude psychologique de même qu'impliquée dans une relation négative quant à la 

satisfaction au travail (Rafferty et Griffin, 2006).   

 Le sens au travail et le potentiel qu’il représente apparaît comme l’une des notions 

oubliées, notamment dans l’ombre croissante du cynisme (Cartwright et Holmes 2006). 

Certains contextes de changements organisationnels peuvent affecter le sens au travail des 

employés (Cartwright et Holmes 2006). Dans un cas de restructuration d’entreprise, 

Anderson et Bateman (1997) ont remarqué que le cynisme jouait un rôle dans la réduction 

des comportements de membres de l’organisation et diminuait le jugement éthique des 

employés, influençant le sens au travail des employés. Selon Fairlie (2011), plusieurs 

aspects du sens au travail ont été sous-estimés dans les pratiques de ressources humaines :  

«The current results suggest that self-actualizing work, realizing one’s life 

purpose, values, and goals through work, having a social impact through 

work, feelings of personal  accomplishment, and believing in one’s highest 

career advancement within one’s organization are overlooked sources of 

engagement and work adjustment.» 

Cette citation met en évidence certains éléments constituant du sens au travail qui ne sont 

pas utilisés à leur juste valeur dans le développement de l’employé. Le sens au travail 

pourrait donc être adressé à travers ces éléments (Fairlie, 2011) notamment pour contrer la 

croissance du cynisme et de ses effets (Cartwright et Holmes 2006). 
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2.3.2 Les comportements supportant le changement  

 Un second élément majeur soit les comportements associés aux changements doit 

être clarifié. Falkenberg et al. (2015) réussissent dans cette mesure à donner une explication 

vérifiée sur les comportements adoptés par les individus en réponse aux changements: 

«...individuals do not resist the change but resist the consequences of that change. In 

addition we found that individuals have a behavioral or intentional response to change». 

Considérant que les réponses aux changements ont été validées, il devient des plus 

pertinents de poser un regard plus précis à celui en lien avec l'excès de changements. C'est 

dans cette logique que l'on peut considérer Johnson (2016), qui démontre qu'il y aura moins 

de comportements supportant le changement en cas de saturation de changements. Sur ce 

même propos, l'étude menée par Stensaker et al. (2002) établit six réactions d'adaptation 

type à la saturation de changements au niveau individuel : le sabotage, le départ, 

l'indifférence ou la résignation, la paralysie, la loyauté et la prise en charge de soi. Ces 

comportements permettent d'aller plus loin dans les stratégies d'adaptation aux 

changements notamment en raison de la portée de ces réactions. Ils permettent également 

de distinguer des situations propres à des contextes de saturation de changements, 

notamment dans leur réponse négative à des contextes précis. 

 

2.3.3 L’épuisement émotionnel au sein de l’épuisement professionnel 

 Troisièmement, un autre effet notable découlant de la saturation de changements 

serait l'épuisement émotionnel (emotional exhaustion) (Johnson, 2016). Il s'agit d'une 

caractéristique importante, car elle est non seulement une résultante d'un contexte de 

saturation, mais elle est également une des composantes principales de l'épuisement 

professionnel (Maslach et al., 2001). L'intérêt de l'épuisement professionnel dans une 

perspective de changements est présent dans la littérature professionnelle, comme 

théorique (Abrahamson, 2000; Cartwright et Holmes, 2006; Johnson, 2016). Cette 

condition représente une résultante négative potentielle aux changements, notamment par 

son lien avec l’épuisement émotionnel. Il est également important de relever que la théorie 

de la conservation des ressources (COR) fut mobilisée par des chercheurs pour appréhender 
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l’épuisement professionnel (Chen et al., 2015), accentuant ainsi la relation entre les deux 

concepts au sein de cette recherche.  

 L'épuisement professionnel résonne très bien au sens littéral avec l'idée que les 

individus s'épuisent de leur énergie dans le contexte de leur travail. Il s'est avéré que cet 

épuisement peut découler sur des conséquences physiologiques pour les employés en de 

telles circonstances (Schaufeli et al. 2009). Ceci étant, Schaufeli et al. (2009) résument 

l'idée générale derrière cette image comme l'épuisement de la capacité des employés à 

maintenir un engagement soutenu ayant un impact important sur leur travail. Il est 

primordial de considérer ce qu'est l'épuisement professionnel au terme de ses composantes. 

À cet égard, Maslach et al. (2001) permettent de bien cerner le concept : «Burnout is a 

syndrome of emotional exhaustion, depersonalization and reduced personal 

accomplishement that can occur among individuals...». Une précision pertinente à cette 

définition est de mentionner que ces trois composantes sont toutes en lien avec les 

conditions de travail vécues par les personnes et aux comportements qui en découlent 

(Maslach et Jackson, 1984). La présence de ces trois composantes et leur validité dans la 

recherche se voient également confirmées au sein de la littérature de l'épuisement 

professionnel (Cordes et Dougherty, 1993).  

 L'épuisement émotionnel se trouve être en fait la dimension des divers stress subis 

par l'individu, lesquels se muent en épuisement lorsqu'ils dépassent les ressources 

émotionnelles propres à la personne (de Rijk et al., 1998; Maslach et al., 2001). Un 

complément à cette vision de l'épuisement émotionnel serait le sentiment de frustration qui 

peut accompagner cet état, notamment en raison de l'impossibilité pour la personne 

d'effectuer son travail à la mesure de son désir (Cordes et Dougherty, 1993). Les recherches 

menées par Haines et Saba (2012) sur la relation entre la confirmation des identités 

prépondérantes au travail que se reconnaissent les individus et l'épuisement émotionnel 

nous amène à considérer l'importance du rôle identitaire associé à une personne en fonction 

de son travail, notamment dans la relation du maintien de ce rôle et le bien-être de 

l'individu. Il est aussi mis en relief le fait qu'une organisation qui n'adresse pas ce rôle, et 

où ne confirme pas celui-ci, crée une incertitude pour la personne et peut être perçue 

comme un déni du rôle identitaire que se reconnaissait la personne. L'épuisement 
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émotionnel peut résulter, dans un contexte de changements, de la demande excessive que 

représente la quantité de changements en cause, mais aussi de la perturbation du rôle des 

individus dans le contexte d'emploi : «When a role identity is in jeopardy, the individual 

may experience the loss of a sense of self. Certain events may therefore challenge role 

identities and this may result in emotional exhaustion, a chronic state of physical and 

emotional depletion» (Haines et Saba, 2012). Il s'agit donc d'un élément qui peut résulter 

d'une situation de saturation de changements (Johson et al. 2013; Johnson, 2016), mais 

aussi d'un bouleversement du rôle perçu par l'employé dans l'organisation (Haines et Saba, 

2012). Cette recherche a des implications intéressantes car elle amène une dimension 

différente aux causes de l'épuisement émotionnel. 

 La seconde composante principale du modèle des trois composantes du burnout 

s'incarne dans la dépersonnalisation de soi en fonction de son travail (Cordes et Dougherty, 

1993; de Rijk et al., 1998; Maslach et al. 2001). Cette constituante du concept se démarque 

par le cynisme qui se dégage de l'individu, de même qu'une forme de détachement 

émotionnel (Cordes et Dougherty, 1993). Cette composante correspond le plus à la 

dimension interpersonnelle du phénomène, car cette dépersonnalisation représente une 

distanciation profonde des aspects du travail d'un individu (Maslach et al., 2001). Cordes 

et Dougherty (1993) rappellent l'analogie du bureaucrate compartimentant strictement sa 

vie professionnelle et répondant au mantra du by the book, pour illustrer une forme de 

dépersonnalisation. Le cynisme s'assimile donc à cette caractéristique et il faut aussi 

reconnaître que les recherches ont démontré un lien séquentiel entre l'épuisement 

émotionnel et le cynisme (Maslach et al., 2001). Ceci s'avère pertinent notamment pour 

reconnaître la progression de l'épuisement professionnel à la fois dans une optique de 

compréhension que de prévention. Le cynisme devient doublement pertinent étant donné 

les liens démontrés avec le phénomène de la saturation de changements. En ce sens, une 

meilleure compréhension des contextes de saturation avec l'épuisement professionnel 

devient une avenue intéressante pour affecter l'enjeu du cynisme. 

 Puis, vient la troisième composante que l'on peut visualiser comme un sentiment 

d'inefficacité personnelle ou encore la perte d'un sentiment d'accomplissement dans le 

cadre du travail (Maslach et al., 2001). Les personnes ne sont plus en mesure de considérer 
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les succès obtenus dans le cadre de leur travail et ne perçoivent plus leur propre compétence 

à sa valeur réelle (Cordes et Dougherty, 1993). Le regard porté sur soi-même tient de la 

dévaluation et cela se traduit par des impacts conséquentiels sur les interactions avec autrui 

notamment (Cordes et Dougherty, 1993). Cette composante est souvent conjuguée avec 

une perte de l'efficacité au travail, car elle résulte du regard porté sur soi. 

 Maslach et al. (2001) établit également dans la littérature des aires d'interaction de 

la vie au travail en fonction des composantes de l'épuisement professionnel.  La première 

de ces catégories est la charge de travail, qui se voit souvent dans une relation conflictuelle 

avec un individu sous forme de surcharge de travail. Lorsque la charge de travail s'avère 

non compatible avec l'employé, la charge émotionnelle, la nature de la charge et la quantité 

de travail demandée sont mis en relation avec l'épuisement émotionnel. Le deuxième 

élément est le contrôle sur le travail, qui est davantage axé sur le sentiment d'inefficacité 

ressenti par l'individu. Le contrôle est identifié comme problématique quand son niveau est 

soit insuffisant ou excessif pour l'employé dans la réalisation de son travail. Le troisième 

élément correspond au concept de récompense, à la fois perçu comme pécuniaire, social 

ou intrinsèque au travail même. Le sentiment d'inefficacité se voit affecté lorsque les 

récompenses associées à l'emploi ne sont pas adéquates. La quatrième catégorie fait 

référence à la communauté au travail, et plus précisément, à son absence ou sa 

détérioration. Un support social insuffisant et une isolation accentuée prélèvent sa dîme à 

considérer dans la charge émotionnelle du travail. Le cinquième élément serait le concept 

de justice au travail, qui amène avec lui des considérations sur l'éthique, la justice 

organisationnelle et l'équité. Un problème à ce niveau a une influence à la fois sur la gestion 

des émotions, mais s'avère aussi une source de cynisme pour l'employé. Finalement, la 

dernière de ces catégories serait les valeurs véhiculées par le travail et donc, la situation 

critique d'un conflit de valeurs avec celles de l'individu et de l'éthique mise en cause. 

  Ces éléments descriptifs de l’épuisement professionnel permettent une transition 

avec l’approche de la théorie de la conservation des ressources notamment au niveau de la 

proximité de ces éléments et des ressources utilisées par la théorie (Westman et al. 2004). 

De ce fait, la compréhension des éléments constitutifs de l’épuisement professionnel liés à 
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des contextes de saturation de changements permettra de cerner des interventions pouvant 

adresser le phénomène.  

2.4 Une approche d’interprétation de la saturation de changements 

 La saturation de changements prend naissance dans ce contexte turbulent où 

l'organisation doit changer continuellement. L'un des enjeux majeurs réside en premier lieu 

dans la reconnaissance des impacts du changement sur les employés. Le changement, qu'il 

soit une réussite ou un échec, comportera son lot d'impacts et de conséquences sur les 

individus au sein de l'organisation (Rafferty et Griffin, 2006). La reconnaissance de cet état 

permet de cibler l'enjeu de la saturation de changements. Meyer et Stensaker (2012) 

reconnaissent que non seulement la quantité d'événements expérimentés est importante, 

mais le type d'expériences aussi. Les constatations du phénomène sont donc possibles de 

même qu'observables auprès des personnes évaluées (Stensaker et al, 2002). Il faut 

concevoir  les impacts de ce phénomène chez les membres de l'organisation, notamment 

pour en saisir les conséquences. Ceux-ci se transposent dans la relation observée entre les 

émotions négatives suscitées chez les individus expérimentant le changement et le 

changement lui-même (Kiefer, 2005). Cette relation a non seulement été démontrée, mais 

elle a également été renchérie par l'étude de Kiefer (2005), démontrant que «the more 

changes a person experiences at work, the more negative emotions are reported on a daily 

basis». Meyer et Stensaker (2012) abordent cet enjeu en démontrant que si les expériences 

de changements peuvent permettre à un individu de développer des aptitudes positives, elle 

peut toutefois mener à des comportements reposant sur le cynisme, mais aura aussi mis en 

lumière les types de réactions qui en sont issues. Malgré cela, pour être en mesure de bien 

conceptualiser ces effets, il devient nécessaire de poser un cadre d'analyse adapté à la 

compréhension de l'évolution psychologique des personnes en position de saturation de 

changements. 

 

2.4.1 La théorie de la conservation des ressources 

 La mouvance au sein des théories de l'adaptation choisie pour orienter cette 

recherche découle des travaux de Hobfoll (1989), mais a été travaillée par plusieurs autres 

études au cours des dernières années (Halbesleben et al., 2013; Halbesleben, 2006; 
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Hobfoll, 2001; Chen et al. 2015). La théorie de la conservation des ressources fut réfléchie 

afin d'interpréter la gestion du stress psychologique chez les individus. L'idée générale de 

cette approche réside dans la logique que les individus cherchent à conserver, protéger et 

acquérir de nouvelles ressources sous couvert de la menace de perdre les ressources qu'ils 

valorisent (Hobfoll, 1989). Le stress découle ainsi de stimulus ou stressors interprétés sous 

la forme d'une perte nette, de l'anticipation d'une perte nette ou d'un gain de ressources 

insuffisant suivant un investissement en ressources. Halbesleben et al. (2013) récapitulent 

les principes de la théorie à travers la littérature amassée. Le premier principe stipule qu'une 

perte de ressources sera davantage néfaste pour une personne qu'un gain de ressources sera 

bénéfique. Le deuxième principe concerne l'investissement en ressources soulignant que 

les individus investissent afin de se prémunir contre la perte de ressources, afin de récupérer 

des ressources pour faire suite à des pertes et afin d'obtenir de nouvelles ressources. Ces 

principes jettent les bases de la théorie de la conservation des ressources et ils amènent 

ainsi les projecteurs sur les concepts de ressources. 

 La théorie de la conservation des ressources (COR) se positionne comme un outil 

adéquat pour aborder des dynamiques dans des milieux organisationnels. Plusieurs 

recherches ont d'ailleurs déjà été menées dans ce domaine avec l'application de cette théorie 

(Hobfoll, 2001; Baiden et al., 2014; Halbesleben, 2006). Certaines de ces recherches se 

sont aussi penchées sur l'enjeu de l'épuisement professionnel dans les milieux de travail. 

Dans cette lignée, Halbesleben et al. (2014) soulignent l'apport des travaux de Shirom 

(1989) en ce qui concerne la relation entre la perte de ressources et l'augmentation du risque 

de subir un épuisement professionnel. Il s’agit d’une des facettes où cette théorie se voit 

toute désignée pour être mise au service de l'étude de la saturation de changements. 

L'épuisement professionnel est un phénomène intimement lié à la saturation de 

changements, ce qui justifie en partie l'intérêt derrière le recours au modèle de la 

conservation des ressources considérant la place que va prendre la COR dans cette 

recherche, elle sera plus amplement explicitée au sein du chapitre concernant le cadre 

conceptuel. 
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2.5 Le syndicat et les changements organisationnels 

 Nous avons pu expliquer jusqu’ici l’augmentation de l’intensité des changements 

organisationnels, les facteurs pouvant contribuer à la saturation de changements et 

comment ses effets peuvent toucher les individus et les organisations concernés. Ces 

éléments nous amènent à aborder le syndicat et son rôle face aux changements, notamment 

en raison de son positionnement vis-à-vis des employés et de l’organisation, mais aussi des 

intérêts des membres qu’il défend. Dans cet ordre d’idées, les attitudes des syndicats face 

aux changements seront abordées, de même que la gouvernance des organisations 

syndiquées axée sur le changement et la collaboration patronale/syndicale, pour finalement 

couvrir les compétences que peut mobiliser un syndicat face à un contexte de changements 

organisationnels. Ces points seront couverts en raison de leur potentiel respectif pour 

comprendre les approches des syndicats aux changements et, ultimement, renouveler les 

moyens d’adresser le phénomène de la saturation de changements. 

 

2.5.1 L’attitude du syndicat face aux changements 

 Il existe une variété de réponses enregistrées de la part des syndicats quant aux 

initiatives de changements organisationnels. Il faut compter qu’à cet ordre, l’employeur se 

place généralement dans la chaise du générateur de changements laissant un rôle 

traditionnellement plus passif aux syndicats (Lapointe et Paquet, 1994). Cela peut toutefois 

être atténué, notamment au Québec, car comme le rapportent Lapointe et Paquet (1994) le 

discours des syndicats dans la province a évolué pour faire davantage de place à des 

thématiques telles que « Le partenariat, la concertation, la participation aux décisions de 

l'entreprise, l'augmentation de la productivité, l'amélioration de la qualité des produits, la 

réorganisation du travail…». Cette évolution permet entre autres de réaliser qu’une nuance 

et une diversité de réponses aux changements existent. Il faut toutefois noter que les 

relations de travail sont une donnée incontournable pour concevoir les changements 

organisationnels en milieux syndiqués (Beaumont et Deaton, 1981). À cet effet, Ortiz 

(1999) souligne bien comment cette dualité est au cœur de la problématique de 

gouvernance en coopération patronale-syndicale. L'auteur démontre dans ses études de cas 

que la réponse syndicale à un changement organisationnel ne mènera pas nécessairement 
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à une convergence des relations de travail lorsque généralisée à plusieurs systèmes de 

relations de travail unique (unité de négociation). La coopération patronale-syndicale peut 

donc être tributaire des systèmes locaux d'organisation des relations de travail.  

 Tout d’abord, il appert important de répertorier les différentes formes de stratégies 

et de réponses syndicales par rapport aux initiatives de changements. Frost (2001) identifie 

deux formes d’attitudes du côté des syndicats, soit l’une plus interventionniste et l'autre 

plus pragmatique. Dans le premier cas, on reconnaîtra des actions visant à entrer 

rapidement avec l’employeur dans une logique de discussion et de participation aux 

changements apportés. Cette forme de stratégie aurait permis, selon l’auteur, d’atteindre 

les objectifs de l'ensemble des parties prenantes de l’organisation. Tandis que dans le 

deuxième cas, on observera une organisation syndicale qui laissera la direction de 

l’entreprise effectuer les décisions menant aux changements pour s’attarder ensuite à 

discuter des impératifs causés par ces changements. Frost (2001) souligne également que 

la réponse pragmatique semble relativement commune et qu’elle mènerait à des résultats 

moins probants.  

 À ces deux attitudes, il serait possible d’ajouter deux autres formes de réponses 

syndicales. La première ferait écho aux travaux de Lapointe et Paquet (1994) qui, en 

sondant les dirigeants syndicaux, en sont arrivés à observer trois types de réponses. Leur 

étude qualifia entre autres les positions des dirigeants syndicaux de défensive, à critique et 

offensive. La position défensive nous intéresse, car elle se démarque par une tendance à la 

résistance aux changements et la défense des acquis actuels. En ce sens, elle diverge des 

deux attitudes identifiées par Frost (2001). Les deux autres sont aussi intéressantes entre 

autres parce qu’elles seraient plus répandues que la position défensive. Les réponses 

critique et offensive sont à connotations positives dans le sens où, à divers degrés, elles 

mènent à des accords sur les changements. Il s’agit pour la position critique de protéger le 

plus d’acquis possible sur le tard, ou pour chercher à développer des améliorations pour les 

travailleurs et l'organisation dans le cas de la position offensive. Certaines caractéristiques 

de ces deux positions se recoupent avec celle de Frost (2001), offrant un schéma plus 

complet des attitudes syndicales aux changements. 
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 Il existe une autre distinction importante au niveau des réponses de la collaboration 

patronale-syndicale. Lapointe (1995) amène sur ce point les perspectives de participation 

dépendante et de participation indépendante. La première se veut davantage axée sur la 

résolution des problèmes survenant, et moins sur la critique des mesures mises en place 

avec l’employeur. La seconde considère l’intention du syndicat de faire la promotion et de 

mettre en place des programmes autonomes et différents de ceux de la direction. Ces deux 

classifications de participation s’inscrivaient dans un contexte de réponse à la 

modernisation et à la réorganisation du travail dans les organisations. Ainsi, il est possible 

de compléter et d’enrichir le spectre des attitudes et réponses possibles d’un syndicat face 

à une collaboration patronale-syndicale et son application à des contextes de changements. 

 

2.5.2 La gouvernance dans les organisations syndiquées 

 Un autre enjeu à souligner tiendrait à celui de la gouvernance dans un contexte 

organisationnel syndiqué. Il existe une littérature exhaustive sur la conduite de 

changements en milieu syndiqué (Bourque, 1999; Lévesque et Murray, 2005; Ortiz, 1999) 

couvrant plusieurs études de cas et exemples de changements.  

 L'un de ces thèmes s'avère des plus pertinent pour cette recherche soit le rapport de 

gouvernance patronale-syndicale dans ces organisations. La collaboration patronale et 

syndicale est une forme de gouvernance adoptée dans plusieurs cas pour adresser les 

changements organisationnels. D'ailleurs, soulignant la tangibilité de cette réalité, la 

direction de la recherche et de l'évaluation du ministère du Travail du gouvernement du 

Québec publiait en 2005, un résumé des études de cas sur l'organisation du travail et la 

productivité. La coopération patronale-syndicale figurait parmi les principaux thèmes et 

relevait que «l’implication syndicale sur le plan de l’organisation du travail a eu un effet 

positif sur l’emploi et la productivité». McAdam (1995) élabore sur cette coopération, 

comme tenant de la gouvernance organisationnelle, notamment en explorant l'idée de 

l'action conjointe: «Joint action learning assumes a voluntary involvement of management 

and union as equal partners in the process and that the participants in the joint learning 

process are the same people who normally engage in the familiar day-to-day adversarial 

bargaining processes of industrial relations». Il soulève notamment la dualité entre la 
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réalité conflictuelle des rapports de négociations et l'ouverture nécessaire à l'action 

commune. Cette forme de collaboration pourrait même être conçue comme allant au-delà 

des réactions syndicales aux changements puisqu’elle assume un changement de mentalité 

requérant l’initiative des deux parties pour réaliser et développer des changements 

(McAdam, 1995).   

 Il est possible de cerner des contextes ou des caractéristiques favorisant la 

collaboration patronale et syndicale pour répondre à des initiatives de changements. 

Certains auteurs (Bourque, 1999; Wells, 2001) identifient des éléments contextuels 

présents lors de la réussite de telles collaborations. Le premier serait l’insécurité de 

l’emploi, qui aurait amené les syndicats à participer à un effort de collaboration pour se 

prémunir de ce risque via diverses ententes. L’identification de cet élément est conséquente 

avec la réalité des organisations œuvrant sur les marchés internationaux, car ils seraient 

amenés à effectuer plus de changements en réponse à la compétitivité des marchés 

(Lévesque et Murray, 1998). Si la survie économique de l’organisation apparaît comme 

l’élément central des collaborations patronales-syndicales, un autre élément se 

démarquerait, soit la démocratisation des milieux de travail (Bourque, 1999). Celle-ci 

requérait l’attitude généralement favorable de l’employeur (en étant l’initiateur) et 

amènerait l’inclusion des syndicats dans la gestion du travail. Un autre facteur pouvant 

influencer la collaboration patronale-syndicale tiendrait des politiques publiques des 

gouvernements, Bergeron et Bourque (1996) s’intéressent plus particulièrement au cas du 

Gouvernement du Québec. Ces politiques et l’accueil favorable des syndicats ont permis 

l’établissement de contrats sociaux établissant un contexte favorisant la collaboration 

patronale-syndicale. Lapointe (1995) relève également que la protection de l’emploi peut 

jouer un rôle central dans la propension au syndicat à aller de l’avant avec la participation 

dans la gestion. Il relève toutefois que de faire reposer cette contribution sur la menace 

potentielle de perte d’emplois peut mener à un affaiblissement local du syndicat, car celui-

ci est amené à s’aligner sur les positions de l’employeur. 

 Des exemples précis de collaboration patronale-syndicale recensés dans la 

littérature ont mené à des projets concrets. Thacker et Fields (1987) abordent, par exemple, 

des initiatives d’efforts conjoints entre les directeurs et les délégués syndicaux pour mettre 
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sur pied et participer à un programme favorisant la qualité de vie au travail. L’étude a 

démontré qu’à la fois les employés étaient réceptifs à la collaboration des deux parties sur 

ce projet et que le projet comportait peu de risques pour les délégués syndicaux. Heshizer 

et Martin (1989) traitent également d’actions conjointes de la qualité de vie au travail et 

soulignent qu’une attitude fermée et dure contre le syndicat nuira à la participation à de 

telles initiatives. Toujours sur la mise en place de mesures conjointes, Rubinstein et 

McCarthy (2016) relèvent un processus de coopération entre le syndicat, les employés et 

la direction où le travail collaboratif de ses acteurs permit de mettre au point des 

améliorations et de nouvelles techniques pour améliorer le travail. En somme, ces auteurs 

contribuent à la conversation sur l’idée qu’une ouverture équilibrée à la collaboration 

patronale-syndicale puisse mener à des réalisations conjointes concrètes sur ces enjeux. 

 L'enjeu de la coopération syndicale-patronale se justifie à la fois dans la propension 

qu'elle peut prendre au sein d'une organisation, des effets négatifs comme positifs qu'elle 

peut engendrer, mais aussi dans l'absence d'un intérêt pour cette dynamique en gestion de 

changements. Beaumont et Deaton (1981) étudièrent en ce sens, l'argumentaire présent 

dans la littérature (Kochan et Dyer, 1976) soutenant que les modèles de changements 

traditionnels étaient incapables d'interpréter l'action conjointe syndicale et patronale pour 

justifier l'apport de leur modèle. Ainsi, bien que la situation ait évolué depuis, il n'en 

demeure pas moins qu'il s'agit d'un enjeu pour l'approfondissement des connaissances sur 

la gouvernance coopérative patronale et syndicale en matière de changements 

organisationnels.  

 

2.5.3 Les compétences syndicales face au changement 

 Au-delà des schémas d’attitude des syndicats ou des facteurs externes pouvant 

influencer la collaboration des parties face à un changement, plusieurs auteurs ont 

déterminé des capacités, pratiques et contextes proprement syndicaux, influençant ces 

collaborations. 

 Frost (2000) identifie quatre capacités permettant au syndicat de se doter d’un 

pouvoir de négociation suffisant pour aborder l’employeur dans des négociations sur la 
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réorganisation du travail. Ces capacités sont celles d’avoir accès à l’information, de 

pouvoir mobiliser et éduquer leurs membres, d’avoir accès à la prise de décision en 

plusieurs endroits et d’être capable de bien balancer l’initiative au conflit et à la 

coopération. Sur une note similaire, Ortiz (1999) relève aussi comment des pratiques de 

formation des délégués syndicaux ont contribué à l’adaptation de leur modèle de relation 

de travail au changement mis en place au niveau des équipes de travail. L’auteur amène 

ensuite l’idée du type de stratégies de négociations utilisées pour des changements et son 

influence sur le rôle qu’auront leurs délégués dans ces changements, notamment en jouant 

sur l’ambiguïté de la mise en place ou en se laissant de l’espace pour négocier l’incertitude. 

 D’autres capacités nécessaires aux syndicats existent dans la littérature, même si 

elles sont davantage liées aux dynamiques de changements en lien avec la mondialisation 

(Lévesque et Murray, 2002). Ces capacités feraient appel à une certaine proactivité, une 

démocratie interne forte, ainsi qu’une solidarité renforcée au niveau d’autres syndicats. 

Selon les auteurs (Lévesque et Murray, 2002), ces trois caractéristiques permettraient aux 

syndicats de maintenir leur pouvoir de négociation dans un contexte de changements 

organisationnels stimulés par la mondialisation. De plus, Lévesque et Murray (2010B) 

reconnaissent quatre autres caractéristiques au syndicat, contribuant à leurs capacités 

stratégiques et au pouvoir qu’il détient. Ces caractéristiques se recoupent avec certaines 

déjà mentionnées telle que la solidarité interne. D’autres se distinguent à travers l’étendue 

et la vigueur de leur réseau, des capacités de contrôler le narratif de leurs enjeux et de la 

possession de ressources physique et organisationnelle propres à l’organisation syndicale. 

Leur proximité avec les caractéristiques plus axées sur les perturbations des changements 

met en lumière que la force du pouvoir syndical pendant ces changements peut être un 

élément déterminant sur la disponibilité de capacités pour pouvoir répondre à ces contextes 

de changements. 

 Plusieurs des capacités présentées plus haut visaient à outiller ou ramener le 

syndicat à un niveau lui permettant d’aborder un processus de négociations des 

changements. Pour Car (1999), il est possible de réarranger le modèle de relations de travail 

en place : «The industrial relation processes of seeking mutual agreement exist alongside 

the empowerment of the employees». Cette position peut se faire par contre dans un 
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changement de culture et des compromis des deux côtés par rapport à la situation de départ. 

L’obtention d’une position adéquate pour négocier le changement apparait important, mais 

Car (1999) nous rappelle que des concessions des deux côtés seront nécessaires pour mener 

à bien ces négociations. 

 

2.6 Synthèse 

 En somme, en utilisant les connaissances déjà acquises sur la saturation de 

changements de même que celles sur les effets qu'elle peut engendrer chez un individu, 

cette recherche tentera d'approfondir les éléments constituant le champ d'action syndicale 

au niveau des interventions auprès des membres pour les soutenir dans la gestion de leurs 

ressources en contexte de changements. En abordant la problématique sous cet angle, il 

sera possible de rechercher des contextes organisationnels précis ayant un impact sur 

l'évolution d'une perception de saturation de changements. La théorie de la conservation 

des ressources pourra être mobilisée comme un précieux outil afin de repérer les éléments 

propres à ces contextes. Elle permettra d'ailleurs de rationaliser les effets de la saturation 

et de les conjuguer avec des interventions syndicales. 

 Dans l'optique de combler ce manque à gagner dans la littérature, l'angle adopté 

dans cette recherche se concentrera sur un groupe de délégués syndicaux de même que sur 

un groupe d'employés syndiqués provenant d'organisations différentes. Le recours à ces 

deux populations comme unité de référence permettra notamment d'isoler des pratiques et 

situations précises en fonction des milieux de travail et d'observer les situations et 

opportunités variées. Ces différents milieux (contextes) se verront être de riches sources 

d'informations pour approfondir notre compréhension des possibilités d’interventions 

syndicales et d’encadrement du phénomène de saturation de changements.  
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 Le cadre conceptuel 

Le cadre conceptuel de cette recherche sera fondé sur la théorie de la conservation 

des ressources (COR), comme mentionné dans le chapitre précédent, mais aussi sur la 

catégorisation des interventions syndicales en période de changements.  

La capacité de la COR d’appréhender le stress et la multitude de facteurs pouvant 

être mis en cause dans ce processus en font un choix tout désigné pour adresser les effets 

de la saturation de changements. Les différents aspects de la théorie qui seront nécessaires 

à l’établissement d’un cadre d’analyse seront présentés dans ce chapitre, soit la versatilité 

de la COR, les ressources psychologiques face à l’intensité des changements ainsi que les 

stratégies de gestion des ressources. 

Le complément au cadre conceptuel proviendra de la littérature en relation 

industrielle, orientée sur le changement organisationnel. En fonction des auteurs présentés 

dans la revue de littérature et de nouvelles recherches, une catégorisation représentant les 

types d’interventions syndicales en période de changements sera modelée. Ce cadre 

d’interprétation permettra d’analyser les actions et les mesures mises en place par les 

différents syndicats dans les entrevues que nous avons réalisées. Ainsi, cinq catégories 

d’interventions syndicales nous amèneront à cartographier les actions syndicales et à les 

mettre en relation avec la gestion des ressources psychologiques des employés. 

 

3.1 La versatilité de la théorie de la conservation des ressources 

 Dans la revue de littérature, la théorie de conservation des ressources fut abordée 

pour souligner l'apport qu'elle pouvait amener dans l'étude de la saturation de changements. 

L'exposition des concepts de ressources et les mécanismes de logique interne et 

fondamentale ont permis de saisir le fonctionnement général de cette théorie. Il reste 

toutefois encore un large plan de ces idées à définir et à encadrer pour démontrer de quelle 

façon la conservation des ressources permettra à cette recherche d'analyser le discours des 

interviewés dans une perspective de saturation de changements. Ce faisant, le détail des 

ressources et leur place dans le discours seront approfondis, de même que l'importance du 

rapport entre les individus et les ressources qu'ils gèrent dans leur quotidien. Cette théorie 

servira donc à cette étape, de grille d’interprétation pour soulever les comportements et 
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stratégies influencés par les interventions syndicales, dans l’optique de la gestion des 

ressources psychologiques des employés dans des contextes de saturation de changements. 

 La théorie de la conservation des ressources (Conservation of Resources, COR), de 

par son origine conceptuelle, s'aligne adéquatement avec le sujet d'étude de cette recherche. 

En effet, les auteurs s'étant penchés sur la saturation de changements ont pu identifier la 

présence et le rôle du stress comme composante de ce phénomène (Johnson et al., 2013). 

À cette pertinence initiale, il est possible d'y incorporer les travaux de Halbesleben et al. 

(2014) qui résument bien les ouvrages qui furent produits et donnent un portrait clair du 

fonctionnement de la théorie COR. Il faut également reconnaître que l’objet d’étude de la 

théorie sous cette recherche sera l’impact des changements et des interventions syndicales 

sur la gestion des ressources psychologiques. Ces grands principes peuvent aisément servir 

de cadre pour analyser les comportements et interactions dans les contextes de 

changements qui seront visés. 

 

3.2 Les ressources psychologiques face à l’intensité des changements 

La littérature sur la théorie de la conservation des ressources fut travaillée et 

améliorée en plusieurs points notamment pour lui permettre d’être plus versatile. Cette 

versatilité s’observe entre autres à l’évolution, à la redéfinition et à l’ajout constants des 

ressources psychologiques considérées par cette théorie. À ce titre, Halbesleben et al. 

(2013) et Brummelhuis et Bakker (2012) offrent un regard récapitulatif sur les 

contributions de différents auteurs aux corpus de ressources. Il apparaît donc qu’une base 

de ressources éprouvées par la théorie de la COR sera mobilisée pour l’analyse de cette 

recherche et qu’elle évoluera au fil de cette analyse pour faire ressortir les ressources liées 

aux interventions syndicales. 

 

3.2.1 Une définition du concept de ressource 

 Pour comprendre l'opérationnalisation des principes mentionnés dans la revue de 

littérature, il apparaît essentiel de définir le concept de ressources psychologiques comme 

entendu par la théorie. Initialement, les ressources dont il est question furent définies par 
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Hobfoll (1989) telles que « those objects, personal characteristics, conditions, or energies 

that are valued by the individual or that serve as a means for attainment of these objects, 

personal characteristics, conditions, or energies.». Il faut soulever dans cette définition, 

l'idée centrale de la valeur qu'attribuent les individus auxdites ressources catégorisées. 

Halbesleben et al. (2013) proposent une précision de cette définition, notamment pour 

répondre aux critiques de la théorie en ramenant plutôt la ressource à n'importe quel 

élément perçu par l'individu lui permettant d'atteindre les objectifs qu'il s'est donnés. Cette 

redéfinition permet de contextualiser plus facilement les ressources dans les situations 

propres aux individus de même que de faciliter l'identification des ressources en 

complément de leur catégorisation. De plus, Halbesleben et al. (2014) souligne une nuance 

importante dans l’identification d’une ressource pour un individu au sens de la théorie. Il 

s’agit en fait de distinguer une ressource véritable sous l’angle de la perception de 

l’individu pour que celle-ci puisse l’aider à atteindre son objectif, plutôt que de reconnaître 

une ressource par sa valeur déjà prouvée dans l’atteinte de cet objectif. En ce sens que la 

perception d’utilité de la ressource par la personne représente le pilier de sa reconnaissance 

comme d’une ressource dans le modèle de la COR. 

 

3.2.2 La catégorisation des ressources 

 Les catégories qui en découlent permettent de recouper l'étendue des ressources 

existantes et d'interpréter leurs fonctions; malgré les critiques et révisions, elles se 

maintiennent tout de même en tant que balises. La première catégorie des objets est perçue 

comme une ressource au sens de la nature physique des objets ou de l'intérêt de statut 

inhérent à son acquisition (rareté, prix dépensé) (Hobfoll,1989). La seconde catégorie 

correspond aux conditions, lesquelles doivent être valorisées et désirées pour être 

considérées comme ressources; le mariage est un exemple type pour Hobfoll (1989). La 

troisième catégorie, soit les caractéristiques personnelles, est conceptualisée selon Hobfoll 

(1989) comme ayant le potentiel d'aider une personne dans la résistance au stress. 

Finalement, la quatrième catégorie initiale, soit les énergies, pourrait être vue sous le jour 

de ressources permettant le support d'autres ressources. On conçoit ici des éléments tels 

que l'information, le temps, l'argent et le savoir par exemple (Hobfoll, 1989). Des travaux 
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additionnels visant à supporter la théorie de la conservation des ressources (Brummelhuis 

et Bakker, 2012) ont notamment illustré le fait que les ressources d'objets et de conditions 

ont tendance à être plus stables que les ressources de caractéristiques personnelles et 

d'énergies. Cela étant soutenu par la nature plus structurelle (culturelle) de la première 

paire, les deux autres font davantage face à une prédominance de l'individualité. Reprenant 

notamment les ajouts de Brummelhuis et Bakker (2012) et d'autres auteurs, Halbesleben et 

al. (2013) soulignent que si les ressources sont valorisées de façon individuelle, certaines 

d'entre elles peuvent être aussi partagées par une culture de travail commune ou à d'autres 

niveaux. Cette dernière précision permet entre autres de soutenir le choix de cette recherche 

de considérer les individus comme unité de référence dans la saturation de changements. 

Ces individus pouvant ainsi rapporter des caractéristiques personnelles et contextuelles 

propres à leur milieu de travail contribueront à l'enrichissement des comparaisons entre les 

expériences vécues dans les particularités de chacun de leur milieu. 

 Il existe également deux autres ajouts et compléments de ressources qui furent 

formulés et observés par des chercheurs qui s’intéressèrent à la COR. En fait, Halbesleben 

et al. (2014) soulignent l’importance dans le corpus de ressources de ces deux sous-

catégories. On y retrouve, entre autres, des auteurs comme Chen et al. (2009) qui étudièrent 

le sentiment d’efficacité correspondant aux ressources dites constructives, tandis que pour 

les ressources de l’acabit du social support, l’on retrouve par exemple, Halbesleben (2006) 

les abordant. L’une de ces deux précisions de catégories, soit celle du support social, 

apparaît des plus pertinentes dans le cadre de cette recherche puisqu’elle fut étudiée de 

façon isolée dans sa relation avec le phénomène du Burnout (Halbesleben, 2006). Au sein 

de la littérature sur l’épuisement professionnel, la COR tient une place importante et, dans 

cet ordre d'idées, le support social représente un type de ressources qui peut jouer plusieurs 

rôles, allant de l’augmentation des ressources disponibles au renforcement de ressources 

déjà acquises par exemple (Halbesleben, 2006). Ce faisant, cette catégorie pourra jouer un 

rôle important dans l’analyse de discours émanant de contextes de saturation de 

changements. Les ressources constructives feront aussi partie des éléments à surveiller, car 

si l’on s’attarde à différents exemples tels que l’autorité décisionnelle, le contrôle et 

l’autonomie, il s’agit toutes de ressources reliées de près à l’individu et à son 

développement. 
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 La contribution de Brummelhuis et Bakker (2012), en plus d’avoir apporté des 

précisions sur la nature et l’origine des ressources, porte aussi sur l’achèvement d’un 

modèle de ressources cohérent à leur étude. Leurs travaux auront entre autres permis de 

reconnaître que certaines ressources sont partagées depuis un contexte commun par 

exemple, venant jouer sur la force ou la stabilité de cette même ressource. L’identification 

de ce facteur d’origine parmi les ressources permit aux auteurs de reconnaître la pertinence 

de deux catégories de ressources complémentaires aux travaux originels de Hobfoll (1989). 

Ces deux catégories ont aussi comme particularité d’être plus englobantes dans leur 

considération des ressources. La première, soit les ressources macro, fait justement appel 

aux contextes socio-politiques ou culturels partagés. Ces contextes précis recréeront dans 

les situations données un élément extérieur propre au contexte tel qu’une politique publique 

ou bien une campagne communautaire pour s’additionner aux autres ressources du 

système. Un autre élément à signaler sur les ressources macro serait la présence d’un 

syndicat comme une ressource dite macro au sens où elles agissent comme des facilitateurs 

pour d’autres ressources (Brummelhuis et Bakker, 2012). Bien que la présence syndicale 

ne soit pas considérée comme une ressource dans cette recherche, c’est ultimement son 

potentiel de facilitateur qui sera approfondi. Ainsi, ces ressources préexistantes dans un 

contexte partagé par plusieurs individus peuvent être mobilisées pour soutenir d’autres 

ressources déjà en place dans l’éventail que possède une personne.   

 La seconde catégorie rejoint aussi cet aspect plus englobant dans l’idée où elle joue 

un rôle de soutien ou d’appui dans la mobilisation des autres ressources qu’une personne 

détient. Il s’agit des ressources clés qui permettent d’assurer la viabilité de certaines autres 

ressources ou encore d’améliorer l’utilisation de ressources qu’une personne aurait à 

mobiliser pour atteindre ses objectifs. Les ressources clés, à l’instar d’autres catégories de 

ressources (ressources constructives, énergies), sont marquées dans le modèle de 

Brummelhuis et Bakker (2012) et par la nature personnelle propre à ces types de ressources, 

en opposition notamment aux ressources macro ainsi qu’aux ressources d’objets, 

conditions et support social qui s’alignent davantage sur leur caractéristique contextuelle. 

La dichotomie personnelle et contextuelle prend un sens renouvelé dans cette recherche 

notamment en raison du rôle de représentation collective amené par le syndicat par rapport 
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à la dimension individuelle des employés expérimentant un contexte de saturation de 

changements.  

 Toutes ces catégories deviennent avant tout des repères pour découvrir quelles sont 

les ressources mobilisées par les employés et quelles sont celles qui sont en jeu dans le 

contexte d’une intervention syndicale en période de saturation de changements. À 

l’Annexe II, il sera possible d’observer les ressources initialement étudiées à travers les 

entrevues effectuées. Il sera ensuite possible de considérer, à l’Annexe III, les  ressources 

des employés qui sont interpellés en fonction de leur interaction avec les interventions 

syndicales relevées, ces dernières seront abordées dans le Chapitre V : Résultats et analyse. 

 

3.2.3  Les stratégies de gestion des ressources 

 Au-delà du concept de ressources qui apparaît clairement comme un élément 

central à surveiller, d’autres éléments encadrant les ressources seront déterminants dans les 

travaux d’identification et de compréhension de cette recherche. Le premier ferait la 

différence entre une ressource et un signal qu’une ressource est disponible (Halbesleben et 

al. 2014). Un signal pourrait s’apparenter à une ressource, telle que la confiance par 

exemple, mais les auteurs soutiennent qu’il s’agit en fait du signal ou d’une condition 

témoignant de la disponibilité d’une ressource. Ce signal permet donc de détisser si une 

personne investissait davantage de ressources afin d’acquérir cette ressource apparaissant 

disponible (Halbesleben et al. 2014). La distinction entre signaux et ressources permet 

davantage d’interprétations des stratégies d’investissement adoptées par les individus, car 

l’idée de la perception de ces signaux plutôt que de la possession de ceux-ci comme 

ressource peut donner un sens nouveau à la compréhension du contexte de ces décisions et 

stratégies (Halbesleben et al. 2014).  

 Le second élément tiendrait à l’acquisition même des ressources et notamment à 

l’idée que «at any given time, one may pursue any number of resources» (Halbesleben et 

al. 2014). La nature de l’action d’investir dans des ressources se veut stratégique du point 

de vue de l’individu, mais est aussi marquée par les expériences que celui-ci a pu vivre. 

Par exemple, une perte marquée de ressources pourrait s’ensuivre d’un comportement plus 
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conservateur face à d’autres ressources disponibles, ayant dans l’idée de conserver les 

ressources déjà acquises (Halbesleben et al. 2014). La COR n’est pas encore en mesure 

d’expliquer les schémas stratégiques des individus ou toutes les règles qui pourraient s’y 

appliquer. Cela étant dit, certains comportements peuvent être observés dans une logique 

rationnelle, même si d’autres comportements apparaîtront illogiques d’un point de vue 

extérieur à l’individu. Les signaux évoqués plus tôt sont définitivement une voie 

prometteuse pour mieux comprendre les comportements d’acquisition de ressources.  

 Finalement, le dernier élément notable de cette suite recouvrerait les notions autour 

du processus de conservation des ressources en lui-même. Tout d’abord, il apparaît 

primordial de saisir, comme Halbesleben et al. (2014) le rappellent, que la valeur de la 

ressource est le principal critère justifiant sa conservation. Une observation importante de 

ce processus permit d’établir que la peur ou l’appréhension associée à la perte d’une 

ressource peut être plus dommageable sur l’épuisement pour une personne que la perte de 

la ressource comme telle (Chen et al., 2009). Halbesleben et al. (2014) soulignent toutefois 

que d’autres contextes aux conséquences extrêmes ou directes donnent tout de même 

prévalence à la perte de ressources dans le calcul d’effets négatifs. La constatation de cette 

réalité de l’anticipation de la perte de ressources rend des plus pertinentes la compréhension 

et l’étude des comportements pendant cette période de même qu’après la perte de la 

ressource pour connaître les conditions qui s’appliquent dans des contextes différents. Il 

existe un autre aspect relevé par Halbesleben et al. (2014) en ce qui a trait au processus de 

conservation des ressources. Il s’agit de la dégradation des ressources pendant leur 

possession ou conservation par une personne. Les auteurs citent en exemple le savoir qui, 

s'il n’est pas mis à jour, peut manquer de pertinence dans un contexte de développement 

technologique ou encore, ils donnent l’exemple du support social qui ne serait pas entretenu 

convenablement et dépérirait dans le temps. Pour ces deux cas, il faut noter qu’un 

réinvestissement en ressources pourrait assurer la pérennité de ces deux ressources visées 

par la dégradation. Autrement dit, certaines ressources pourraient nécessiter une attention 

plus importante que d’autres afin qu’elles restent pertinentes à la personne qui les possède.  
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3.3 Les catégories d’interventions syndicales 

 Le travail effectué dans le chapitre II :  La revue de littérature permit de  répertorier 

un large éventail d’auteurs abordant le syndicat et les changements organisationnels. Cette 

couverture de la littérature nous amena à observer certains manques dans la littérature 

abordant spécifiquement l’enjeu syndical au sein de la gestion des changements 

organisationnels et du phénomène de la saturation de changements. Toutefois, nous pûmes 

tout de même relever des instances où le rôle et la place du syndicat étaient abordés en 

fonction de changements organisationnels, nommément dans les cas de grandes 

transformations d’organisations ou encore dans la mise en place de certains programmes 

au travail. Bien que des recherches abordèrent d’autres exemples ou enjeux impliquant le 

syndicat et les changements organisationnels, il demeurait difficile d’obtenir un cadre de 

référence dressant le portrait des interventions syndicales dans ces changements. Nous 

avons pu déterminer au sein de la littérature cinq catégories distinguant les types 

d’interventions syndicales, soit la participation à la prise de décision, les clauses de 

conventions collectives, les contenus et canaux de communication, le réseau syndical et le 

rôle du délégué. Ces catégories, jumelées avec l’analyse des ressources psychologiques, 

seront le cœur de nos résultats dans l’intention de répondre à la question de recherche. 

 

3.3.1 Catégorie 1 :  La participation à la prise de décision dans les changements 

 Cette première catégorie s’est démarquée dans plusieurs textes sous des formes 

parfois parallèles ou initiatrices à des changements. L’une de ces manifestations principales 

s’installe dans le rôle de facilitateur de certains types de comités patronaux-syndicaux en 

amont du changement. Beaumont et Deaton (1981) relevaient cette observation fondatrice 

sur des comités consultatifs généraux contribuant au succès d’autres comités traitant 

d’enjeux plus spécifiques, tel que la santé et la sécurité au travail. Cette observation de ces 

auteurs permet à la fois de relever le rôle central de la plateforme de comité pour agir sur 

des décisions au sein de l’organisation, mais également son potentiel facilitant le succès de 

comités avec des objectifs plus précis et restreints. Toujours sur les comités patronaux-

syndicaux, il est possible de relever qu’un grand nombre d’enjeux peuvent être adressés 

par leur billet, par exemple : équité salariale, sous-traitance, relation de travail, organisation 
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du travail et formation (ministère du Travail, 2011). Bien qu’il n’y ait pas de mention à 

proprement parler de comité spécifiquement sur le changement organisationnel, plusieurs 

de ces thématiques peuvent être mobilisées par un processus de gestion de changements. 

Ce faisant, ces comités s’insèrent comme des plateformes de prise de décisions potentielles 

communes sur les changements organisationnels.  

 Un autre élément soutenant la pertinence de cette catégorie s’est démarqué au 

niveau de la participation syndicale à une responsabilité traditionnellement réservée à la 

direction. Bergeron et Bourque (1996) identifient une entente introduisant une participation 

syndicale sur l’organisation du travail. Cet élément est significatif, car il illustre la présence 

d’une entente formelle menant à cette participation syndicale et parce que l’enjeu de cette 

participation fait appel à la gestion des changements. Au premier degré, elle en appelle aux 

changements qui pourraient être orchestrés sous la dynamique de l’organisation du travail, 

et au second degré, elle ouvre la porte à une participation syndicale à des champs de 

décisions appartenant à la direction.  

 Frost (2001) contribue à l’illustration de cette participation, notamment en 

distinguant des types de réponses de section locale syndicale à des contextes de 

changements amenés par l’employeur. L’auteure exemplifie notamment un syndicat 

amenant l’employeur à l’inclure dans les processus décisionnels du projet mis en place, par 

rapport à l’autre attitude observée, d’attente des décisions de l’employeur pour réagir. Ces 

deux exemples mettent en évidence l’esquisse d’un spectre d’interventions syndicales 

possible sur la participation à la prise de décisions dans les changements. 

 Un dernier élément soutenant cette catégorie tient à la mobilisation des employés 

eux-mêmes aux processus syndicaux et aux processus de changements. Pour mettre la 

table, Bourque (1999) souligne que : 

«Les principaux facteurs associés au déclin de la participation syndicale 

sont 1'imposition unilatérale par l’employeur de changements 

organisationnels et la perception de la part des salariés d'un partage 

inéquitable des gains découlant de la réorganisation du travail.»  

Le lien entre la participation syndicale et les changements organisationnels recentre ces 

derniers comme enjeu d’importance pour le syndicat. Il y a donc un intérêt à s’introduire 
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dans le processus de décision de ces changements, ne serait-ce que pour maintenir la 

mobilisation syndicale des employés. Sous un angle similaire, Bergeron et Bourque (1996) 

soulèvent que l’appui syndical à des initiatives d’une «…plus grande participation des 

salariés dans les milieux de travail comme alternatives démocratiques aux méthodes de 

production tayloriste», ait permis la conclusion d’entente avec l’employeur. Ces ententes 

prévoyaient entre autres la participation syndicale à l’organisation du travail, sur fond de 

paix industrielle. Pour terminer, il convient de porter attention aux écrits de Rubbinstein et 

McCarthy (2012; 2016) concernant des initiatives de collaboration entre le syndicat et 

l’employeur pour instaurer un projet afin d’améliorer l’efficacité de l’organisation. Ces 

partenariats mobilisaient les délégués syndicaux, les employés et la direction dans une 

collaboration soutenant la mise en place du projet. Ce type d’intervention reflète une autre 

facette de l’implication possible des employés, au niveau de la participation à la prise de 

décisions dans les changements. 

 Ainsi la participation des employés aux processus syndicaux et organisationnels 

s’inscrit dans la logique des enjeux soutenant des interventions syndicales sur la 

participation à la prise de décisions dans les changements organisationnels. 

 

3.3.2 Catégorie 2 : Les clauses de conventions collectives 

 Cette catégorie, en se concentrant spécifiquement sur les clauses de conventions 

collectives, reconnaît leur origine négociée et donc l’accord implicite des deux parties sur 

leur présence. Toutefois, elles peuvent impliquer par le fait même les pouvoirs et attitudes 

de négociations des parties ayant mené à ces clauses de conventions collectives.  

 Ces clauses peuvent être perçues en termes d’interventions syndicales comme une 

gamme d’outils qui se rendent disponibles pour agir ou réagir dans des contextes 

spécifiques. Les restructurations d’entreprises dans un cadre de mondialisation et les effets 

qu’elles peuvent entraîner représentent un de ces contextes de changements,  amplement 

couvert dans la littérature (Pulignano et Stewart, 2013; Bourque, 1999; Lévesque et 

Murray, 2002). L’on peut retrouver tout d’abord des clauses prévoyant la protection 

d’emplois ou la transition d’emplois en cas de coupures issues d’une réorganisation 



 

 

43 

 

(Pulignano et Stewart, 2013). Il est d’ailleurs intéressant de noter à ce sujet que selon 

Pulignano et Stewart (2013) une attitude agressive et unilatérale de changements par 

rapport à une approche plus ouverte et collaborative de la part de l’employeur, affectera la 

réponse syndicale dans la négociation de ces clauses de conventions. La résistance et la 

protection d’emplois seraient en ce sens davantage liées à une réaction, à une attitude 

agressive de changements de l’employeur. D’autres éléments tels que la démographie de 

la main-d’oeuvre pourraient affecter la négociation de ces clauses; les auteurs soutiennent 

entre autres qu’une main-d’oeuvre plus jeune sera plus orientée vers des mesures pour la 

sécurité d’emploi que des avantages pécuniaires. 

 Ce contexte de restructuration peut toutefois mener aussi à l’établissement de 

clauses de conventions collectives prévoyant une participation syndicale à l’organisation 

du travail (Bourque, 1999; Lapointe, 2001). L’institutionnalisation de cette collaboration 

s’est inscrite dans les organisations étudiées par Bourque (1999) sous forme de clauses 

formalisant la structure de participation syndicale. Dans ce cas précis, l’utilisation de la 

convention collective pour formaliser ce partage de responsabilités encadre de façon 

précise les règles entourant cette collaboration. 

 Un élément plus technique, mais ayant une influence indéniable sur l’utilisation de 

clauses de conventions collectives comme intervention syndicale serait la durée même des 

conventions collectives. Cet élément est généralement lui-même négocié et fait l’objet 

d’une clause à part entière. À ce sujet, Bourque et Rioux (2001) soulèvent que 

l'allongement de la durée des conventions collectives a favorisé le recours croissant à des  

lettres d'entente afin de compléter la convention collective. Ces lettres pouvaient viser des 

enjeux tels que l'organisation du travail, la formation et la rémunération incitative. 

L’introduction de lettres d’entente suppose que les deux parties sont d’accord pour leur 

adoption et les modifications qu’elles amèneront à la convention collective. De plus, la 

nécessité de contourner le processus de négociation de conventions collectives en raison 

de sa durée étendue illustre les limites que peuvent poser ces clauses comme outil rapide 

d’intervention, en raison de la nature figée dans le temps du processus de négociations de 

conventions collectives (Murray et Verge, 1993). 
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 Finalement, il est possible de lier les clauses de conventions collectives à l’exercice 

des comités patronaux-syndicaux. L’étude du ministère du Travail (2011) répertoriait une 

variété de ces comités notamment via l’étude des conventions collectives. Rubinstein et 

McCarthy (2012) soulignaient également que les structures de collaboration devaient être 

institutionnalisées pour contribuer au succès des efforts de collaboration. Il apparaît que 

des clauses de conventions collectives peuvent permettre de formaliser l’existence et le 

maintien de comités patronaux-syndicaux. 

 Les clauses de conventions collectives apparaissent donc comme un levier 

d’interventions, comportant certaines limites d’application, mais ayant un large potentiel 

d’actions sur les changements organisationnels. 

 

3.3.3 Catégorie 3 : Les canaux et contenus de communication 

 Tout d’abord, il faut adresser de quelle façon les canaux de communication peuvent 

représenter une forme d’intervention syndicale. La première partie de réponse à cette 

interrogation ferait référence aux comités patronaux-syndicaux présents dans les 

organisations (ministère du Travail, 2011). Ces comités représentent un type précis de 

canal de discussion entre l’employeur et le syndicat. Plusieurs thèmes peuvent être traités 

sous ces comités (ministère du Travail, 2011) offrant des plateformes de discussion 

pouvant s’orienter sur les changements (Frost, 2000; Rubinstein et McCarthy, 2012). 

 Un autre volet de la communication entre employeur et syndicat prend des airs  

moins formels, mais tout aussi importants en termes de contenus traités. Frost (2000) 

soulève des différences dans la communication bidirectionnelle avec l’employeur au sein 

de différentes organisations,  allant de réunions régulières entre le syndicat et la direction, 

à des contacts limités à l‘exercice de griefs. Cette distinction ouvre les possibilités de 

canaux de communication patronaux-syndicaux, d’autant plus que cette communication 

bidirectionnelle représente une caractéristique menant le syndicat à développer des 

ressources permettant de se positionner face aux changements (Frost, 2000). 

 Un autre élément à souligner concernant les communications permettra de faire le 

pont entre canaux et contenus. Rubinstein et Eaton (2009) relèvent dans leur étude sur les 
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high involvement work-system que la participation syndicale au projet modifia les 

structures de communication entre les employés, le syndicat et l’employeur. La 

communication devint moins centralisée et plus horizontale entre les employés, et le 

syndicat communiqua plus et positivement avec l’employeur. La participation syndicale au 

projet lui amena également davantage d’occasions d’influencer les décisions de la 

direction. Cet élément témoigne de l’impact que peuvent avoir les communications sur 

l’accès à la décision et la participation dans la mise en place de projets. 

 Bien que la communication entre l’employeur et le syndicat soit centrale, il faut 

souligner l’importance de celle s’articulant entre le syndicat et ses membres. Des 

interventions concrètes au niveau des moyens utilisés pour rejoindre les employés 

(assemblée, publication, documentation) peuvent influencer (Greene et al., 2000) la 

mobilisation des employés et leur encadrement par le syndicat. Ces éléments font suite à 

la capacité de communication d’un syndicat, sur la question du cadrage des messages qu’il 

désire véhiculer. Des auteurs (Lévesque et Murray, 2013; Yates, 2010) se sont intéressés 

au développement de cette aptitude pour adresser les objectifs de syndicats. La capacité de 

cadrer et de diriger un message peut offrir au syndicat un atout dans son rapport de force 

face aux changements (Lévesque et Murray, 2013) et peut également lui permettre de 

rejoindre des groupes de personnes moins faciles à atteindre par des communications 

conventionnelles (Yates, 2010). 

 Les canaux et contenus de communication apparaissent comme une zone 

d’interventions relativement diversifiées sur les changements, pouvant atteindre la relation 

du syndicat avec l’employeur et les employés.  

 

3.3.4 Catégorie 4 : Le réseau syndical 

 Le réseau syndical se présente en tant que catégorie d’intervention syndicale en 

changement notamment pour le support qu’il peut offrir aux délégués et aux employés, 

mais aussi pour son rôle dans le positionnement du syndicat face à l’avènement de la réalité 

des changements.  
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 Les auteurs Lévesque et Murray (2013) ont identifié qu’un syndicat agissant sur 

certaines de ses caractéristiques internes favorisait son positionnement au changement : 

«The results suggest that greater internal solidarity, stronger articulation 

with other levels of union and community activity and the pursuit of an 

autonomous agenda all provide the basis for enhanced local union 

bargaining power in the context of globalization». 

L’on peut saisir dans cette citation, à la fois l’importance de tisser des liens avec d’autres 

syndicats afin d’entretenir un réseau externe, mais aussi d’assurer une solidarité interne 

cohérente et organisée. Lévesque et Murray (2002) reconnaissent également que dans un 

contexte de mondialisation, l’entretien d’un réseau syndical externe permet de se doter de 

support supplémentaire pour négocier le changement. L’importance du déploiement d’un 

réseau externe apparait également chez d’autres auteurs (Car, 1999; Frost, 2000; Meardi et 

al., 2009). Il s’articule entre autres autour de l’accès à du support externe comme des partis 

politiques, des acteurs sociaux ou encore d’autres syndicats. 

 Frost (2000) reconnaissait que la force du réseau syndical s’inscrit dans la logique 

des organisations qui s’adaptaient aux changements. Elle identifiait d’ailleurs chez ces 

organisations un réseau interne de délégués, étendu et développé, de même que des 

initiatives pour éduquer et mobiliser ses membres. Lévesques et Murray (2013) contribuent 

également à cette conversation en soulevant que la capacité de cadrage du message des 

syndicats, doit être soutenue par des ressources internes et une approche pédagogique 

auprès des constituants de son réseau syndical. Ortiz (1999) soutient également l’éducation 

sur les changements, que peuvent offrir les syndicats à leurs délégués, comme un type 

d’interventions leur permettant d’être mieux préparé aux négociations des changements à 

venir. L’éducation des délégués et des membres peut, en ce sens, s’inscrire dans une 

stratégie de support du réseau syndical interne. 

 Ce faisant, le réseau syndical comme bassin d’interventions en changement prend 

une importance majeure auprès des acteurs à l’intérieur du syndicat, mais aussi dans les 

appuis qu’il peut organiser dans son environnement externe.  
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3.3.5 Catégorie 5 : Le rôle du délégué 

 Cette catégorie prend en charge des interventions délimitant le cadre d’actions 

entendu des délégués syndicaux et des interventions provenant des délégués. Elle explore 

comment les interventions syndicales à propos des délégués dans des contextes de 

changements définissent la relation avec  l’employeur et les limites de l’encadrement et de 

la représentation des employés. 

 Dans un premier temps, nous pouvons porter notre attention sur la modification des 

attitudes des délégués face aux changements. Face à une réorganisation du travail, Car 

(1999) relevait qu’une certaine évolution de leur réponse pouvait s’observer selon les 

contextes de travail. Certains conservaient leur attitude suspicieuse et défensive à l’endroit 

des changements de la direction, alors que d’autres étaient prêts à réévaluer leur rôle et leur 

implication dans le changement. Certes, les stratégies managériales et les décisions 

syndicales peuvent aider à déterminer les actions des délégués, mais il demeure que selon 

Car (1999) des délégués d’une même organisation pourraient se retrouver à des stades 

différents d’attitudes vis-à-vis du changement.  

 La position du délégué face aux changements se trouve être un enjeu de premier 

plan en raison de la présence du délégué sur les lignes de travail et de son contact auprès 

des employés. Si nous mentionnions précédemment la réévaluation possible de 

l’implication du délégué dans les changements (Car, 1999), il apparaît aussi dans la 

stratégie syndicale l’intérêt de diviser clairement les rôles de délégué et de responsable du 

travail. À ce titre, Ortiz (1999) amenait le point où un syndicat s’assure de ne pas laisser 

ses délégués participer à des procédures de réorganisation de travail, jugeant incompatible 

la défense des intérêts des employés et du syndicat par rapport à l’encadrement de la 

production. En plus de maintenir cette division claire, Ortiz (1999) soulignait que des outils 

et une stratégie étaient mis à la disposition des délégués par le syndicat pour être en mesure 

de répondre à l’employeur. Il existe ainsi des philosophies et des stratégies d’actions qui 

placent le délégué face à différentes attitudes et méthodes d’interventions face aux 

changements. 

 Un élément propre à la nature du rôle d’interventions serait l’impact individuel que 

peuvent avoir des personnes par rapport à d’autres dans les processus syndicaux. Greene 
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et al. (2000) reconnaissent sur cette question la nature personnelle que peuvent porter les 

relations industrielles. Ils abordent aussi les différentes caractéristiques que peuvent 

amener les représentants syndicaux selon leur expérience variable en fonction des années 

qu’ils ont été élus à leurs postes. Les auteurs relèvent ainsi que la nature personnelle des 

relations avec l’employeur peut être influencée par l’expérience des délégués et que les 

relations avec les membres peuvent en être affectées. 

 Un dernier élément significatif justifiant cette catégorie porterait sur certains rôles  

que prennent des représentants syndicaux allant au-delà de la convention collective. À ce 

propos, Rhéaume et al. (2008) soulignent l’attention que portent des représentants 

syndicaux à l’enjeu de la santé mentale. Ils soulèvent que ces derniers réalisent des 

interventions sur leur milieu de travail auprès d’employés aux prises avec des problèmes 

de santé mentale. Greene et al. (2000) relevaient également que des délégués bien 

implantés dans leur milieu reconnaissaient et intervenaient auprès d’employés vivant de 

l’anxiété au travail. Cette zone d’interventions du délégué auprès des employés ouvre la 

porte à des actions se distançant des limites attendues de la représentation et de la protection 

des intérêts des employés par le délégué. 

 Pour terminer, la théorie de la conservation des ressources, que ce soit dans les 

détails des ressources qui peuplent cette théorie ou encore dans les processus qui 

l’orchestrent, semble des plus appropriée au contexte de cette recherche. La COR nous 

permettra d’investiguer quelles sont les ressources psychologiques mobilisées par les 

différentes interventions syndicales et comment la gestion de ces ressources est-elle 

affectée. L’interaction entre les stratégies de gestion de ressources et les interventions 

syndicales offrira également un angle concret de réponses à la question de recherche.  
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 La méthodologie 

4.1 Le devis de recherche 

 La question de l'orientation méthodologique d'une recherche doit être prise avec le 

plus grand sérieux afin d'assurer la validité des données recueillies de même que leur 

pertinence au regard de l'objet de recherche. D'ores et déjà, il faut situer que l'objet de cette 

étude s'inscrit dans le courant épistémologique du constructivisme. Si l'on conçoit le 

constructivisme pragmatique à ce cadre théorique, il fait référence à « …un ensemble 

cohérent de connaissances génériques relatives à l'expérience humaine du phénomène 

étudié…» (Gavard-Perret et al., 2008). Il apparaît que la direction prise par cette recherche 

respecte les fondements du constructivisme pragmatique entre autres, considérant que les 

expériences humaines sont fortement liées au questionnement principal soulevé qui aborde 

pleinement la perception des individus. Les concepts fondateurs de ce courant 

épistémologique sont aussi au rendez-vous dans la volonté d'approfondir la réalité vécue 

des personnes étant en situation de saturation de changements, et ce, à travers plusieurs 

équipes de travail (Gavard-Perret et al., 2008). Cet état des lieux épistémologiques permet 

de reconnaître l'importance de la relation entre l'expérience ou l'expérimentation des 

personnes concernées de même que l'action et la perception individuelle, en tant que réalité 

propre à concevoir. 

 Positionner l'objet de la recherche au niveau épistémologique permet à la fois une 

meilleure compréhension et une meilleure cohésion entre les autres composantes de celles-

ci. Ceci étant, il est central de souligner la légitimité de cette démarche à travers son 

déroulement et sur son produit. Gavard-Perret et al. (2008) établissent deux principaux 

critères de légitimation, le premier étant celui de l'adéquation. Il prescrit qu'une 

connaissance soit valide si elle convient à une situation précise. Auquel cas, cette 

connaissance issue de la recherche devra pouvoir convenir à la fois à l'intention du 

chercheur, mais aussi pour le ou les sujets de cette recherche. Sur cet enjeu, le présent devis 

se voit en mesure de répondre à ce critère en considérant que le contexte des expériences 

de changements sur lesquelles porte cette recherche sont partagées par plusieurs personnes 

provenant de différents milieux organisationnels. De plus, les objectifs de recherche 

concorderont avec les motivations des participants dans l'idée de mieux comprendre ces 
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expériences. Le second point prend la forme du critère d'enseignabilité, en ce sens que les 

connaissances découlant d'une recherche constructiviste devront porter en eux une 

reproductibilité permise par la compréhension des bases conceptuelles et théoriques 

soutenant ces nouvelles connaissances. Ce critère, quant à lui, peut être aussi comblé par 

le fait que le sujet de l'étude se retrouvera à travers des participants provenant d'un large 

éventail de milieux de travail. De plus, l'objectif même de procéder ainsi est d'assurer une 

reproductibilité des résultats dans d'autres établissements pour leur donner un sens et une 

réalité pratiques. 

 

4.2 L’approche méthodologique 

 L’intérêt de l’approche méthodologique de cette recherche sera d’adresser les 

enjeux soulevés par la question de recherche. C’est dans cette optique que le choix d’une 

démarche inductive et qualitative sera présenté et justifié. 

 

4.2.1 Une démarche inductive 

 Il apparaît aux vues de la littérature que l'exploration des concepts de saturation de 

changements et d’interventions syndicales soulève un intérêt réel, autant comme solution 

possible au phénomène de saturation de changements que comme un point de vue 

conceptuel pour la gestion de changements elle-même. C'est à l'intérieur de cet interstice 

des écrits que des liens théoriques apparents méritent d'être plus approfondis. Pour ce faire, 

une démarche inductive soutiendra cette recherche en vue de répondre à la question 

centrale. Ce type de démarche empirique vise à tirer depuis les données du terrain des 

théories qui émanent donc de celui-ci. Creswell (2014) reconnaît ce type de démarche en 

mentionnant que la théorie tirée des généralisations des données sera en fait tributaire de 

la perception des participants à la recherche. Il ajoute également que cette théorie visera 

vraisemblablement un processus, une action ou une interaction liée aux personnes 

sollicitées. Ces précisions sont importantes, car elles introduisent non seulement le rôle 

central des individus et leur perception, mais aussi l’interaction des interventions 

syndicales avec la gestion des ressources psychologiques de ces personnes.  
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 Pour saisir en quoi ce type de démarche est approprié, il faut reconnaître la 

possibilité de dégager une théorie de la généralisation des données tirées du terrain. 

Eisenhardt et Graebner (2007) soutiennent l'intérêt derrière une recherche empirique, dans 

ses origines à l'intérieur de la littérature et la possibilité d’adresser de nouvelles avenues. 

Cette motivation se trouve aussi à supporter le choix méthodologique derrière cette 

recherche afin d'amener plus loin le contenu théorique entourant les concepts centraux de 

cette étude. 

 

4.2.2 L’approche qualitative  

 Le constructivisme pragmatique, mobilisé dans une intention de création de 

nouvelles connaissances, permet l'admissibilité d'une grande variété de méthodes de 

recherche (Gavard-Perret et al., 2008). Considérant que les fondements du phénomène de 

saturation de changements furent déjà délimités par la recherche, il apparaît que cette 

question au demeurant traite d'un enjeu nécessitant l'émergence de nouveaux contenus. Ce 

faisant, la nécessité de créer des données permettant à de nouvelles connaissances 

d’émerger devra passer par une collaboration avec les membres de l'organisation (Gavard-

Perret et al., 2008). C'est notamment à cet égard qu'une approche qualitative permettra 

d'explorer au mieux les avenues théoriques de la question de recherche quant aux diverses 

réalités perçues par les deux groupes d'intervenants.  

 Un second argument justifiant l'établissement d'une méthodologie qualitative pour 

la collecte de données tiendrait à deux objectifs qui sont l'adage de ces approches selon 

Gavard-Perret et al., (2008). En premier lieu, il s'agit de la volonté de compréhension 

profonde du problème de recherche. La nature des données produites par ces techniques de 

collecte permet, lors de leur analyse, une compréhension plus fine, sous un angle différent 

des recherches quantitatives sur le sujet. Elles permettent de découvrir des éléments 

théoriques différents dans une compréhension plus empirique. Le second élément souligné 

par les auteurs tiendrait de la place que joue l'interprétation dans le traitement des données. 

Non seulement elle sera requise, mais elle sera aussi la pierre angulaire du raisonnement 

inductif que cherchera à produire l'analyse. Les auteurs amènent le concept de «dynamique 

itérative» qui découle de l'étendue que peut et doit prendre l'interprétation des différents 
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champs couverts par les données recueillies. Cette dynamique contribue au développement 

du raisonnement inductif poursuivi par cette recherche. 

 

4.2.3 L’impropriété d'une approche quantitative 

 Il fut fait mention que malgré le développement des études sur la saturation de 

changements, certains mécanismes et éléments contextuels du phénomène demeurent 

inexplorés. Les difficultés de cerner, dans la théorie, les variables qui seraient justes 

d'étudier et de justifier leur sélection pour l'étude d'un phénomène précis rendent 

l'utilisation d'une approche quantitative moins adaptée. À cet égard, Creswell (2014) 

identifie les exigences en termes de préparation du contenu pour ce type de méthodologie 

: «The reduction to a parsimonious set of variables, tightly controlled through design or 

statistical analysis, provides measures or observations for testing a theory». Il apparaît en 

ce sens que pour tester adéquatement une théorie avec un modèle quantitatif, il est de mise 

de bien contrôler les tenants en amont de cette théorie. Il apparaît ainsi qu'une méthodologie 

qualitative, élaborée dans une perspective, aura permis de mieux combler les enjeux de 

cette question de recherche.  

  

4.3 Le modèle de recherche 

 Le canevas de cette recherche répertoriera les techniques d’analyse et de codage 

effectuées pour transformer les données en nos résultats. Il sera aussi fait état des éléments 

détaillant les données amassées et aux conditions dans lesquelles elles le furent.  

 

4.3.1 L’analyse de contenu 

 Il existe plusieurs angles pour aborder le traitement et l'analyse de données 

qualitatives, quoi que l'on retrouve dans beaucoup de cas de recherche, un usage de 

l'analyse de contenu. Cette technique est souvent appropriée, car elle permet de traduire les 

données textuelles recueillies autant sur les structures du langage que sur le sens qu'il 

contient, en plus de permettre l'atteinte de divers objectifs de recherche (Gavard-Perret et 

al., 2008). Ceci étant, cette recherche requerra une forme précise d'analyse de données, soit 
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l'analyse de contenu inductive (Elo et Kyngäs, 2008). Considérant la volonté et l'intention 

de faire émerger une possibilité de phénomènes, liens et idées nouvelles des données 

recueillies, il apparaît déterminant d'y adjuger une méthodologie inductive permettant 

d'encadrer l'émergence de ces connaissances. Selon Elo et Kyngäs (2008), trois étapes 

distinctes sont requises pour mener à bien le traitement de l'analyse de contenu inductive : 

le codage ouvert, la création de catégories et le processus d'extraction (abstraction). Le 

codage ouvert fait référence entre autres à l'idée des notes de terrain et d'un codage en 

continu du matériel amassé, qui permettront d'analyser tous les aspects du contenu. La 

création de catégories découle quant à elle du groupage qui aura été effectué lors du codage. 

Ces catégories viseront notamment à organiser les données codées, mais aussi à illustrer 

les concepts présents. Finalement, la phase d'extraction permettra de formuler des 

descriptions des données codées et catégorisées sous couvert de la question de recherche. 

Un ajout somme toute important à la méthodologie proposée tiendrait aux deux angles 

différents, mais consécutifs, utilisés pour traiter chaque groupe d'entrevues d'où émaneront 

les données. Dans la logique des objectifs d'approfondir des concepts généraux à l'égard de 

la question de recherche, une première approche d'analyse horizontale sera préférable. Ce 

faisant, les différents entretiens, ayant eu lieu avec les participants des deux groupes de 

personnes, ne seront pas considérés qu'individuellement, mais davantage comme un tout à 

l'intérieur de leur groupe et de leur contexte afin de saisir les sections communes et 

comparables (Gavard-Perret et al., 2008). Par la suite, les deux catégories de sujets 

d'entretiens seront analysées comparativement, davantage dans une logique verticale, afin 

d'être en mesure de répondre à la question de recherche et de discerner ce qui les différencie 

et ce qui les complète.  

 

4.3.2 L’analyse thématique 

Plusieurs techniques d’analyse de contenu se sont démarquées en passant par 

l’analyse structurale, l’analyse formelle et l’analyse catégorielle, entre autres (Quivy et Van 

Campenhoudt,2011). Une certaine division semble même exister parmi la 

conceptualisation des auteurs, à savoir si l’analyse de contenu se distingue en elle-même 

d’autres types d’analyse (Gavard-Perret et al., 2008) ou si celles-ci ne découlent pas tout 



 

 

54 

 

simplement de l’analyse de contenu (Bardin, 2013). C’est d’ailleurs l’analyse thématique 

qui sera le modèle d’analyse choisie pour cette recherche, elle qui s’inscrit sous l’égide de 

l’analyse catégorielle (Bardin, 2013). Sa correspondance avec les objectifs de la recherche 

d’explorer les motivations et jugements chez les travailleurs au regard de la gestion de leurs 

ressources la prédisposait à cette sélection (Quivy et Van Campenhoudt, 2011; Bardin, 

2013).  

L’analyse thématique a de particulier qu’elle permet au chercheur d’utiliser soit un 

codage émergent ou préétabli (Gavard-Perret et al., 2008). C’est dans cette logique que le 

cadre conceptuel de la théorie de la conservation des ressources pourra servir de base au 

codage qui sera préétabli ici. Bardin (2013) et Gavard-Perret et al. (2008) s’entendent pour 

considérer l’analyse thématique valable à la fois dans un contexte quantitatif reposant sur 

la fréquence de thèmes principalement, mais aussi sur un volet qualitatif où la présence de 

thèmes devient la mesure centrale au développement de l’analyse. Puisque 

l’échantillonnage d’entrevues est limité en termes de quantité (10), la fréquence seule est 

une mesure qui ne pourra pas être suffisante pour cause de validité statistique (Bardin, 

2013). Elle devra être observée sous l’œil de la direction, qui dans le cas présent, 

correspondra à l’alignement au processus de gestion des ressources (investissement, 

possibilité d’investissement, conservation, anticipation de perte et perte de ressource). Pour 

faire écho à la difficulté d’utiliser la fréquence, d’autres mesures telles que la présence de 

termes ou de thèmes sera nécessaire, de même que l’usage de l’association et de 

l’équivalence (présence d’éléments dans des contextes similaires) (Bardin, 2013). Il 

apparaîtra pour cette recherche que la présence des thèmes, au-delà de leur fréquence, sera 

liée aux inférences qui seront émises (Bardin, 2013). Le caractère d’inférence sera central 

dans l’analyse des entretiens comme mesure qualitative.  

 

4.3.3 Le codage 

 Le codage est utilisé dans le cadre d'une approche qualitative afin de transformer 

les données textuelles recueillies et qu'elles puissent être interprétées. Le concept de 

catégories a déjà été introduit sous l'égide de l'analyse de contenu inductive. Ceci étant, 

Gavard-Perret et al. (2008) traitent de ce concept en précisant que l'action de catégoriser 
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des extraits du texte devient un exercice de conceptualisation. Au-delà de la description, 

ces catégories permettent ainsi de donner un sens aux extraits codés. L'action de 

catégorisation fait partie, selon les auteurs, du processus de construction des concepts à 

partir des données. Un codage approprié sera nécessaire pour qu'il corresponde à la fois 

aux données recueillies issues d'entretiens, mais aussi à l'intention de recherche, de 

découvrir le cours des actions et des concepts derrière les différences dans les perceptions 

d'état de saturation de changements. Bien que la théorie de la conservation des ressources 

serve de base au codage utilisé à priori, une catégorisation des extraits codés sera ajoutée, 

entre autres afin de contextualiser les interventions syndicales où les ressources repérées 

seront mobilisées (Halbesleben et al. 2014).  

 En ce sens, le codage dit de subcoding conviendrait aux besoins énoncés. Ce codage 

est tout à fait approprié pour les recherches s’intéressant à des données provenant de 

différents lieux et de différents types de participants (Miles et al., 2014). De plus, il permet 

de combiner des codes secondaires, pour améliorer l’effort de catégorisation des codes et 

donner davantage de valeur aux extraits codés (Miles et al., 2014). Cette méthode peut 

aussi contribuer à illustrer des relations entre les extraits codés à l’aide de l’ajout du codage 

secondaire. Ce codage est donc tout désigné pour l'analyse de contenu et permettra donc 

de saisir les nuances au sein de ces environnements précis (Miles et al., 2014). Dans la 

pratique des expressions, de courtes phrases ou des parties de phrases seront recensées, 

puis identifiées selon leur signification. Cette identification prendra la forme des codes 

(voir Annexe I et II) résumant la section ciblée et fera ainsi partie du code destiné à analyser 

le discours des participants. Les deux séries de codes seront utilisées dans cette démarche, 

soit les processus de gestion de ressources et les ressources. Le premier servira notamment 

à illustrer comment le second interagit avec les interventions syndicales des extraits ciblés. 

Cette approche aura pour objectif de comprendre l'interaction unique des membres des 

deux groupes à travers ces témoignages individuels. 

 

4.3.4 Le processus de collecte 

 La collecte de données s'articulera principalement autour d'un type d'outil précis, 

soit l'entrevue individuelle. Cela semble un choix incontournable afin de donner tout son 
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sens aux expériences des participants, car il permettra d'approfondir celles-ci et de 

circonscrire au meilleur le champ des données recherchées.  

 Dans le cadre de cette démarche, il n'y aura pas de terrain défini où ancrer les 

témoignages issus des entretiens individuels réalisés. Cela se trouve être inhérent à 

l'objectif de cette recherche, en désirant s'ouvrir largement à différentes expériences de 

saturation de changements dans différents contextes de travail syndiqué. Si ces contextes 

individuels sont effectivement la source des expériences et des données recueillies, il 

n'aurait tout de même que l'apparence d'un terrain formel pour cette recherche. 

L'implication individuelle des participants et la prise isolée de leur témoignage ne 

requerront pas d'être fixées par rapport à ces environnements. Des entretiens semi-dirigés 

seront conduits afin de pouvoir approfondir au maximum la perception et l'expérience 

vécue par les participants. Ils permettront également de laisser suffisamment de flexibilité 

pour l'exploration de la problématique et de s'assurer de récupérer du contenu. Ces objectifs 

pourront être atteints notamment en raison de la nature de ce type d'entrevue permettant à 

l'intervieweur de recentrer l'entretien et d'encadrer son déroulement à l'aide de questions 

guides (Quivy et Van Campenhoudt, 2011). Cette démarche d'entrevues se voit également 

justifiée en ce qu'elle permet à l'intervieweur de «laisser venir l'interviewé afin que celui-

ci puisse parler ouvertement...» (Quivy et Van Campenhoudt, 2011) ; la perception de 

l'individu étant requise, elle pourra ainsi s'exprimer plus naturellement.  

  

4.3.5 Le terrain de recherche 

 Tout d'abord, il fut décidé d'orienter la collecte de données en dehors d'un terrain 

fixe, notamment pour diversifier au maximum la provenance des participants aux entretiens 

individuels. De cette façon, la richesse des sources de données sera bonifiée, sans être 

ancrée dans un nombre limité de terrains plus contrôlés. Tel que l'indique Creswell (2014), 

le choix du terrain pour une recherche qualitative diffère substantiellement du quantitatif, 

entre autres en raison des risques de laisser le hasard décider des sources de données. Cette 

possibilité est généralement à exclure pour ce type de recherche en raison de la spécificité 

des outils de collecte et de l'intention derrière l'émergence de connaissances ou de sa 

répétition à travers le terrain (Eisenhardt, 1989).  
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 Ainsi, les participants proviendront de milieux de travail répondant aux critères 

établis afin de permettre l'investigation optimale de l'interaction du syndicat dans les 

ressources mises en cause dans des contextes de saturation de changements chez les 

employés. Dans un souci de représentativité, les organisations syndiquées privées et 

publiques seront représentées également, autant pour le groupe de délégués que dans le 

groupe d'employés. Le milieu de travail de provenance des participants devra correspondre 

à un environnement sujet à de nombreux changements et à des terreaux fertiles, voire 

nécessaires au contexte de saturation. 

  

4.3.6 Les participants 

 Dans le cas présent, les personnes sélectionnées pour les entrevues devaient se 

trouver au sein d'organisations actives en termes de projet de changements. Celles-ci, de 

par leurs activités, avaient aussi à présenter une responsabilité, un rôle ou une implication 

diverse dans l'expérience de changements organisationnels.  

 Considérant le rôle central de la collecte de données par entrevues pour cette 

recherche, le choix des participants devient un enjeu majeur. Dans cet ordre d'idées, 

Eisenhardt et Graebner (2007) soulignent que le savoir détenu par les interviewés sur le 

propos de la recherche est l’une des barrières à des biais possibles. Ce dernier point s'avère 

déterminant dans le cas présent, lorsque l'on considère la nature des informations qui 

devront être obtenues, soit les perceptions et expériences de changement vécues par les 

personnes et celles vécues en relation avec leur syndicat en période de changements. 

Celles-ci sont, par définition, détenues par l'ensemble des personnes ayant été sujet aux 

changements et aux situations impliquant le syndicat. Toutefois, afin d'assurer une certaine 

validité dans les données (Gavard-Perret et al., 2008), les contextes de changements 

expérimentés et des organisations sources, de façon générale, doivent être similaires et 

équivalentes sur les critères déjà mentionnés. Il faut aussi souligner que, selon Eisenhardt 

et Graebner (2007), la sélection de personnes provenant de différents contextes permet de 

profiter d'une variété de perspectives, contribuant en ce sens à la réduction de biais 

éventuels. 
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  Pour répondre à ces critères, dix entrevues furent nécessaires, à tout le moins pour 

pouvoir profiter de perspectives différentes ayant cours dans un échantillon raisonnable 

d'organisations. Chaque interviewé proviendra d'un milieu de travail différent, et ce, dans 

les deux groupes, mettant ainsi à la disposition de la démarche dix perspectives distinctes. 

Le premier groupe d’interviewés est représenté par cinq délégués syndicaux et, de ce 

nombre, trois proviennent d'organisations publiques et deux proviennent d'organisations du 

secteur privé. La même règle s'applique pour ce qui est du groupe d’employés interviewés, 

au nombre de trois du secteur public et deux du secteur privé. Les entrevues ont été d’une 

durée moyenne de 54.01 minutes, ce qui convenait à l’estimation faite par rapport au 

protocole d’entrevue d’environ 60 minutes (voir Annexes IV et V). Les caractéristiques 

démographiques générales des participants se retrouvent dans le tableau I. Il demeure une 

donnée pouvant sembler importante, mais qui a été volontairement écartée de 

l’identification des participants, soit l’affiliation syndicale. Tout d’abord, considérant 

l’objectif exploratoire de cette recherche, il n’apparaissait pas pertinent d’identifier quel 

syndicat pouvait être impliqué dans quel milieu de travail. Si des recherches subséquentes 

voulaient s’orienter vers l’étude de cas par exemple, il serait plus pertinent de répertorier 

cette information. Dans une seconde mesure, dans les paramètres méthodologiques de cette 

recherche, cette information pourrait nuire à la confidentialité de participants. Ainsi, il n’est 

pas apparu nécessaire d’inclure cette information dans le raisonnement de la présente 

démarche. Pour faire suite à ce dernier point, il faut souligner que la confidentialité des 

participants a été respectée. Les entrevues ont été réalisées dans des endroits à l’extérieur 

des emplois de chacun des participants et les données ont été recueillies et conservées par 

seulement le chercheur dans un espace de stockage numérique protégé. 

 Il sera donc possible avec cette sélection de participants d'obtenir une couverture 

suffisamment large et complète pour brosser un portrait intéressant des possibilités de 

l'interaction syndicale dans la gestion des ressources psychologiques des employés en 

période intense de changements. 
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Tableau I : Les facteurs démographiques des participants aux entrevues 

 

  

Participants Âge (années) Type d'organisation Organisation publique/privée Genre Occupation

Employée 1 (20-30) Service de la Santé Publique Femme Infirmière

Employé 2 (20-30)
Entreprise para-

publique
Publique Homme Livreur

Employé 3 (50-60)
Entreprise de télé-

communication
Privée Homme Monteur de ligne

Employée 4 (40-50) Service financier Privée Femme
Agente 

administrative

Employée 5 (20-30)
Service administratif  

public
Publique Femme

Agente 

administrative

Déléguée 1 (40-50) Service de la Santé Publique Femme
Préposée aux 

bénéficiaires

Délégué 2 (40-50) Commission scolaire Publique Homme
Professionnel de 

l'enseignement

Délégué 3 (30-40)
Centre de  

divertissement
Privée Homme

Préposé à 

l'entretien

Délégué 4 (40-50) Usine d'aéronautique Privée Homme Charpentier

Délégué 5 (50-60) Service municipal Publique Homme
Ouvrier      

municipal    
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 Résultats et analyse 

5.1 La mobilisation du cadre d’analyse pour les résultats 

 Les concepts mobilisés dans le cadre d’analyse de cette recherche allient deux 

grands axes thématiques soit les interventions syndicales et les ressources psychologiques, 

le tout en contexte de saturation de changements. En effet, l’utilisation des catégories 

d’interventions syndicales jumelées avec les ressources psychologiques des employés nous 

a permis de créer une base conceptuelle pour répondre à la question de recherche. Cette 

base conceptuelle nous permet de relever les interventions syndicales et d’appréhender 

leurs impacts sur la gestion des ressources psychologiques des employés en contexte de 

saturation de changements. Le Tableau II résume comment se déploient les concepts 

mobilisés dans le cadre d’analyse des résultats. 

 

Tableau II : Cadre conceptuel d’analyse des résultats  

 

 

5.1.1 La mise en contexte de l’analyse des résultats 

La section analyse des résultats permettra de répondre à la question qui guide cette 

recherche et à son évolution jusqu’ici, soit : Quelles sont les interventions syndicales 

mises en place en contexte de saturation de changements dans des organisations au 

Québec et comment affectent-elles les ressources psychologiques chez les employés?  

Pour offrir une qualité de réponse à cette question, ce chapitre utilisera les témoignages des 

participants à cette recherche pour entrevoir les interactions entre les interventions 

syndicales relevées et les ressources psychologiques des employés selon le contexte de 

Niveau de saturation de changements Opportunités d'interventions syndicales Ressources psychologiques affectées

Ressources personnelles

Ressources contextuelles

La participation à la prise de décision des 

changements 

Les clauses de conventions collectives
Faible

Élevé

Les canaux et contenus de communication

Le réseau syndical

Le rôle du délégué



 

 

61 

 

saturation de changements. Il sera notamment question d’investiguer quelles sont les 

interventions syndicales qui semblent permettre de protéger ou d’investir des ressources 

pour les employés de même que le pendant, à savoir quelles sont les ressources qui nuisent 

à la conservation et accentuent le risque de perte de ressources. Ces observations seront 

partagées selon l’intensité perçue par les employées du contexte de saturation de 

changements (faible ou élevé) afin de discerner des éléments qui sont propres à ces 

différentes réalités. 

 

5.1.2 Les ressources psychologiques mobilisées dans l’analyse des résultats 

L’interprétation des ressources engagées par les participants à cette recherche est 

indubitablement le cœur des données pouvant mener à une meilleure compréhension des 

moyens de soutenir les employés dans la gestion de leurs ressources en période de 

saturation de changements. Aux fins du codage et de l’analyse des données, un éventail de 

ressources ayant servi de base au codage (voir Annexe I et II) ont été récupérées à travers 

des modèles et conceptualisations existant dans la littérature de la COR (Brummelhuis et 

Bakker, 2012; Halbesleben et al., 2014; Hobfoll, 1989). Cela dit, bien qu’elles aient pu 

servir de point de départ pour ancrer le codage dans la théorie, en ce qui a trait aux 

ressources psychologiques répertoriées dans les entrevues et mises en situation avec des 

interventions syndicales, deux grandes catégories permettront de rassembler les ressources 

psychologiques significatives dans cette recherche (voir Tableau II et Annexe III). Ces 

catégories reprennent deux dimensions présentes dans la théorie pour qualifier les types de 

ressources (Brummelhuis et Bakker, 2012; Hobfoll, 2001) soit les dimensions 

contextuelles et personnelles. En somme, le contexte de cette recherche amènera une 

attention plus particulière sur les ressources en lien avec les interventions syndicales qui y 

seront associées. 

 

 Les ressources personnelles 

La première de ces deux catégories représente les ressources qualifiées de 

personnelles. Elle s’impose entre autres au regard des thématiques liées au travail que les 
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ressources qu’elles regroupent soulèvent en accordance avec la nature personnelle de ces 

ressources. Les ressources personnelles de cet ensemble font écho à la catégorisation de 

Brummelhuis et Bakker (2012) en ce qu’elles se retrouvent dans des catégories différentes, 

mais demeurent des ressources propres et intériorisées par les individus. L’on retrouve 

parmi cette catégorie les ressources de connaissance, de santé et sécurité et d’énergie 

cognitive. 

Pour débuter avec les ressources de cette catégorie, nous pouvons considérer la 

ressource des connaissances qui s’assimilent selon Brummelhuis et Bakker (2012) à une 

ressource à la fois personnelle et intellectuelle. L’on peut concevoir, dans le contexte de 

cette recherche, les connaissances se référant à cette catégorie comme étant les savoirs liés 

à l’emploi, les connaissances liées aux changements ou encore celles ayant une portée 

syndicale. De plus, considérant le rôle central des changements organisationnels dans cette 

recherche, la notion de connaissances vient se compléter à la relation qu’entretiennent les 

participants avec leur travail. En ce sens, les activités de formation qui au niveau du 

changement, permettent aux employés de s’outiller et d’être mieux équipés pour faire face 

à leurs nouveaux défis et responsabilités illustrent la logique de cette ressource.  

 La deuxième ressource présente au sein de cette catégorie se concentre sur la santé 

et la sécurité au travail des individus. Différents auteurs conçoivent la santé comme une 

ressource propre à différentes catégories établies dans la littérature (Brummelhuis et 

Bakker, 2012; Prapanjaroensin et al., 2017), malgré tout, elle demeure reconnue comme 

une ressource intrinsèquement personnelle. La santé est une ressource qui se conçoit 

aisément d’un point de vue individuel ne serait-ce qu’en raison des impacts très personnels 

que peuvent créer des problèmes de santé dans la vie d’une personne. Il sera possible à la 

fois de tenir compte d’éléments se référant à la santé mentale et à la santé physique. Il faut 

également noter qu’en fonction de la composante syndicale de cette étude, nous serons 

aussi amenés à concevoir cette ressource sous le thème de la santé et la sécurité au travail. 

Cet ajout se manifeste notamment sur la place de la santé individuelle des employés dans 

un contexte organisationnel. Ainsi, sous ces angles d’observation, les résultats pourront 

illustrer des interventions syndicales et des contextes de travail ayant un impact sur la santé 

des employés au travail. 
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La troisième ressource personnelle concerne l’énergie cognitive qui se conçoit 

davantage dans le domaine de l’intangibilité et fait appel à l’énergie mentale dont dispose 

une personne. Les demandes en ressources issues des changements peuvent conduire à des 

éléments à l’origine de stress (Hobfoll, 1989; Westman et al. 2004). L’énergie cognitive 

par sa nature se trouve près de ces stress; Brummelhuis et Bakker (2012) avancent que 

lorsque cette énergie serait épuisée, le stress pourrait être favorisé. L’énergie cognitive se 

distingue notamment de la ressource de santé (mentale) en ce qu’elle intervient avant 

qu’une perte de cette ressource ne se transforme en problème de santé. C’est dans cette 

conception que la gestion de l’énergie cognitive sera mise en relation avec des interventions 

syndicales spécifiques. 

Ces trois ressources ont été retenues au sein de la catégorie de ressources 

personnelles notamment en raison de leur proximité avec la saturation de changements. On 

reconnaît tout d’abord que la ressource de connaissance, au sens de cette recherche, 

s’imbrique dans la logique de gestion de changements notamment sous le couvert de la 

formation. À ce titre, Rousset (2010) souligne l’importance du rôle que peut prendre la 

formation dans le processus de mise en œuvre de changements organisationnels, ce qui 

soutient la pertinence d’étudier la ressource de connaissances en contexte de saturation de 

changements, tandis que les ressources de santé et d’énergies cognitives sont étroitement 

liées aux effets néfastes de la saturation de changements. Que ce soit à travers le cynisme 

ou l’épuisement émotionnel (Johnson, 2016), ces deux ressources peuvent être mobilisées 

dans des situations se rapportant aux effets néfastes de la saturation. Ainsi, les ressources 

de connaissance, de la santé et de l’énergie cognitive sont celles qui permettront de couvrir 

l’étendue des interventions syndicales ayant une portée plus personnelle dirigée vers les 

employés en contexte de saturation de changements. 

 

 Les ressources contextuelles 

 La seconde catégorie importante de ressources pour cette recherche couvre 

davantage l’aspect de l’origine contextuelle des ressources. Elle vise à réunir des ressources 

partagées par plusieurs individus, mais également qui détiennent un caractère extérieur à 

ces derniers. Nous retrouvons quatre ressources pour constituer cette section, soit l’égalité 
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sociale, le pouvoir social, l’aide de personne significative ainsi que le réseau social. Les 

ressources de cette catégorie se divisent aussi dans différentes catégories de ressources au 

sein de la théorie (Halbesleben et al. (2014), mais demeurent toutes alignées sur l’aspect 

contextuel qui peut les qualifier (Brummelhuis et Bakker, 2012). 

 La première ressource contextuelle retenue pour l’analyse des résultats serait celle 

de l’égalité sociale. Il s’agit d’une ressource qui peut sembler aller de soi à l’intérieur d’une 

organisation syndiquée et où il en irait du rôle de l’organisation syndicale d’y veiller. 

Brummelhuis et Bakker (2012) considèrent l’égalité sociale comme une ressource macro, 

ayant une fonction de facilitateur pour les autres ressources. L’on peut observer que cette 

ressource en supporte d’autres en évoluant justement dans une dimension subordonnant 

des ressources plus près des personnes. Par exemple, la ressource de santé pourrait 

bénéficier de la négociation d’assurances collectives pour l’ensemble des employés, qui 

serait une intervention reposant sur la ressource d’égalité sociale. Cette vision de la 

ressource fait partie de notre conception d’analyse combinée avec le facteur syndical afin 

de percevoir l’égalité sociale en fonction d’interventions dans les milieux de travail. 

La seconde ressource de cette catégorie fait appel à la notion de pouvoir social. En 

le considérant du point de vue de la présence et du rôle du syndicat, il devient plus pertinent 

de considérer le pouvoir social dans un angle de collectivité et de solidarité en opposition, 

par exemple, au pouvoir social que peut détenir un individu pour amoindrir le choc 

d’événements précis (Brummelhuis et Bakker, 2012). La nature contextuelle attribuée au 

pouvoir social dans cette analyse se différencie de la conception plus individuelle et 

personnelle de cette ressource chez Brummelhuis et Bakker (2012), en ce sens qu’elle 

s’attache davantage à la nature collective que prend le pouvoir social dans un contexte de 

relation de travail. Cette ressource prend forme notamment dans la mobilisation syndicale, 

les négociations entre le syndicat et l’employeur de même que les opportunités 

décisionnelles et d’actions pour le syndicat dans l’intérêt des employés.  

 La troisième ressource contextuelle est représentée par l’idée de l’aide d’une 

personne significative dont on peut bénéficier. Cette ressource s’inscrit tout à fait dans le 

caractère contextuel de cette catégorie en ce qu’elle est essentiellement extérieure à la 

personne qui peut en bénéficier. Il faut toutefois saisir que cette ressource s’inscrit dans la 
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logique du support social, qui peut être reconnu en lui-même pour une ressource (Hobfoll, 

1989) ou recouvrir un ensemble de ressources (Halbesleben et al., 2014; Brummelhuis et 

Bakker, 2012). La représentation du support social par l’aide de personne significative dans 

l’analyse des résultats de cette recherche permet de mettre de l’avant la composante 

syndicale des organisations, notamment le rôle des délégués syndicaux. 

La dernière ressource de cette catégorie représente le concept de réseau social qui 

peut se voir considéré dans la littérature dans la sphère extérieure à l’emploi (Brummelhuis 

et Bakker, 2012; Prapanjaroensin et al., 2017). Dans le cas présent, et au regard de nos 

entrevues, nous nous sommes davantage intéressés au réseau social interne au travail, à sa 

relation avec la dynamique syndicale et au rôle que celui-ci pourrait jouer auprès des 

employés pendant des périodes intenses de changements. La composante contextuelle du 

réseau social demeure tout de même, en ce sens qu’elle fait référence à des relations 

extérieures à une personne qu’elle entretiendrait avec son entourage. De plus, les relations 

de travail représentent une dynamique pouvant affecter la ressource de réseau social dans 

un contexte syndiqué, en ce sens que l’état de ces relations pourrait affecter les relations 

individuelles d’employés avec leur superviseur ou leur gestionnaire. Ce faisant, les 

relations de travail peuvent élargir la conception de la ressource de réseau social, en ayant 

un impact sur des acteurs plus proches de l’organisation que du syndicat. 

Ainsi, les ressources d’égalité sociale, de pouvoir social, d’aide de personne 

significative et de réseau social permettront avec les ressources personnelles de couvrir 

l’étendue des interventions syndicales dirigées vers les employés. Elles offriront un angle 

unique sur l’impact des interventions syndicales en période de saturation de changements. 

 

5.1.3 Les catégories d’interventions syndicales mobilisées dans l’analyse des 

résultats 

Les interventions syndicales représentent une part importante de l’analyse des 

résultats de cette recherche, car elles permettent de mettre en scène des situations où la 

gestion de ressources psychologiques est illustrée dans des contextes de saturation de 

changements. Nous avons établi au Chapitre 3 : Cadre d’analyse, les cinq catégories 
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d’interventions syndicales qui furent retenues en fonction de la littérature sur les syndicats 

et les changements organisationnels. Il apparaît nécessaire de rappeler les composantes de 

ces catégories afin de réaliser comment ces dernières trouvent leur pertinence dans des 

contextes de saturation de changements. 

La première catégorie d’interventions syndicales prend à son compte l’enjeu de la 

participation à la prise de décision dans les changements. Différents auteurs font référence 

à des caractéristiques précises de cet enjeu à commencer par les occasions d’obtenir 

davantage de pouvoir et d’influence pour le syndicat via une participation à la prise de 

décision que peuvent créer les changements (Frost, 2000; Lévesque et Murray, 1998). Un 

autre élément marquant de cette catégorie d’interventions fait appel au succès que des 

initiatives de changements peuvent rencontrer et aux effets positifs qui peuvent en 

découler, en fonction d’une participation syndicale (McAdam, 1995; Henisher et Martin, 

1989; Bergeron et Bourque, 1996). 

La seconde catégorie fera appel à l’impact que peuvent avoir certaines clauses de 

conventions collectives sur des contextes de changements. On reconnaît en ce sens que des 

conventions collectives dans leur durée et dans leur contenu peuvent avoir une influence 

sur des changements organisationnels mis en place (Bourque et Rioux, 2001 ; Bergeron et 

Bourque, 1998). Il faut également prendre en compte l’impact sur les processus 

décisionnels en comités, de thème précis que des dispositions de la convention collective 

pourraient prévoir (ministère du Travail, 2011). 

La troisième catégorie d’interventions syndicales fait référence à la communication 

et plus précisément, au contenu et aux canaux de communication. On trouve dans une 

première instance l’idée que des canaux de communication peuvent nuire ou servir le 

syndicat en contexte de changements (Beaumont et Deaton, 1981; ministère du Travail, 

2001;2005; Frost, 2000). Dans un second temps, à propos des contenus de communication, 

il apparaît important de souligner la distinction entre les communications vers les membres 

(Lévesque et Murray, 2013; Greene et al., 2000; Bourque et Rioux, 2001) et vers la 

direction de l’organisation (Murray et Verge, 1993; Lévesque et Murray, 1998; Ortiz, 

1999) considérant que ces deux types de contenus pourraient différer. 
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La quatrième catégorie regroupe les interventions entourant le réseau syndical et ce 

qu’il peut amener dans un contexte de changements. L’un des éléments déterminants de 

cette catégorie serait la place et la santé de la démocratie au sein des instances syndicales 

(Lévesque et Murray, 2002; Lévesque et Murray, 2005). Un second élément à souligner 

tiendrait de l’impact que peut avoir un réseau syndical sur la mobilisation des employés, le 

support dont ils peuvent bénéficier et sur le pouvoir de négociation du syndicat dans un 

contexte de changements (Lévesque et Murray, 1998; Lévesque et Murray 2005; Greene 

et al., 2000; Frost, 2001). 

Finalement, la dernière catégorie d’interventions syndicales s’intéresse au rôle du 

délégué syndical dans des contextes de changements organisationnels. Deux axes 

principaux peuvent être identifiés par rapport au rôle du délégué, soit son interaction avec 

l’organisation et ses représentants (Bourque et Rioux, 2001; Car, 1999; Ortiz, 1999) de 

même que ses interactions plus orientées vers ses membres et les structures internes de son 

syndicat (Rhéaume et al., 2008; Frost, 2000; Greene et al., 2000). 

En somme, l’ensemble de ces catégories d’interventions syndicales sera mobilisé 

dans des situations spécifiques de gestion de ressources psychologiques. Il sera possible 

d’illustrer comment ces interventions syndicales pourraient aider à la préservation de 

ressources ou bien nuiraient à la conservation de ces mêmes ressources. Le traitement des 

entrevues selon leur appartenance à un contexte de saturation faible ou élevé permettra 

d’obtenir un niveau supplémentaire de précisions sur l’impact des interventions syndicales 

sur la gestion des ressources des employés. 

 

5.2 Les interventions syndicales en contexte de saturation faible 

 Puisque les éléments majeurs constitutifs d’un cadre de saturation de changements 

ont été répertoriés plus tôt, il devient possible de caractériser ces contextes et d’en sortir 

les ressources associées ainsi que la façon dont celles-ci ont été gérées. Sur les dix 

entrevues effectuées, l’on peut identifier les entrevues des Délégués 3 et 5 ainsi que celles 

des Employé(e)s 3 et 4 comme appartenant à un contexte de saturation faible. En fonction 

des propos des interviewés, il est possible d’obtenir un portrait de cette saturation de 
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changements. La caractérisation de ces contextes de changements sera basée notamment 

sur la conception de rythme et de fréquence de changements (Klaner et Raish, 2013). 

Toutefois, puisque nous ne détenions pas de statistiques officielles portant sur la quantité 

et la temporalité des changements, nous considèrerons également la perception des 

individus des changements pour définir le niveau de saturation. Ces perceptions pourront 

entres autres mettre en lumière certains des effets néfastes attribuables à la saturation de 

changements. 

En premier lieu, nous pouvons considérer le témoignage de l’Employée 4 qui nous 

indique son évaluation du rythme des changements notamment en mentionnant le dernier 

changement ayant eu lieu à son lieu de travail :   

«Récemment, on a déménagé. Donc, ça, ç’a été un gros impact. Pour moi 

non, mais il y en a que oui à cause du transport. Pis il y en a beaucoup qui 

ont pensé que leurs tâches allaient changer, qu’ils allaient perdre leur job, 

t’sais y’a toujours des craintes là. Mais pour nous ça été correct, mais y'en 

a d’autres que…» (Employée 4) 

L’on conçoit que cet extrait place le rythme des changements à un niveau relativement bas 

avec toutefois une réception variable, en terme d’intensité, d’un employé à l’autre. 

L’Employée 4, en se remémorant des événements quelques années plus tôt, réussit à 

illustrer la fréquence des changements dans son milieu de travail :  

«…bien, c’est sûr que lorsqu’on a changé de département y’a 5 ans j’ai 

perdu des tâches, parce que des tâches que je faisais se regroupaient avec 

un autre département qui faisait sensiblement la même tâche, mais pas 

pareille. Faque, ils m’ont enlevé quelques tâches pour les envoyer ailleurs 

et faire la formation. Pis j’en ai eu d’autres, pis ç’a changé.» (Employée 4) 

L’on peut observer ici que le fait que le dernier changement marquant pour l’employée ait 

eu lieu, «il y a quelques années», donne le ton à la faible fréquence des changements dans 

cette organisation. Autant au niveau du rythme que de la fréquence, l’Employé 3 semble 

faire face à une fréquence de changements contribuant à un niveau faible de saturation de 

changements :  

«C’est toujours un peu la même chose. On tire des câbles, on les met sur 

des poulies, on monte une machine, on enroule les câbles, t’as des câbles 
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souterrains. Ça, ça pas été le changement, le changement qu’on a c’est qu’il 

faut écrire sur le cellulaire notre feuille de temps, mais c’est que ça finit 

pu.» (Employé 3) 

Cet employé nous témoigne de la présence d’un changement sur son milieu de travail, mais 

également son impact relatif sur l’ensemble des tâches qu’il peut avoir à effectuer dans le 

cadre de ses fonctions et de ses routines de travail. L’Employé 3 soulève un autre élément 

ajouté dans son milieu de travail qui permet de cerner le rythme de changement, notamment 

en considérant la période d’adaptation de l’Employé 3 au dernier changement qu’il a vécu : 

«Bien ça m’a pris un an et demi à comprendre l’ordinateur, parce que je 

faisais pas d’ordinateur. C’est là aussi qu’il y a un changement, t’sais. J’ai 

pas de cellulaire. Ils nous ont fourni un cellulaire, j'ai encore de la misère 

avec.» (Employé 3) 

En portant attention aux difficultés de l’employé avec le dernier changement technologique 

qu’il a subi, il est possible de concevoir que le rythme de changements n’est pas trop élevé 

puisqu’il semble encore en période d’adaptation sur ce changement. Ainsi, il apparaît que 

bien que ces changements puissent causer certaines difficultés à ces employés, le rythme 

et la fréquence de ces changements soutiennent un contexte de saturation de changements 

faible. 

 Deux entrevues effectuées avec des délégués syndicaux ont également démontré 

les traits d’un contexte de saturation de changements plus faible. On retrouve tout d’abord 

les témoignages du Délégué 3 qui offrent une fenêtre intéressante sur le rythme des 

changements dans son organisation :  

«Mais par rapport aux changements comme tels, les changements de  

[Entreprise 3] à part cette année, les changements comme tels y’en a pas 

tant que ça organisationnellement. Ils essaient et erreurs, ils changent des 

zones des niaiseries de même, mais c’est jamais rien de majeur, qui 

enfreindrait la convention collective comme telle.» (Délégué 3) 

Le Délégué 3 souligne qu’il y aurait peu de changements d’importance, mais que certains 

d’entre eux ayant moins d’impact sur les employés ponctuent le rythme relativement peu 

élevé des changements dans son organisation. Sous un angle différent, le Délégué 3 vient 

aussi illustrer la faible fréquence de changements dans son organisation :  
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 «…mais y’a comme à chaque année, y’a toujours une petite amélioration 

qui est amenée, par rapport au travail, mais c’est jamais en cours de saison, 

on essaye une chose en début de saison. Des fois, oups, on revient au vieux 

modèle en milieu de saison, mais c’est bien rare qu’il y a quelque chose qui 

débarque en juillet, août, c’est notre peak juillet et août.» (Délégué 3) 

La fréquence de changements dans ce cas-ci peut non seulement être qualifiée de faible, 

mais elle semble se combiner à un rythme régulier de changements, ce qui peut contribuer 

à un niveau faible de saturation de changements. La situation du Délégué 5 se reflète aussi 

sur cette dynamique de changements rythmés par des cycles prévisibles, dans la logique 

des activités ou de l’environnement de l’organisation. L’on retrouve le Délégué 5 œuvrant 

dans une organisation municipale où le changement de mandat (élection) à la direction de 

la ville influence la fréquence de changements et détermine une période de temps donné :  

«Et des changements d’organisations, de structures c’est monnaie courante. 

Moi, j’ai beaucoup de mes confrères qui ont beaucoup de misère avec ça, 

pourtant […]. Il faut que tu sois relativement flexible, là-dessus, parce que 

juste au niveau des arrondissements, y'a des changements d’organisations 

et on fonctionne avec les saisons aussi.» (Délégué 5) 

Dans ce type d’organisations, le politique vient donc organiser le cycle des changements à 

venir et semble également détenir une influence sur le contenu des changements qui auront 

cours. Il semble que le cycle des saisons vient également se superposer au premier cycle 

(politique), ayant ainsi le potentiel de déréguler les changements ou de contribuer à une 

fréquence trop soutenue. D’autant plus que cela doit être considéré avec les changements 

supplémentaires qui influencent à la fois le rythme et la fréquence de changements ayant 

lieu dans l’organisation : 

«On attend de voir de semaine en semaine les changements qui sont faits. 

Et pis ça varie d’une semaine à l’autre, faqu’on n’est jamais garanti que 

comment ça fonctionne, cette semaine ça va être la même affaire la semaine 

prochaine.» (Délégué 5) 

Avec un tableau tel que celui-ci, où deux cycles de changements se combinent, mais 

demeurent somme toute prévisibles pour les membres de l’organisation, l’on peut 

concevoir que le rythme et la fréquence de changements dans cette organisation mènent à 

un niveau de saturation de changements faible. Il faut toutefois noter la place des 
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changements spontanés qui peuvent s’ajouter et ainsi contribuer à une augmentation 

possible du niveau de saturation. 

 

5.2.1 Les interventions qui élèvent et protègent des ressources psychologiques 

 Cette section démontrera quelles sont les interventions syndicales relevées dans des 

contextes de saturation de changements faible ayant un impact positif sur les ressources 

psychologiques des employés. On y remarquera notamment l’absence d’intervention 

syndicale auprès de la ressource d’énergie cognitive, tandis que l’ensemble des autres 

ressources semble représenter de façon sensiblement équivalente. Il sera également 

possible de reconnaître à travers les différents types d’interventions syndicales, lesquelles 

seront plus présentes auprès de certaines ressources. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource de connaissance 

Une première intervention qui fut identifiée comme ayant un impact positif sur la 

gestion de la ressource de connaissance, représente à la fois une intervention à la portée du 

syndicat, mais également un élément propre au processus de mise en place de changements 

organisationnels (Rondeau, 1999), soit l’activité de formation. Dans cette logique, le 

Délégué 5 nous explique le rôle de son syndicat dans le volet d’attribution des formations 

dans son organisation :  

«Il y a la création de nouvelles formations, parce qu’on participe aussi à 

tout ce qui est paritaire, patronal-syndical. Je te donne un exemple, 

l’association paritaire en santé au niveau municipal, eux, c’est un organisme 

qui est financé à moitié par la partie patronale, à moitié par la partie 

syndicale et son rôle 1er c’est de créer des formations qui répondent aux 

besoins des municipalités.» (Délégué 5)  

Cet extrait permet de réaliser que le syndicat participe à l’établissement de nouvelles 

formations avec l’employeur sur des comités prévus à cet effet et qu’ils ont, en ce sens, un 

droit de regard sur les contenus et choix de formations. De cette façon, il leur est possible 

d’intervenir au niveau de la participation à la décision des changements, sous le volet des 

formations qui y sont associées. Ils ont alors la capacité de contribuer à l’amélioration des 
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savoirs que détiennent leurs employés et les amener à investir dans la ressource de 

connaissance.  

 Une autre intervention syndicale permettant de soutenir la gestion de la ressource 

de connaissance se concentre aussi sur les activités de formation. Toutefois, dans ce cas-

ci, il s’agit de la négociation d’une clause de convention collective permettant aux 

employés de comprendre comment fonctionne leur syndicat :  

 «Honnêtement, pas tant, mais chaque employé, selon la convention 

collective, a une formation qui s’appelle <Formation X>. Tous les nouveaux 

employés l’ont, selon la convention collective, sont payés deux à cinq heures 

par l’employeur pour avoir cette formation-là […] pis une présentation de 

tous les comités possibles.» (Délégué 3)  

En soulignant cette clause de convention collective, le Délégué 3 nous soumet une 

formation spécifiquement créée pour instruire les nouveaux employés sur leur syndicat et 

le contenu de leur convention collective. Cette mesure permet aux employés d’investir dans 

la ressource de connaissance en profitant de ces informations dans les meilleures 

conditions. Ils sont davantage équipés par la suite à naviguer dans l’organisation, à requérir 

l’aide de leur syndicat et comprendre les implications de changements qui seraient en cours 

dès leur arrivée.  

 La dernière intervention recensée pour soutenir la ressource de connaissance à un 

niveau faible de saturation se situe dans la catégorie des actions touchant le rôle du 

délégué. Sur ce point, le Délégué 5 relève l’importance pour lui-même et ses confrères 

(consœurs) de maintenir leur niveau de connaissances personnelles sur les questions de la 

santé et sécurité au travail, dans le but principal d’assurer l’état de la formation des 

employés ainsi que leur conscientisation sur ces enjeux. Il cible précisément la 

responsabilité des délégués syndicaux sur cette question :  

«Nous, on doit se tenir à l’affut de ça, pour permettre à nos travailleurs 

existants d’être formés pour être le plus up to date possible et de faire en 

sorte que les nouveaux qui sont engagés soient bien conscients des 

nouvelles normes [de santé et sécurité].» (Délégué 5) 
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Cette prise en main du Délégué 5 sur ses propres savoirs et sur sa mise à jour des nouvelles 

règles en cours constitue le premier aspect liant cette intervention à l’investissement dans 

la ressource de connaissance. En effet, si le Délégué maintient un niveau de connaissances 

variées et actualisées, il permet aux employés de compter sur les informations qu’ils 

obtiendront. De plus, selon les propos du Délégué 5, la mise à jour des savoirs des délégués 

vise également à valider et faciliter la transmission de ces savoirs aux employés. Ainsi, les 

employés seront à même d’investir dans la ressource de connaissance face au soutien de 

leur délégué pour améliorer leurs savoirs en matière de santé et sécurité. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource d’égalité sociale  

La première intervention permettant de soutenir la ressource d’égalité sociale 

consiste en une mesure prévoyant la relocalisation d’employés dans l’entreprise lors de 

suppression de poste par exemple. L’Employée 4 nous indique comment cette clause de 

convention collective se déploie :  

«Soit de nous dire, soit t’acceptes le package, soit t’acceptes pas le package 

et tu seras transféré ailleurs. Tu as tant de temps pour dire [ta réponse]: t'as 

un mois, même si tu acceptes l’autre job, tu as un mois pour revenir en arrière 

…» (Employée 4) 

Dans cet extrait, l’on peut saisir comment l’emploi d’un employé peut être préservé dans 

un contexte de réaménagement X de l’organisation. Bien que cette mesure ne s’applique 

pas exclusivement à des situations découlant de changements, elle s’inscrit néanmoins 

dans une logique de prévention à des situations de perte d’emplois qui pourraient être 

tributaires de changements organisationnels. Cette mesure supporte la ressource d’égalité 

sociale notamment en diminuant l’impact de la discrimination faite dans le choix des 

personnes perdant leur emploi. Que ce soit en fonction de la localisation du lieu de travail 

ou de l’ancienneté, l’impact de cette discrimination se voit atténuer par l’opportunité 

offerte à ceux désignés d’obtenir un autre poste dans l’organisation. Il est donc possible 

de saisir comment cette clause de convention collective permet aux employés de conserver 

leur ressource d’égalité sociale avec ce filet de sécurité derrière eux. La seconde 

intervention portant sur la ressource d’égalité sociale fait davantage figure de réaction à 
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un contexte de changements en ce sens que face à une situation d’apparente infraction à la 

convention collective, le syndicat a porté en arbitrage la création de nouveaux postes non 

syndiqués :  

«… Quand ils ont ouvert la succursale, où est-ce que je travaille, c’est une 

succursale juste conseiller, pis ils ont ouvert des postes [qui devraient être 

syndiqués] qui ne sont pas dans la convention collective. Fac il y a un grief 

sur ces postes-là.» (Employée 4)  

 Ce type d’action vise entre autres, du point de vue de la ressource d’égalité sociale à 

s’assurer que les employés qui occuperont ces nouveaux postes puissent profiter des 

mêmes avantages offerts par le syndicat et soient régis par les mêmes règles que les clauses 

de la convention collective. Cette intervention syndicale permet donc de surveiller ou 

d’encadrer les actions de l’employeur en ce qui a trait par exemple à la création d’emplois 

non syndiqués, dont les conditions de travail pourraient être différentes des autres 

employés syndiqués comparables. Ce faisant, il serait possible à la fois pour ces nouveaux 

employés et pour les autres membres du syndicat d’investir dans la ressource d’égalité 

sociale face à ce type d’intervention préservant l’égalité sociale au niveau des conditions 

d’emplois. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource de réseau social 

 L’intervention qui suit est en mesure de soutenir l’investissement dans la ressource 

de réseau social notamment lorsque considérée dans une perspective de relation de travail. 

Le Délégué 3 nous explique à ce sujet que le maintien d’une ouverture avec l’employeur 

permet de faciliter les échanges communicatifs :  

«Fac, y'a une certaine approche qui a lieu, mais parce que les relations sont 

plus cordiales, parce que si le chef de section voudrait plus rien savoir d’eux 

autres pis c'est toutes des mange marde, ben regarde, ça va être ma vision des 

choses, tant qu’à les voir, autant avoir une aussi bonne relation pour aller en 

douceur.» (Délégué 3)  

Cette réalité illustre donc que pour le délégué, il est plus aisé d’obtenir de l’information et 

d’agir dans l’intérêt des employés lorsque les relations avec l’employeur ne sont pas 
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inutilement dégradées. La préservation de bonnes relations de travail par le délégué, dans 

un contexte qui y est propice, représente un élément clé dans la préservation de la ressource 

de réseau social. Pour l’employé, cela permet entre autres d’ouvrir son accès aux membres 

de la direction à l’appui et aux informations qu’ils pourraient fournir en fonction de 

relations de travail saines et ainsi leur permettre de conserver leur ressource de réseau 

social.  

 Un second type d’intervention syndicale qui vise à soutenir la ressource de réseau 

social prendra la forme, dans le cas rapporté par le Délégué 5, de la mise en place d’une 

structure de support au niveau de l’organisation syndicale, s’inscrivant dans la lignée du 

réseau syndical : 

«Donc, nous la politique ici à l’interne, c'est de faire en sorte que notre 

délégué syndical, selon le niveau de représentations qu’il a à faire selon les 

départements, va avoir besoin de personnes en soutien, parce que ça peut 

être un jeune travailleur[…]Fac, moi, j’aide les gens qui sont en place sur les 

comités locaux pour leur amener de l’information, leur donner de 

l’information et de la formation pis de leur donner un coup de main,» 

(Délégué 5) 

L’étendue du soutien disponible est possible notamment en raison de la mise à la 

disposition des ressources du syndicat pour les offrir à leurs délégués. Ainsi, les délégués 

peuvent compter sur le support d’autres officiers syndicaux, améliorant ainsi leur efficacité 

dans leurs tâches et les rendant plus disponibles pour les employés. Ce faisant, autant les 

employés que les délégués sont à même d’investir leur ressource dans le réseau social, 

considérant que le syndicat s’assure de pouvoir offrir un soutien et un encadrement à ses 

délégués, dans l’intérêt de ses membres. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource de pouvoir social 

 Une première intervention syndicale à s’être démarquée dans l’investissement de 

la ressource de pouvoir social porterait sur la communication et plus précisément le 

règlement de conflits avec l’employeur. Le Délégué 3 soulève le point que lorsque qu’ils 
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sont face à une situation problématique, ils ont intérêt et essaient de régler les conflits à 

l’amiable, sans utiliser les recours institutionnels:  

«Donc, on a intérêt à en parler en comité de relation de travail pour essayer 

de régler le problème, puis si ça se règle pas, bien on dépose le grief» 

(Délégué 3)  

Cette méthode de règlement de problèmes soulève entre autres les inconvénients liés aux 

délais du recours à la procédure d’arbitrage de griefs. En période de changements, le 

problème en cause bénéficierait davantage d’un règlement rapproché du changement 

plutôt qu’une résolution a posteriori, où le sens et les impacts du conflit pourraient être 

plus diffus que suite aux dits événements. Ainsi, ce type d’intervention axée sur la 

communication directe et le règlement de problèmes avec la direction peut permettre aux 

employés d’investir leur ressource dans le pouvoir social, en ce sens qu’en agissant de la 

sorte, les délégués favorisent leur apport à la résolution de conflits liés aux changements 

et peuvent offrir des solutions plus rapidement. Une autre intervention syndicale portant 

sur les communications, cette fois-ci orientées vers le délégué et ses membres, détient le 

potentiel d’amener les employés à investir leur ressource vis-à-vis du pouvoir social. Le 

Délégué 3 nous explique comment il intègre les employés qu’il représente dans certaines 

de ces activités, de collecte d’informations pour des enquêtes de griefs :  

«C’est sûr que ça arrive : on a une enquête à monter, donc j’approche les 

gens un peu plus direct : regarde, garde un œil là-dessus, y'a du 

travail/quart à fond et il coupe du monde, garde un œil là-dessus’, ça, c’est 

plus proactif de dire je va approcher le monde.» (Délégué 3) 

Cette méthode peut amener l’employé à investir dans la ressource de pouvoir social 

puisqu’il contribue à son expansion en participant à une action qui repose sur la force de 

ce pouvoir social. De plus, en contribuant de cette façon aux démarches d’enquête du 

délégué, il serait possible d’accélérer le règlement d’une situation conflictuelle qui 

découlerait d’un changement et éviter même que cette situation problématique se termine 

en arbitrage. 
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 Les interventions syndicales soutenant la ressource de santé  

Une première intervention soutenant la ressource de santé représente la place 

donnée par le syndicat à la santé et sécurité au travail dans ses tractations avec l’employeur. 

Le Délégué 5 soutient entre autres qu’une distanciation est faite au niveau des 

revendications et des communications avec l’employeur dans le but de maintenir une 

certaine indépendance de fonctionnement aux questions touchant la santé et sécurité au 

travail : 

«C’est pour ça que plus les relations de travail deviennent difficiles, plus 

la santé et sécurité devient un outil de relation de travail. Nous autres, on 

tente le plus possible de séparer pour que ça va bien, la santé et sécurité va 

bien.» (Délégué 5)  

Cette logique de décision de la part du syndicat permettrait donc d’assurer le roulement ou 

les règlements des enjeux touchant la santé et sécurité nonobstant l’état des relations de 

travail. De cette façon, s’il avait à toucher à la gestion de la santé et sécurité, les 

changements pourraient être traités malgré des relations de travail plus difficiles, qui 

pourraient même s’être dégradées à cause de ces changements. Ceci permet donc aux 

employés d’investir leur ressource dans la santé, sachant qu’un contexte de travail 

sécuritaire et sain est maintenu pour assurer sa préservation. 

Une intervention syndicale s’inscrivant dans la logique d’action du réseau syndical 

s’est démarquée dans son soutien de la ressource de santé. Il s’agit d’une mesure disponible 

pour les employés via le syndicat qui les prend en charge et qui les aide dans les démarches 

nécessaires en cas d’accident de travail. Le Délégué 3 mentionne cette intervention et 

comment elle lie le syndicat et ses membres en pareilles circonstances :  

«Si une personne est accidentée, on a le programme des accidents au 

travail, ça on le réfère, quand ils ont des besoins de santé ils sont pris en 

charge par ce comité-là.» (Délégué 3)  

L’on peut concevoir que la mise en place et le maintien d’un tel programme permettent 

d’enrichir la force du réseau syndical notamment en contribuant à l’efficacité et à la 

pertinence des services offerts aux employés. De plus, cette mesure en particulier a le 

potentiel de soutenir la ressource de santé des employés en leur garantissant que s’ils 
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étaient victimes d’un accident de travail, ils pourraient compter sur ce programme syndical 

pour les aider dans leurs déboires. Cette mesure ne s’inscrit pas dans une logique de 

changement précise, mais elle permettrait certainement de servir la gestion de ressources 

d’un employé dans un accident de travail qui serait associé à un contexte de changements. 

Une autre forme d’interventions syndicales s’inscrivant dans la logique du réseau syndical 

s’est démarquée dans son soutien de la ressource de santé. Il est possible d’observer la 

présence de programme d’aide aux employés offert par le syndicat tel que le mentionnent 

les Délégués 3 et 5 :  

«C’est d’ailleurs pour ça qu’ici on a un programme, le PAE, programme 

d’aide aux employés, pour offrir des ressources à nos membres.» (Délégué 

5)  

et 

 «Par contre les délégués, surtout le PAE [programme d’aide aux 

employés], quand y’a un employé qui a des difficultés autant mentales que 

des problèmes de vie personnelle, euh les délégués on recommande de 

diriger ces gens-là vers les programmes de PAE…» (Délégué 3) 

Ces deux délégués soulèvent la pertinence de la disponibilité de ces programmes et l’aide 

qu’ils peuvent offrir aux employés en difficulté. Ces programmes font partie des ressources 

syndicales et font, en ce sens, partie intégrante du réseau syndical comme tel. Il met à la 

disposition des employés des professionnels pour les aider et mobilise également le réseau 

de délégués pour permettre à l’employé de se rendre aux programmes. Du point de vue de 

la ressource de santé, c’est davantage la santé mentale des employés qui est considérée par 

ces programmes de soutien. En ce sens, cette intervention syndicale amène les employés à 

investir dans la ressource de santé, sachant qu’une variété de personnes dans leur 

environnement de travail peuvent leur venir en aide. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource d’aide de personne 

significative 

Deux interventions syndicales supportant la ressource d’aide de personne 

significative se sont démarquées et toutes appartiennent aux actions se référant au rôle du 
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délégué. La première fait un rappel aux devoirs d’amélioration de connaissances et de mise 

à jour du délégué, tel que souligné par le Délégué 5 :  

«T’sais quand que la CNESST décide que le travail en hauteur devient une 

priorité, donc moi, tous mes bleus qui travaillent en hauteur, que ça soit 

l’éclairage de rue, que ça soit la signalisation, je veux dire eux, ils vont être 

face à des nouvelles règles, face à une nouvelle règlementation pis des fois 

même à des nouvelles lois, bien moi mon rôle c’est de me les approprier 

pour savoir ce qui doit être fait et comment ça doit être fait.» (Délégué 5)  

Cette initiative de s’assurer de connaître l’ensemble des règles entourant le travail des 

employés permet au délégué de devenir une référence. Ce faisant, il devient une ressource 

fiable, capable de répondre à un large éventail de questions et capable d’offrir des solutions 

aux problèmes soumis par les employés. Ces derniers sont alors à même d’investir dans la 

ressource d’aide de personne significative sachant qu’ils peuvent se fier à leur délégué en 

tant que référence informationnelle au travail. La seconde intervention portant sur le rôle 

du délégué fait la transition avec le rôle de référence précédemment identifié en ce sens 

qu’elle porte sur la disponibilité du délégué auprès de ses membres. Le Délégué 3 indique 

qu’il est à la disposition de ses membres pour répondre à des questions sur différentes 

plateformes de communication, mais aussi à des heures ouvertes :  

«Pis veut veut pas, je réponds à la base au membre donc toute question au 

travail ou en dehors du travail, sur Facebook, par message texte, par 

téléphone sur Facebook, peu importe. » (Délégué 3)  

et 

«Y'a toujours des questions, donc c’est accru ils viennent te voir parce que 

personne a de ressources, ils ont confiance en toi, ils veulent juste se rassurer 

dans les changements, fac ils viennent te voir plus souvent.» (Délégué 3) 

Bien que des conséquences d’une disponibilité ouverte, telle que celle décrite ici, puissent 

potentiellement se faire sentir pour le délégué, il est certain que cela offre aux employés un 

accès facile à leur délégué. En ces circonstances, ils peuvent obtenir rapidement des 

réponses à leurs questionnements ou problèmes. Ils seraient en mesure d’investir leur 

ressource au niveau de l’aide de personne significative en prenant compte de la 

disponibilité d’aide que peut représenter leur délégué. 
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 Ainsi, certaines tendances sont apparues dans l’exploration des interventions 

syndicales en fonction des ressources psychologiques qu’elles affectent. Bien qu’en terme 

de statistiques, les interventions retenues ne sont pas significatives, leur valeur réside 

davantage dans leur interaction avec les ressources. Nous avons pu en ce sens observer 

que certains types d’interventions se sont concentrés sur des ressources spécifiques. 

L’observation de ces rapprochements entre ressource et interventions peut nous indiquer 

une interaction particulière entre une ressource et un type d’intervention. On retient sur 

cette question la prépondérance des interventions liées aux conventions collectives avec la 

ressource d’égalité sociale. Il est possible que cette ressource soit plus près de ces 

interventions considérant la nature même d’une convention collective. Dans un registre 

similaire, la ressource de pouvoir social fut exclusivement représentée par des 

interventions portant sur les canaux et contenus de communications au même titre que la 

ressource d’aide de personne significative rencontra uniquement des interventions portant 

sur le rôle du délégué. Ces tendances peuvent aiguiller la portée plus précise de certains 

types d‘interventions sur une ressource ciblée, mais elles ne remettent pas en jeu la valeur 

ou l’efficacité possible des autres liaisons moins unilatérale entre ressources et 

interventions. 

 

Tableau III : Les interventions positives sur la gestion des ressources en contexte de 

faible saturation de changements 

 

0 0 0 0 2 

0 0 

0 0 1 1 0 Réseau social 

Aide de personne  
significative 

1 1 0 

0 0 0 

0 Pouvoir social 

0 2 0 

0 0 1 

0 2 

Les clauses de  
convention collective 

Les canaux et contenus  
de communication 

Le réseau syndical Le rôle du délégué 

Catégories d'intervention  

Énergie cognitive 

Égalité sociale 

Santé 

La participation à la prise  
de décision 

Ressources 

Connaissance 

0 0 

0 0 

0 1 

2 0 
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5.2.2 Les interventions qui nuisent à la conservation de ressources psychologiques 

 Cette section démontrera quelles sont les interventions syndicales présentes dans 

des contextes de saturation de changements faible présentant une anticipation de perte ou 

une simple perte des ressources psychologiques des employés. Nous pouvons souligner 

l’absence d’intervention syndicale œuvrant auprès des ressources d’énergie cognitive, de 

santé et de connaissance. Par rapport aux ressources présentes, il est notable que celle qui 

est la plus soulignée avec des interventions liées à la perte de ressource soit celle du pouvoir 

social. Il sera également possible de reconnaître à travers les différents types 

d’interventions syndicales, lesquelles seront plus présentes auprès de certaines ressources. 

 

 Les interventions syndicales menaçant la ressource d’égalité sociale  

Pour entreprendre la revue des interventions syndicales qui détiennent le potentiel 

de nuire à la gestion des ressources psychologiques des employés, nous pouvons porter 

notre attention sur une intervention qui agit dans le cadre des communications syndicales 

et qui influe sur la ressource d’égalité sociale. L’Employée 4 nous décrit comment elle 

perçoit la transmission d’informations provenant de la direction via son syndicat :  

«Oui, parce qu'on reçoit les dates lesquelles ils sont sensés négocier, parce 

que bien souvent ils nous font pas de retour, pas tout le temps. J’imagine 

qu’on va avoir une assemblée à un moment donné pis ils vont nous informer 

des points pis si on va voter ou pas contre ça. » (Employée 4) 

Dans cet extrait, l’on peut concevoir que les informations qui sont transmises aux employés 

peuvent sembler incomplètes ou à tout de moins inconstantes dans leur transmission. Ce 

faisant, l’employée pourrait se sentir lésée vis-à-vis de son syndicat en tenant pour acquis 

qu’elle ne reçoit pas toutes les informations auxquelles elle aurait droit et qu’elle pourrait 

ne pas pouvoir voter sur l’ensemble des questions à traiter en assemblée. Cette apparence 

de filtration d’informations peut mettre l’employée dans une situation où elle anticiperait 

la perte de ressource d’égalité sociale face à une apparence d’injustice.  

 Sur une question différente, l’Employé 3 réussit lui aussi à soulever une question 

relevant d’un doute à l’égard des actions du syndicat. L’intervention syndicale dont il est 

question s’inscrit dans la logique du réseau syndical, entre autres pour le support et 
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l’encadrement attendu d’un tel réseau par l’employé. Dans le cas présent, il s’agit de la 

perception de l’Employé 3 des limites d’intervention que s’impose le syndicat en matière 

de défense des employés :  

«Oui, c’est toujours utile, mais jusqu’où ils peuvent aller ? Je pense qu’ils 

ont plus cette…, je ne pense pas que les syndicats iraient jusqu’au bout pour 

un employé […] Si tu veux défendre tes valeurs humaines, tu prends un 

avocat dans le privé pour quelqu’un, qui le mérite.» (Employé 3)  

Dans cet extrait, l’on peut saisir comment pour cet interviewé le syndicat limite son champ 

d’action dans des cas de défense spécifique de dossiers. Il est difficile de saisir la portée 

des «valeurs humaines» qui sont soutenues ici. Cela dit, la simple perception du risque 

qu’un syndicat ne défende pas ses employés dans certaines occasions peut créer une 

anticipation de perte de ressource d’égalité sociale chez l’employé, que ce soit en raison de 

la différenciation de traitement ou d’un sentiment d’injustice. 

 

 Les interventions syndicales menaçant la ressource de réseau social 

La ressource de réseau social se retrouve ciblée par des interventions syndicales qui 

portent essentiellement sur le contenu et les canaux de communications utilisés par le 

syndicat pour rejoindre ses membres. Tout d’abord, l’Employée 4 nous fait part du peu de 

dispositions prises par son syndicat pour lui communiquer des informations spécifiques 

aux changements :  

 «Bien on en reçoit plus en ce moment, pas en changement non. Bien comme 

je te dis, s’il y a des changements ils nous font part de nos droits, ils nous 

envoient un courriel d’information, mais c’est tout.»  (Employée 4)  

L’apparent manque de communication, que ce soit en moyens, en quantité ou en contenu, 

portant sur les changements peut créer une anticipation de perte de ressource pour les 

employés, spécifiquement lorsqu’ils vivent des changements organisationnels. Le manque 

d’intérêt ou de suivi par le syndicat vient jouer sur la ressource de réseau social, en 

considérant que l’employé peut moins compter sur cet entourage au travail. La seconde 

intervention influençant la ressource de réseau social peut aussi être observée sous l’angle 

de la communication, mais elle concerne plus spécifiquement le rôle des délégués dans ces 
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communications. En effet, l’Employée 4 dénote la présence limitée de sa déléguée, 

notamment via le fait qu’elle n’organise jamais de réunion ou de rencontre pour échanger 

avec un nombre plus réduit d’employés qu’en assemblée générale par exemple :  

 «Bien elle [le] fait pas. Quand on a une question, on peut aller lui parler, 

mais elle viendra pas nous parler pour nous dire des choses. Parce que je 

sais pas à quel point elle est déléguée, pis c’est ça. Elle fait pas de réunion 

parce que les réunions c’est avec toute la bande, pis ils font ça dans une 

grande salle au palais des congrès. On a jamais de petite réunion de 

département. En tout cas, pas à ma connaissance.» (Employée 4)  

Au-delà de l’élément précis des rencontres plus personnalisées, l’Employée 4 s’exprime 

également à l’endroit des méthodes de communication de sa déléguée qui semblent 

passives et peu engageantes pour les employés qu’elle représente. Ce faisant, que ce soit 

par le manque de présence ou de communications engagées auprès des employés, le style 

de communication qu’offre cette déléguée peut initier une perte de ressource de réseau 

social. En ce sens que les employés se voient offrir peu d’occasions d’échanger entre eux, 

avec leur déléguée présente et qu’elle-même semble s’impliquer peu dans sa relation avec 

les employés. 

 

 Les interventions syndicales menaçant la ressource de pouvoir social 

 Plusieurs interventions de différentes catégories ont apparu interférer avec la 

ressource de pouvoir social à un niveau faible de saturation de changements. La première 

d’entre elles touche la participation à la décision du syndicat dans les changements. 

L’Employée 4 témoigne d’un événement spécifique mettant en scène le type de réponses 

que son syndicat offre selon elle à des contextes de changements amenés par l’employeur :  

«Je pense que ça va pas bien, parce que notre président de syndicat aime pas 

bien bien notre président de la banque à cause qu’il voulait faire ses 

changements pis toutes ces postes qui ne sont pas dans la convention. Sauf 

que, quand il a commencé son projet il y a trois ans, il voulait rencontrer le 

syndicat justement pour probablement faire des amendements aux 

conventions collectives. Là, elle a dit «Bien non, c’est la direction qui a pas 

voulu». Fac, c’est se lancer la balle. On a eu une réunion à un moment 

donné, une assemblée pour parler de ça, pis c’est ça,  j’ai trouvé qu’elle était 
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trop paresseuse pour aller rouvrir la convention collective, c’est ce que 

j’avais comme impression.» (Employée 4) 

Dans la description de cet événement, l’Employée 4 perçoit que son syndicat semble avoir 

raté sciemment une occasion de travailler avec l’employeur sur le règlement d’une question 

entourant un changement. Bien que l’Employée 4 ne soit pas au cœur des discussions ayant 

eu lieu, sa perception du déroulement des événements et les résultats qui en ont décollé 

seront ultimement les extrants de cette intervention syndicale. Ainsi, une perte de ressource 

au niveau du pouvoir social est envisageable en fonction de l’apparente non-collaboration 

de son syndicat sur ce changement. 

La seconde intervention syndicale fait appel à la convention collective, notamment 

pour illustrer certaines limites institutionnelles qui encadrent les réponses d’opposition du 

syndicat à des changements organisationnels. La nature de cette intervention illustre bien 

pourquoi la ressource de pouvoir social peut être influencée par cette réalité. L’Employée 

4 nous explique comment son syndicat agit et peut réagir lorsqu’il se positionne contre des 

changements organisationnels : 

«Bien oui on en discute, mais on se dit, le syndicat peut pas faire grand-

chose là. À moins que ça soit, que ça brise une clause de la convention 

collective sinon ils peuvent pas faire grand-chose.» (Employée 4) 

et 

«S’il ne respecte pas les clauses, c’est sûr que le syndicat va, il va faire son 

changement, mais le syndicat va faire des griefs.» (Employée 4) 

Dans ces extraits, il est possible de cerner quelques éléments d’importance permettant 

d’illustrer ces limites aux cadres de réponses syndicales. Tout d’abord, si un changement 

venait à déplaire aux syndicats et aux employés pour des raisons ne trouvant pas d’ancrage 

dans la convention collective, il n’y aurait pas de recours légal possible à faire. Malgré tout, 

si un changement venait à contrevenir à la convention collective, celui-ci serait maintenu 

jusqu’à ce qu’une décision de cour de justice le suspende, si jamais le syndicat portait la 

problématique à ces instances légales. Ainsi, ce que l’Employée 4 nous exprime, c’est 

notamment sa réalisation que le syndicat a peu de marge de manœuvre dans son opposition 

pure et simple à un projet de changement qui respecterait la convention collective, mais 
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aussi que son seul recours apparent à un changement contrevenant serait de faire un grief. 

Ainsi, c’est la limite du cadre d’action institutionnelle (les griefs) et le manque d’autres 

options démontrées par son syndicat qui pourraient amener à une anticipation de perte de 

ressource de pouvoir social pour les employés de cette organisation. 

 La troisième intervention syndicale porte quant à elle sur la notion du rôle du 

délégué dans les changements, entre autres sous le regard de l’engagement personnel. En 

effet, le Délégué 3 exprime les limites de son engagement syndical dans ses fonctions de 

délégué face à une problématique d’envergure hypothétique : 

 «[...] parce que nous autres, on est des, comment dirais-je, des 

fonctionnaires syndicaux, en disant : je réponds aux questions ou 

whatever, mais je vas pas faire la grande bataille du siècle bien souvent. 

[…] moi, ça me dérange pas de représenter les membres encore, mais je 

vais pas faire de grandes campagnes syndicales.» (Délégué 3)  

Ce délégué apparaît comme ayant atteint une forme de plateau dans son implication 

syndicale et ne désirait pas aller de l’avant pour résoudre des conflits potentiels 

d’envergure, qui pourraient fort bien concerner des changements organisationnels. Le fait 

que le délégué limite son champ d’action peut avoir un impact négatif sur la ressource de 

pouvoir social des employés en provoquant une anticipation de perte, surtout dans le cas 

où les employés observent ses limites et en prennent conscience. 

 

 Les interventions syndicales menaçant la ressource d’aide de personne 

significative 

Une seule intervention s’est révélée avoir un potentiel d’impact négatif sur la 

ressource d’aide de personne significative et elle s’inscrit sous la notion de la définition du 

rôle du délégué. Le Délégué 3 explique que lorsqu’un changement survient par exemple, 

il n’est pas nécessairement en possession de toutes les informations sur ledit changement. 

Ce faisant, il recommande les employés aux représentants de la direction lorsque ceux-ci 

veulent obtenir des réponses à leurs questions : 

 «[…]parce que c’est sûr qu'en tant que délégué, je reçois un paquet de 

questions là-dessus: ça va fonctionner comment, bla-bla-bla, moi je suis pas 
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plus au courant de comment ça va fonctionner […] je les réfère à 

l’employeur, regarde c'est eux autres qui connaissent le mieux le système, 

c’est eux autres qui peuvent répondre à tes questions.» (Délégué 3)  

Ce qui explore le rôle du délégué dans ce genre de situations se situe dans sa responsabilité 

de répondre ou non aux questions des employés. Il est probable que lorsqu’un employé 

vient chercher conseil, il suppose que le délégué peut agir comme une ressource sur ces 

questionnements concernant le travail. Ce faisant, en n’étant pas apte à répondre à cette 

attente et en recommandant les employés à la direction pour leurs interrogations, il est 

possible que ces derniers subissent une perte de ressource par rapport à l’aide de personne 

significative qu’il aurait souhaité recevoir de leur délégué. 

 En portant un regard complet sur cette section, nous pouvons observer que la 

ressource de réseau social se trouve être exclusivement atteinte par des interventions 

portant sur les canaux et contenus de communication. Il est également possible de 

remarquer que la ressource d’aide de personne significative, touchée uniquement par une 

intervention, est encore une fois impliquée avec un seul type d’intervention, soit celui lié 

au rôle du délégué. Bien que dans la conception de cette ressource, il puisse paraître 

implicite que le délégué syndical serait au cœur d’interventions touchant l’aide de personne 

significative, il demeure pertinent de souligner la constance de cette tendance à un niveau 

faible de saturation de changements. Il serait aussi juste de remarquer qu’il y a moins 

d’interventions syndicales en cause dans la perte de ressources, que dans celles impliquées 

dans la protection ou l’investissement de ressources, dans des contextes de saturation de 

changements plus faible. 
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Tableau IV : Les interventions négatives sur la gestion des ressources en contexte de 

faible saturation de changements 

 

 

5.3 Les interventions syndicales en contexte de saturation élevée 

Les mêmes éléments caractérisant la saturation de changements présentés dans le 

Chapitre II : Revue de littérature et utilisés dans la contextualisation d’une saturation de 

changements faible pourront être mobilisés pour replacer les entrevues dans un contexte 

de niveau de saturation plus élevé. Parmi les dix entrevues effectuées, les entrevues des 

Délégué(e)s 1,2 et 4 ainsi que celles des Employé(e)s 1, 2 et 5 ont apparu correspondre à 

un contexte de saturation élevé. Il est possible de cerner les entrevues se situant à un niveau 

élevé de saturation de changements, notamment en considérant la différence d’intensité 

dans la perception du rythme et de la fréquence des changements par les employés et 

délégués.  

Si l’on débute en portant notre attention sur les entrevues des Délégués rencontrés, 

nous pouvons constater cette différence d’intensité à travers les propos de la Déléguée 1, 

rapportant le minutage de leur tâche et leur augmentation en fin de compte :  

«Bien eux autres c’est qu’ils veulent qu’on en fasse plus pour le même 

rythme de temps. Tout est minuté t’sais, donner un bain ça devrait pas 

durer… un bain au lit ça devrait pas durer plus que 11 minutes, mais essaye 

de laver partout toi de quelqu’un qui faut que tu tournes, qui bouge pas par 

lui-même, souvent qui est crispé…» (Déléguée 1) 

Aide de personne  
significative 0 0 0 0 1 

Réseau social 0 0 2 0 0 

Pouvoir social 1 1 0 0 1 

Égalité sociale 0 0 1 1 0 

Énergie cognitive 0 0 0 0 0 

Santé 0 0 0 0 0 

Connaissance 0 0 0 0 0 

Ressources La participation à la prise  
de décision 

Les clauses de  
convention collective 

Les canaux et contenus  
de communication Le réseau syndical Le rôle du délégué 

 Catégories d'interventions 
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et 

«Faque ça alourdit l’organisation du travail, parce que si on est 8 à donner 

des douches, bien on peut pas toutes les donner en même temps, c’est pas 

un carwash faque que…[…] Bien c’est sûr qu'on fait pas de miracle. Là 

avec les 2es bains qu’ils viennent de nous rentrer dans la gorge aussi.» 

(Déléguée 1) 

 Ce type de changement, et même de paradigme dans la conception des tâches, vient 

jouer sur le rythme des changements en ce qu’il modifie les routines de travail et amène la 

possibilité de rajouter ou modifier des tâches à celles-ci. De plus, l’ajout récent d’une 

nouvelle composante à leur tâche régulière met l’accent sur un rythme de changement 

élevé. On peut voir dans ce second extrait que les coupures financières entraînent une 

augmentation de la fréquence des changements illustrée par l’addition de nouvelles tâches 

autrefois occupées par des services externes :  

«Pis aujourd’hui, moi ça fait 20 ans que je fais ça, pis c’est 4 fois ou 5 fois 

plus lourd qu'il y a 20 ans. Pis c’est pas juste les résidents, c’est qu’asteure 

on fait même du petit entretien ménager. Il faut faire le lavage des résidents, 

de leurs vêtements, ce qu’on ne faisait pas avant. C’était tout fait par les 

buanderies externes ou internes. Ils ont tout coupé ça, faque, c’est d’autres 

tâches qui s’alourdissent.» (Déléguée 1) 

et 

«Ils nous imposent des choses, t’sais les activités, ils veulent qu’on fasse 

des activités, mais y'a rien d’adapté pour la sorte de clientèle qu’on a. Là, 

c’est rendu qu’on fait même de l’animation; c’est parce que j’en ai pas de 

temps pour l’animation.» (Déléguée 1) 

 Cette fréquence plus élevée se perçoit aussi dans la réorganisation du travail et les 

ajustements nécessaires laissés à régler aux employés. La Déléguée 1 retrace l’ensemble 

des nouvelles tâches qui se sont accumulées dans les années et en souligne également une 

nouvelle récemment implantée. Ainsi, l’augmentation de la fréquence des changements 

associée aux coupures et la responsabilité laissée aux employés de réorganiser leur routine 

de travail semblent contribuer à un contexte de saturation de changements élevé. 

 Pour ce qui est de l’organisation où travaille le Délégué 2, il semble exister certains 

cycles de changements qui sont anticipés, mais également des changements plus spontanés 
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qui viennent s’ajouter aux changements attendus. Le Délégué 2 décrit en ce sens un 

contexte qui suggère un rythme agencé sur l’année scolaire, mais aussi ponctué de 

changements rapides :  

 «Habituellement, dans les commissions scolaires, ces changements-là sont 

réalisés dans des délais très courts. Et à chaque année, par contre, on a des 

changements auxquels on s’attend. Quand on parle d’affectation ou de 

réaffectation, ça fait partie du lot annuel chez les professionnels…» 

(Délégué 2) 

Les courts délais évoqués peuvent amener la fréquence de changements à devenir 

rapidement plus élevée dans un rythme qui, à première vue, serait régulier d’année en 

année. Toutefois, dans ce second extrait, le Délégué 2, tout en rappelant le rythme régulier 

de changements «annuels», soulève le point que d’autres types de changements peuvent 

survenir de façon ponctuelle :  

«C’est sûr que ça amène un certain cycle de changements à chaque année 

ou à chaque deux ou trois ans. Mais il y a des changements aussi qui sont 

d’ordre de la gestion ou des modes de gestion.» (Délégué 2)  

Ceci contribue donc à positionner ce milieu de travail dans un niveau de saturation élevé 

en raison du rythme de changements rapporté comme régulier, mais augmentant selon les 

changements ponctuels qui sont propices à être mis en place et en fonction de la fréquence 

de changements qui elle aussi peut être sujette à une augmentation rapide.  

 En ce qui concerne la troisième entrevue, l’on peut observer dans cet extrait du 

Délégué 4 qu’il est possible de cerner que le rythme des changements peut être élevé par 

moment et qu’il pourrait avoir ainsi un impact sur la réception des changements par les 

employés :  

«Pis c’est ce qui arrive en ce moment, avec l’arrivée du [X], [Y], le [Z] qui 

va super bien, le [W] aussi je veux, c’est 4 appareils qui se vendent, pis ça 

va bien. Ce changement-là a été bien accueilli pis on a eu un autre 

changement : on a développé la fabrication du [X] au centre d’excellence. 

Fac là, on est au [Adresse 1], ça fait des années qu’on est là, ça va bien, ça 

va bien. Fac, ils partent une autre usine sur [Adresse 2] pour faire la 

fabrication du [X]. Ç’a été un énorme changement pour les gens du 

plancher, ils ont stressé énormément…» (Délégué 4) 
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La teneur de la réception entre le premier changement rapporté et le deuxième permet bien 

de reconnaître que le rythme peut être élevé pour ces changements imposants. Dans le 

même ordre d’idées, ces accélérations de rythme peuvent avoir un effet sur la perception 

qu’ont les employés du déroulement et de l’avènement des changements. En ce qui a trait 

à la fréquence, il apparaît que celle-ci peut aussi être influencée par d’autres types de 

changements : 

«Bon, ils font une lettre d’entente pour ça, d’autres changements, mais 

moins grand … des changements de procédures, ça stresse les gens aussi 

[…]. Ils font tous ces tests-là, pis là ils développent un document qui 

s’appelle les MTI, c’est un document qui va changer la façon que je vas 

coller […] t’sais, c’est technique un peu ce que je te compte, mais ça change 

la vie des gens.» (Délégué 4) 

Bien que ces changements soient encadrés par la convention collective, il semble que ces 

derniers puissent tout de même contribuer à augmenter la fréquence des changements 

perçus par les employés. Ce sont donc ces perturbations du rythme et de la fréquence de 

changements qui contribuent à placer ce milieu de travail à un niveau de saturation élevé. 

 Il demeure les entrevues des Employés 1, 2 et 5 à couvrir dans l’objectif de bien 

circonscrire le contexte de saturation de changements qu’ils expérimentent. Dans les 

extraits suivants, l’Employée 1 nous exprime à la fois sa réception négative aux 

changements et elle illustre le rythme élevé de changements plus importants, ponctué de 

changements plus petits, mais continuels :  

«Les changements, bien souvent c’est plus une surcharge de travail, les 

changements c’est pas tant pour nous faciliter, la tâche, pour nous aider. On 

dirait que c’est tout le temps pour nous en rajouter un petit peu plus sur les 

épaules, faque au quotidien je trouve que c’est de plus en plus lourd et 

difficile d’effectuer le travail.» (Employée 1) 

et 

 «À toutes les semaines, on a peut-être un dix points par email pis là faut 

qu’on se rappelle de tous ces points-là, mais des gros changements de 

restructuration pis d’organisation de milieu de vie on va dire, ça arrive pas 

tant souvent peut-être deux, trois fois par année.» (Employée 1) 
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Il est possible de cerner dans ces extraits de quelle manière le rythme élevé des 

changements prélève sa dîme sur les employés, mais aussi comment l’ensemble de ces 

changements en eux-mêmes sont perçus comme étant trop nombreux et contre les intérêts 

des employés. L’Employée 1 exemplifie aussi l’idée qu’elle serait à même de continuer 

avec les changements plus imposants qu’elle mentionne, mais que la superposition de 

changements plus petits, mais plus nombreux vient alourdir et perturber le rythme des 

changements. Cette réalité vient confirmer le niveau de saturation élevé vécu au sein de 

son organisation. 

Lorsque l’on considère ce que l’Employé 2 rapporte en terme de changements sur 

son lieu de travail, il est possible d’identifier un rythme de changements élevé et subit: 

«Ça c’est fait assez vite je dirais. Ça a pris pas plus que 2 ans. Peut-être 

qu’au niveau de la gestion, de l’entreprise, ça a pris beaucoup plus. Mais 

maintenant sont en train de tout changer. Il y a des bureaux que c’est encore 

comme la nouvelle poste ou l’ancienne poste, pis il y a des bureaux 

hybrides.» (Employé 2) 

Cet extrait met en cause notamment le fait de démarrer des changements substantiels, mais 

sans les mener au bout, pouvant ainsi créer de la confusion quant aux méthodes de travail 

ou aux changements eux-mêmes. De plus, le démarrage de nouveaux changements venant 

bousculer les précédents vient confirmer le niveau élevé du rythme des changements. 

L’extrait qui suit vient quant à lui souligner les impacts des changements sur le travail :  

«La chose dans la nouvelle [Organisation 2] c’est très stressant parce que 

maintenant [L’employé] on doit vider les [Dépôts]. On doit les cueillir et 

les vider. Pis ça on doit le faire avant de terminer. Pis ça veut dire qu’on 

doit rentrer au bureau avant l’heure de terminer.» (Employé 2) 

et 

«Maintenant le taux d’abandon de [Organisation], c’est 90%. Ça veut dire 

que sur 10 [employés], il y en a 9 qui lâchent avant 3 mois. Les routes sont 

hyper boostées, parce que sinon on y arrive pas.» (Employé 2) 

Ces extraits permettent également de réaliser comment la nature des changements mis en 

place put largement modifier les routines de travail des employés et contribuer à un rythme 

de changements très condensé. Un dernier extrait de l’entrevue de l’Employé 2 relève les 



 

 

92 

 

épuisements professionnels dans l’organisation et de récents changements qui 

s’accumulent : 

«Mais je crois que jamais il n’y a eu aussi de Burnout au niveau des 

employés. Maintenant en plus, ils sont en train de tout restructurer, ils sont 

en train de fusionner des petits bureaux en un super bureau, qui s’appelle 

[Super bureau].» (Employé 2) 

Dans cet extrait, on peut saisir la récence des changements majeurs dans cette organisation 

et leurs impacts sur les employés. L’épuisement professionnel qui s’inscrit dans les impacts 

associés à la saturation de changements peut être mis en cause dans la fréquence et 

ultimement dans le contexte de changements de cette organisation. Ainsi, les conséquences 

et la perception négative des employés de ces changements peuvent aussi servir à illustrer 

une saturation de changements élevée. 

 La dernière entrevue à relever pour ce niveau de saturation de changements révèle 

un rythme et une fréquence élevée de changements. L’Employée 5 nous fournit des extraits 

évoquant des éléments précis pour illustrer le niveau de saturation élevé dans son 

organisation :  

«C’est des changements organisationnels complets, des changements de 

direction, des changements, même physiques, on change des tables, on 

change de partout, euh ils changent des lois, ils changent des politiques, 

sont en gros gros changements, donc la vitesse, des fois ça va vite parce 

qu’il nous arrive que c’est pas complété, mais des fois c’est long parce que 

présentement y'a des retards.» (Employée 5) 

Cette citation met en scène non seulement les différents types de changements mis en 

branle simultanément, mais également le rythme irrégulier selon lequel ces changements 

sont mis en place. Sur cette note, il est également possible de reconnaître que la fréquence 

des changements est influencée par cette tendance et que cela a un impact net sur la 

perception des employés de ces changements :  

 «Ça ne marche pas pour tout le monde, c’est pour ça entre autres qu’il y a 

beaucoup de départs. Je pense qu’il y en a beaucoup que l’adaptation c’est 

pas une chose, pis y'en a beaucoup aussi qui arrive pis on est en changement 

donc ils comprennent pas c’est quoi ça, c’est tout croche tout partout, pis 

c’est un chantier, c’est vraiment un chantier.» (Employée 5) 
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Dans cet extrait, l’on conçoit la difficulté à la fois pour les nouveaux employés que pour 

ceux qui ne sont pas capables de suivre les changements mis en place. Cela se traduit 

ultimement par des conséquences concrètes pour ces deux groupes. La fréquence de 

changements anormalement élevée semble être partiellement en cause dans cette difficulté 

d’adaptation.  

 Ainsi, il apparaît que ces six entrevues correspondent aux critères et contextes 

exposés d’un niveau de saturation de changements élevé, autant au niveau du rythme et de 

la fréquence de changements, que sur la perception de ces changements par les interviewés.

  

5.3.1 Les interventions qui élèvent et protègent des ressources psychologiques 

 L’un des éléments qui différencient le plus les interventions syndicales ayant un 

impact positif sur la protection et l’investissement dans les ressources selon le niveau de 

saturation de changements se trouve être la grande quantité d’interventions impliquées dans 

la ressource d’énergie cognitive. En effet, l’absence de cette ressource dans les contextes 

faibles de saturation de changements met d’autant plus en lumière la grande quantité 

d’interventions portant sur cette ressource à un niveau de saturation élevé. Cette réalité 

pourrait être tributaire justement de l’impact d’une plus grande intensité de changements 

sur les employés. De plus, il est à noter qu’il n’y a pas eu d’intervention associée à la 

ressource de santé à ce niveau de saturation de changements, tandis que les autres 

ressources sont présentes à des niveaux variables. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource de connaissance  

Trois interventions significatives ont pu être ciblées comme ayant un impact positif 

sur la gestion de la ressource de connaissance. La première s’inscrit dans le registre des 

actions portant sur la participation à la décision aux changements. À ce titre, le Délégué 2 

relève qu’il existe un comité patronal-syndical au sein de son organisation dont la 

responsabilité est de décider de l’attribution des ressources allouées aux formations du 

personnel :  
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«C’est-à-dire que le comité paritaire va surtout servir à ventiler les budgets 

de formation, puis à surveiller que les formations aient été données de façon 

égale à tous les membres du personnel. C’est pour éviter l’arbitraire. Puis 

le comité paritaire va décider de combien on va donner, par exemple pour 

une formation personnelle, c’est-à-dire la personne qui décide d’aller à un 

congrès par exemple ou la formation organisationnelle, c’est-à-dire que 

c’est l’employeur qui va regrouper les membres, une certaine catégorie de 

membres et va leur offrir une formation.» (Délégué 2) 

Il est possible de saisir comment ce comité peut être utilisé pour attribuer les montants aux 

formations individuelles et de quelles façons il opère pour des formations orientées 

davantage sur l’organisation. Cela offre l’opportunité au syndicat à la fois d’influencer les 

formations qui seraient directement alignées sur un changement organisationnel, mais 

également d’encadrer un soutien complémentaire à des changements via les formations 

individuelles soumises par les membres. Il apparaît que sous cette forme, le syndicat est en 

mesure d’envoyer un signal d’investissement aux employés dirigé vers la ressource de 

connaissance, sachant qu’ils peuvent orienter les formations pour soutenir les employés 

dans leurs expériences de changements.  

 La seconde intervention se positionne davantage vers la conception du rôle du 

délégué en changements. L’Employée 1 nous fait remarquer sur ce sujet la conduite tenue 

par ses délégués en périodes de changements entre autres au niveau des responsabilités 

qu’ils prennent dans l’éducation des employés sur leurs droits et les règles entourant 

l’exécution des changements : 

 «Dans ces changements-là, d’être appuyé et d’avoir une certaine limite, 

parce que, veut veut pas, je pense que là-dedans le syndicat est important, 

parce que je trouve que notre aide vient beaucoup d’eux autres, parce qu’ils 

vont essayer de nous aider à travers tout ça, dans le fond oui, des limites à 

y'est où le changement, pis qu’est-ce qui est normal et qu’est-ce qui l’est 

moins, fac à nous orienter dans tous ces changements-là, pour pas se faire 

un peu abuser» (Employée 1)  

L’on peut observer dans cet extrait que les délégués se sont reconnu un rôle d’encadrement 

auprès des employés pour les outiller et leur donner des informations dont ils pourraient 

avoir besoin. De plus, selon les propos de l’Employée 1, cet accompagnement et cette 

présence semblent être appréciés des employés lors de périodes d’incertitude. En ce sens, 
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il apparait raisonnable de reconnaître que ce type de comportement de la part des délégués 

amène les employés à investir dans la ressource de connaissance notamment en ce qui a 

trait au contexte du changement, à leurs droits et aux clauses de la convention collective 

concernée. La troisième intervention se penche pareillement sur le rôle du délégué 

syndical, mais au niveau des initiatives personnelles qu’ils entretiennent. Dans cette idée, 

la Déléguée 1 présente une série de capsules informatives qu’elle organisait sur son temps 

personnel à l’intention des employés de son unité syndicale :  

«Oui, oui même à mes heures de dîner, je te disais, je faisais des capsules 

d’info. Je te dis pas à tous mes breaks, mais je cédulais mettons une fois par 

mois des capsules d’informations sur l’heure du dîner. Souvent, sur des 

problématiques qu’on avait. Des fois c’était la liste de rappel, des fois c’était 

les congés de maladie, comment ça fonctionnait. […] j’ai fait des clips sur 

les assurances même, j’ai fait venir du monde pour les assurances. Il faut 

faire de l’information…» (Déléguée 1)  

L’éventail des activités organisées par cette déléguée permet de prendre le pouls de son 

investissement dans la transmission d’informations et de connaissances à ces membres. Le 

fait de pouvoir rassembler des employés pour les informer sur des enjeux de la convention 

collective ou des problématiques de travail s’inscrit dans l’idée de traiter des enjeux 

concernant des changements et leurs impacts. Ainsi, ce type d’initiative portée par une 

déléguée pourrait amener les employés à investir dans la ressource de connaissance. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource d’égalité sociale 

La prochaine intervention se concentrera sur le rôle du délégué et son 

positionnement dans le support de la ressource d’égalité sociale. L’on peut considérer que 

la première de ses interventions se personnifie directement dans la personne du Délégué 4, 

notamment en considérant qu’il définit lui-même sa motivation principale derrière le rendu 

de sa fonction et de ses devoirs de délégué syndical :  

 «Bien, c’est le but ultime de ma job. C’est que l’employé passe un séjour 

chez [Organisation 4], pis que ça soit agréable, t’sais que la convention 

collective est respectée pour cet individu-là. C’est mon but, c’est mon rôle, 

c’est mon calling que je fais.» (Délégué 4)  
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et 

«Donc, le meilleur élément que j'ai pu trouver dans ma vie de tous les jours, 

ç’a été de faire du syndicalisme. Pis, certains de mes confrères qui ont peut-

être eu moins de chance que j’en ai eue. Pis, j’ai toujours prôné la justice et 

l’égalité. Je pense que le monde se porterait mieux s’il était juste et égal.» 

(Délégué 4)  

L’on peut percevoir derrière ces deux extraits comment les motivations exprimées par le 

Délégué 4 influencent l’ensemble de ses interventions de façon générale. Son attention 

portée au bien-être de l’employé dans l’organisation transite inévitablement par les 

contextes de changements que ce dernier expérimentera. De plus, son dévouement aux 

sentiments de justice et d’égalité affecteront ses actions en tant que délégué et le regard 

qu’il portera sur son entourage et son environnement de travail. En somme, le Délégué 4 

de par son positionnement idéologique et la mise en acte de ce dernier, pourra amener 

l’employé à investir dans la ressource d’égalité sociale. 

 La dernière intervention implique encore une fois directement le délégué syndical, 

mais elle se concentre autant sur la communication entre le délégué et le gestionnaire, que 

sur la communication découlant ensuite aux employés. La Déléguée 1 nous fait part d’une 

intervention verbale qu’elle fit auprès de sa gestionnaire pour la conscientiser à expliquer 

les changements avec plus de transparence et de détails aux employés :  

«Pis moi, je dis: ‘Bien moi je suis capable, parce que tu me l’expliques, 

prends le temps de leur expliquer pourquoi c’est comme ça, pis peut-être 

que ça va marcher.» (Déléguée 1)  

Dans cet extrait, la Déléguée 1 signifiait à sa directrice que si elle pouvait comprendre les 

explications qu’elle lui donnait à propos d’un changement précis, les employés pourraient 

non seulement les comprendre, mais bénéficieraient de les recevoir aussi. Dans cette 

situation, la Déléguée 1 utilise le canal de communication privilégié qu’elle entretient avec 

sa gestionnaire pour adresser cet enjeu, dans le but ultime que ces informations soient 

communiquées par la direction aux employés. Dans cet ordre d’idées, les employés seraient 

en mesure d’investir leur ressource au niveau de l’égalité sociale, en fonction de la 

réception de ses explications, mais aussi par rapport à la position prise par leur déléguée 

pour valoriser les employés comme interlocuteurs dans cette discussion qui les concerne. 
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 Les interventions syndicales soutenant la ressource de pouvoir social 

  Au niveau du support de la ressource de pouvoir social, seulement une intervention 

syndicale s’est démarquée à un niveau de saturation élevé et elle appartient à la catégorie 

du réseau syndical. Il s’agit d’un mécanisme que nous présente le Délégué 2 et dont la 

fonction est de canaliser les énergies et la contestation des employés lors de problématiques 

précises avec l’employeur. Ce mécanisme d’assemblée extraordinaire était d’ailleurs 

introduit par le délégué en raison d’un récent événement impliquant un changement mis en 

place de façon arbitraire par l’employeur :  

 «Alors, quand une insatisfaction, bon c’est sûr que nous, on a un travail 

syndical à faire, fac du moment qu’on a un travail syndical à faire, on 

canalise, on va canaliser les énergies ou les insatisfactions pour les amener, 

pour créer l’événement. […], Mais quand il y a une assemblée générale 

extraordinaire, là c’est parce qu’il y a eu quelque chose qui s’est produit, il 

y a des membres insatisfaits, alors là les gens vont venir.» (Délégué 2)  

Ce type de mesure représente un exemple pratique où le syndicat peut organiser les 

réactions face à des conséquences négatives de changements en une mobilisation visant à 

répondre ou à atténuer ses conséquences négatives. En organisant une assemblée spéciale 

où les employés peuvent se rassembler et discuter d’un enjeu précis (comme un 

changement), ils peuvent partager leurs inquiétudes et réfléchir collectivement à la 

meilleure façon d’adresser cette situation. Ce faisant, les employés sont en mesure 

d’investir dans leur ressource de pouvoir social, en raison de la capacité du syndicat à 

transformer cette situation en une représentation du pouvoir social des employés mobilisés. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource de réseau social 

 La première intervention supportant la ressource de réseau social à un niveau élevé 

de saturation fait appel à la catégorie d’interventions portant sur les communications dans 

son implication de plusieurs acteurs des milieux de travail. Effectivement, l’Employé 2 

témoigne à l’effet que son lieu de travail (parmi d’autres dans l’organisation) figure parmi 

ceux qui fonctionne le mieux, où les relations de travail sont saines et où une plateforme 

de discussion patronale-syndicale permet efficacement de maintenir un climat de travail 

intéressant : 
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«C’est pour ça que moi j’aime le bureau où je suis maintenant avec un 

délégué syndical super bon, on a des boss super bons, on s’entend très très 

bien, même qu’il y a un comité mixte, c’est un des seuls bureaux où il y un 

comité mixte.» (Employé 2)  

Dans cet extrait, l’on peut saisir qu’à la fois le délégué et le gestionnaire jouent un 

rôle dans le maintien d’un environnement de travail positif, mais également que le comité 

mixte fonctionnel remplit aussi sa fonction dans la médiation des conflits pouvant survenir. 

Ce faisant, l’employé est en mesure de percevoir une possibilité d’investissement dans la 

ressource de réseau social, en regard de l’accessibilité au gestionnaire, au délégué et aux 

collègues dans un climat de relations de travail positif et consciemment entretenu. 

Deux autres mesures similaires appartenant au concept de réseau syndical ont été 

identifiées comme ayant le potentiel de supporter la ressource de réseau social des 

employés. À la fois dans les organisations des Délégués 1 et 2, des événements de 

rencontres sociales ont été organisés afin de faciliter le contact des employés avec leur 

syndicat :  

«On essaie d’organiser de façon cyclique des 5 à 7 pour créer [des liens] 

…d’abord pour se faire connaître, de dire c’est qui dans ton milieu de travail 

qui peut t’aider si y'a une difficulté qui se présente.» (Délégué 2)  

et 

«Une fois par année, on faisait un BBQ pour les employés sur leur heure de 

dîner, mais les gens ils venaient, ils posaient des questions, ceux qui était 

gênés de venir en 1 a 1, là ils étaient en groupe entre eux autres.» (Déléguée 

1) 

Il apparaît de façon évidente que l’organisation de ce type d’événements n’est pas 

directement liée à la mise en place de changements organisationnels. Toutefois, une 

certaine valeur peut leur être attribuée, notamment en regard des contacts que les employés 

seraient mesure de développer avec leur syndicat et délégués, mais aussi avec leurs 

collègues qu’ils rencontreraient dans un contexte différent du travail. L’établissement de 

ces liens pourrait alors, en contexte de changements faciliter le recours à de l’aide ou un 

support quelconque que pourrait offrir le syndicat à ces employés. Ainsi, l’opportunité de 

consolider des relations dans le cadre du travail avec les représentants du syndicat et des 
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collègues de travail pourrait signifier une possibilité d’investissement de ressource dans le 

réseau social pour ces employés. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource d’énergie cognitive 

 Puisqu’il n’y avait pas eu d’intervention syndicale portant sur l’énergie cognitive 

dans l’organisation vivant un faible niveau de saturation de changements, il s’agira de la 

première démonstration du lien entre cette ressource et des mesures syndicales. Le Délégué 

4 s’est d’ailleurs démarqué ici, notamment par la variété d’interventions qu’il nous a 

rapportées et qui soutiennent la ressource d’énergie cognitive. Tout d’abord, la première 

de ces interventions porte sur la participation à la prise de décision dans les changements. 

Le Délégué 4 témoigne de deux initiatives où il put faire aller de l’avant avec l’employeur 

pour intervenir auprès des employés anxieux à l’arrivée d’un nouveau changement :  

«Non, les gars la [machinerie] ce qu’elle fait c’est qu’elle compense ce 

qu’on n’est pas capable de faire à la main. Ce que la [machinerie], vient 

nous dire là, c’est qu’on a le vent dans les voiles. Pis arrêtez de vous en 

faire. Fac l’employeur a pris cette occasion-là, pour éteindre ces feux-là, ça 

été génial. Mais c’est par mon initiative, j’y ai dit viens avec moi, je m’en 

vas rencontrer les gens de la salle de coupe, ils ont l’air inquiet par rapport 

à la [machinerie]. Viens avec moi. Boom on a réglé ça, on a réglé ce 

changement-là avec la [machinerie], les gens s’en faisaient.» (Délégué 4)  

et 

«Le monde, ça les stressait énormément. Ils sortaient de ces formations-là, 

plus stressés qu’avant d’y être entrés. Ils sortent avec un peu d’informations, 

c’est un peu lancé bric-à-brac, dans le sens on change de colle, on change 

de technique, merci bonjour. […] «Je dis «Ok, moi je connais un peu les 

gens sur ta liste[de formateurs], est-ce que tu nous permets de faire un genre 

de comité de support, ce comité de support là je pourrais te donner une 

couple de noms que je vois sa liste, ces gens-là pourraient se promener de 

cellule en cellule.» (Délégué 4)  

Dans le premier de ces exemples, l’on peut saisir le rôle que joua le Délégué 4 dans le 

processus de gestion de ce changement, en ce sens que ce dernier prit sur lui de consulter 

avec l’employeur et de l’impliquer dans une démarche de sensibilisation du changement 
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auprès des employés inquiets. Dans le second exemple, l’on peut observer une implication 

similaire du délégué, se différenciant notamment dans le moment de son intervention, car 

il agit après les changements, notamment pour contribuer à la consolidation des acquis des 

employés. Bien que les décisions relatives à l’implantation du changement en lui-même 

soient demeurées extérieures à ce délégué, il demeure que ses initiatives furent reçues 

positivement par l’employeur et qu’elles permirent de diminuer le stress associé à ces 

changements pour les employés. Ce faisant, il apparaît que ce type de démarches peut 

permettre aux employés d’investir leur ressource au niveau de l’énergie cognitive, à la fois 

en fonction du succès desdites mesures, mais également face aux précédents de 

collaboration créés par ce délégué pour protéger cette ressource. 

 Les prochaines interventions soutenant la ressource d’énergie cognitive font 

également partie du palmarès du Délégué 4, mais celles-ci seront axées sur le rôle du 

délégué. On peut porter attention dans un premier temps à une responsabilité spécifique 

que se reconnaît le Délégué 4, soit celle de prendre en compte les émotions des employés 

qu’il représente : 

«Bien, je me répète là, c’est ce que je dis depuis le début de notre entretien, 

c’est vraiment de gérer les émotions de chaque individu. C’est connaître la 

capacité de gérer ça que les membres que je couvre.» (Délégué 4) 

et 

«Bon, il a tous ces stress-là, moi je le sais, vous autres vous le savez pas, il 

vient me voir moi, il va pas vous voir vous autres. Je vas vous le dire moi à 

quelle heure y donner, je vous dire qu’à 2h30 c’est beaucoup mieux, il va 

s'en aller chez eux, il va vivre ses émotions dans son char, mais il va revenir 

travailler demain matin en forme.» (Délégué 4)  

Ces extraits expriment l’attention portée par le délégué aux émotions et aux chocs 

émotionnels que peuvent vivre les employés de son unité syndicale. Il porte attention à ces 

éléments dans l’objectif apparent de protéger les employés des répercussions que ces 

émotions pourraient créer et leur éviter des conséquences, c'est plus pratique dans le cadre 

de l’organisation (Ex. : une suspension). Ce faisant, en contexte de changements, il porte 

une attention spécifique aux personnes qu’il représente et peut agir de façon spécifique 

pour soutenir un employé par rapport à un autre. Ce type d’investissement personnel de la 
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part du délégué peut créer un signal d’investissement pour les employés dans la ressource 

énergie cognitive, sachant que leur délégué veille au grain dans leur intérêt sur différents 

plans. Il y a une autre intervention du Délégué 4 qui porte sur le rôle du délégué dans les 

changements. Il s’agit encore une fois d’une responsabilité qu’il s’impose dans le cadre des 

changements et qui prend la forme cette fois-ci de la gestion des attentes des employés face 

aux changements : 

«Gérer les attentes, ça, c’est un autre terme que j’adore. Être en mode 

préventif et gérer les attentes. Si on était capable de gérer les attentes, il y 

en aurait moins de gens en burnout, il y en aurait moins de gens qui 

paniquent, il y en aurait moins de gens qui câlissent la job là.» (Délégué 4) 

Bien que cette intervention puisse sembler similaire à la précédente, elle diffère entre autres 

en ce qu’elle intervient avant que le changement ait eu lieu. Elle vise en revanche elle aussi 

à diminuer les impacts négatifs qui pourraient affecter les employés. La gestion des attentes 

est une démarche généralement associée à l’employeur dans la littérature en gestion de 

changements, ce qui illustre en quoi ce délégué redéfinit le rôle de sa fonction en se 

l’appropriant. Considérant l’intention derrière cette gestion des attentes, nous pouvons 

concevoir que les employés investiraient leur ressource au niveau de l’énergie cognitive, 

face à cette démarche préventive de leur délégué. 

 Ce dernier bloc d’interventions soutenant la ressource d’énergie cognitive s’inscrit 

dans la logique du réseau syndical. Le Délégué 2 nous indique en premier lieu que le 

syndicat sera prêt à soutenir un employé vivant des difficultés en lien à un changement 

organisationnel : 

«Mais la plupart du temps, je dirais que c’est plus un rôle de réactions qu’on 

va avoir et quand les membres sont touchés par des changements et qu’ils 

subissent des pressions indues et qu’ils vont se sentir lésés bien là, c’est sûr 

qu'on va les accompagner». (Délégué 2)  

Dans cet extrait, le Délégué 2 nous révèle entre autres que le syndicat sera présent et portera 

attention pour défendre et soutenir ses employés face à certains impacts négatifs 

occasionnés par des changements. Bien qu’il ne semble pas avoir de place à la prévention 

de ces impacts négatifs, le réseau syndical demeure averti et prêt à réagir pour soutenir et 

défendre ses membres dans le cas où cela serait nécessaire. Cette réalité peut amener les 
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employés à percevoir une possibilité d’investissement de ressources dans leur énergie 

cognitive, face à un syndicat présent pour soutenir ses membres. Une seconde intervention 

liée au réseau syndical prend quant à elle le chemin de l’utilisation des ressources 

financières et humaines du syndicat pour porter en justice une plainte sur les effets négatifs 

des changements vécus au travail :  

«Le syndicat des conseillers d’ailleurs ont fait des plaintes, ils ont fait de 

très grosses plaintes au niveau des changements, de l’épuisement 

professionnel et de la lourdeur des tâches.» (Employée 5) 

Cette plainte représente une intervention supportant la ressource d’énergie cognitive parce 

qu’elle essaie, par des moyens légaux, d’endiguer une situation reconnue par le syndicat 

comme étant en cause dans plusieurs conséquences négatives éprouvées par les employés. 

La mobilisation des institutions juridiques pour adresser ces enjeux vient élargir les actions 

disponibles pour un syndicat lorsqu’il désire protéger les ressources de ses employés. Bien 

que le délai de traitement d’une telle plainte puisse être substantiel, il n’en demeure pas 

moins qu’elle peut représenter pour les employés un signal d’investissement dans cette 

ressource en vue de la résolution de la plainte, mais aussi de l’action légale du syndicat. La 

dernière intervention sera démontrée par deux extraits, car les Délégués 2 et 4 ont rapporté 

la mise en place d’une mesure similaire au sein de leur réseau syndical. Il s’agit du concept 

de délégués sociaux qui sont des personnes réparties dans les organisations couvertes par 

un syndicat et qui sont disponibles et alertes pour aider et référer des travailleurs vivant des 

difficultés personnelles ou professionnelles très variées :  

«Mettons on a un consommateur de drogue, d’alcool, de jeu ou de 

pornographie, bien ça affecte son travail. Bien, le délégué social se doit 

d’entreprendre cet employé-là et de l’emmener vers quoi que ce soit, vers 

un, voyons, quand tu t’en vas en désintox…un centre…une thérapie […] 

Fac, ils se désignent des aidants naturels. J’en suis un, mon rôle c’est de 

connaître le nom du chien [de] la femme ou [du] mari ou les enfants, la 

situation familiale de tous les membres qu’il y a..» (Délégué 4)  

et 

«Mais tranquillement dans les milieux, il y a des gens qui sont désignés 

comme des personnes qui sont outillées pour amener le membre à être dirigé 

à la ressource nécessaire. Parce que quand un membre est en détresse 
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souvent, son discernement est diminué, pis nous, le délégué social a entre 

autres cette fonction-là d’amener le membre à cerner ce qu’il veut, à mieux 

cerner le type de services qu’il veut en fonction de sa difficulté […]. Les 

gens qui sont désignés comme délégués sociaux, les gens le font bénévole 

là. Y'a parfois des moments où ils sont placés sous libération syndicale, 

comme les formations, pis des fois on a besoin de retravailler certaines 

choses, on va prendre une libération.» (Délégué 2) 

À travers ce réseau de délégués sociaux, le syndicat est apte à fournir un support social 

diversifié à ses membres en détresse. Considérant que ce réseau vise avant tout à fournir 

de l’aide aux personnes en ayant le plus besoin, il est certain que des personnes qui seraient 

affectées par les conséquences de changements seraient tout à fait éligibles à bénéficier de 

l’encadrement de ces délégués sociaux. Ainsi, le syndicat via les délégués sociaux peut 

investir dans un filet social interne permettant d’offrir de l’aide à ses membres. Ce type 

d’interventions syndicales est certainement propice à la possibilité d’investissement dans 

l’énergie cognitive, et encore davantage pour les employés qui pourraient se prévaloir de 

cette aide. 

 

 Les interventions syndicales soutenant la ressource d’aide de personne 

significative 

 Les interventions ayant le potentiel de soutenir la ressource d’aide de personne 

significative s’inscrivent dans la catégorie d’interventions portant sur le rôle du délégué. 

En premier lieu, la Déléguée 1 nous rappelle qu’elle avait un accès facile à sa directrice et 

que celle-ci reconnaissait et respectait son rôle auprès des employés. Ce faisant, elle 

pouvait influencer le changement dans l’intérêt des travailleurs auprès de sa directrice 

avant que ce dernier ne soit communiqué:  

 «Moi, avant, ce qui arrivait, c’est que j’avais une très bonne entente avec 

la direction. J’étais une personne bien vue par la direction. Il savait que 

j’étais une personne qui avait une grosse influence sur les travailleurs. […] 

Fac, souvent il me convoquait moi, avant de convoquer des rencontres avec 

les employés pour leur expliquer les changements.» (Déléguée 1)  

et 
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«Parce que moi quand il y avait quelque chose qui marchait pas, à ma pause 

m’en allait dans son bureau, pis j’y disais écoute là, ça ça marche pas.» 

(Déléguée 1) 

Sa position auprès de sa gestionnaire permettait à cette déléguée d’intervenir avant que le 

changement soit mis en place et ainsi filtrer certains éléments qu’elle pourrait identifier 

comme étant problématique pour le syndicat et les employés. Le respect qui lui était 

accordé pouvait permettre à cette déléguée de sortir d’un rôle convenu de réaction aux 

changements et d’intervenir en amont des événements. Ce faisant, les employés avaient la 

possibilité d’investir leur ressource dans l’aide d’une personne significative, sachant que 

leur délégué agissait dans leur intérêt au-delà de ce qui pouvait être attendu de sa fonction. 

La seconde intervention visant cette ressource est soulignée par l’Employée 1 et se 

concentre sur le comportement général de ses délégués pendant des changements 

organisationnels :  

 «Pis, je trouve qu'ils nous représentent bien devant la direction, dans le sens 

qu’ils se battent pour ce qu’on veut, dans le fond, eux autres nous écoutent, 

on a vraiment une belle oreille de leur part. […] ils sont capables d’expliquer 

pis de revendiquer nos demandes envers la direction.» (Employée 1) 

et 

«Souvent, ils font juste se promener pis ils nous parlent dans le fond, ils font 

juste nous parler et nous passer des papiers pour les négociations, telle date 

il va y  avoir une assemblée, ouais. Je dirais, ils sont là même si on n'a pas 

besoin de leur parler finalement. […] Pis admettons qu’on n'est pas d’accord 

avec une situation, bien là ils vont venir évaluer une situation sur les lieux 

pis ils vont faire des rapports, ils vont parler autant avec les employés que 

les supérieurs.» (Employée 1) 

Ces deux extraits nous permettent de saisir l’impression de satisfaction qu’à l’Employée 1 

de l’encadrement et du support que peuvent offrir ses délégués. Bien que les actions que 

l’on peut leur attribuer semblent conservatrices, le fait qu’elles soient accomplies avec 

assiduité et bénévolence permet de répondre aux attentes de cette employée. Ainsi, ces 

délégués par leur présence, leur écoute, leur disponibilité et leur implication peuvent 

amener les employés à investir leur ressource au niveau de l’aide de personne significative.  
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 Différentes observations apparaissent marquantes au regard de l’interaction des 

interventions et des ressources à ce niveau de saturation. Tout d’abord, l’on peut observer 

l’importance des interventions associées au réseau syndical qui se retrouve parmi quatre 

des six ressources développées. De plus, une part importante des interventions concernant 

la ressource d’énergie cognitive sont attribuables au réseau syndical. De plus, bien que ces 

ressources ne soient marquées que par une intervention chacune, nous observons que le 

pouvoir social et le réseau social sont tous deux dans le giron de la catégorie d’interventions 

du réseau syndical. Il est également à noter que la ressource d’aide de personne 

significative se trouve encore une fois ciblée par des interventions portant sur le rôle du 

délégué. En somme, bien que différents types d’interventions soient intervenus dans la 

protection et l’investissement de ressource à un niveau élevé de saturation de changements, 

il semble que les interventions liées au réseau syndical aient eu un impact marqué sur 

l’ensemble. 

 

Tableau V : Les interventions positives sur la gestion des ressources en contexte de 

saturation de changements élevé 

 

 

 

 

Catégories d'intervention 
La participation à la prise  

de décision 
Les clauses de  

convention collective 
Les canaux et contenus  

de communication Le réseau syndical Le rôle du délégué 

0 0 0 0 0 Santé 

1 0 0 0 2 

0 0 1 0 1 Égalité sociale 

1 0 0 3 2 Énergie cognitive 

0 0 1 1 0 Réseau social 

0 0 0 1 0 Pouvoir social 

0 0 0 0 2 
Aide de personne  

significative 

Ressources 

Connaissance 
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5.3.2 Les interventions qui nuisent à la conservation de ressources psychologiques 

 Tout d’abord, tout comme les interventions syndicales liées à la perte ou 

l’anticipation de perte de ressource à un niveau faible de saturation, il apparaît qu’il y a 

moins de ces interventions que de celles ayant un impact positif sur la conservation et 

l’investissement de ressource à un nouveau de saturation plus élevé. Il semble aussi utile 

de relever qu’il n’y eut pas d’intervention syndicale identifiée comme étant rattachée aux 

ressources de santé, de connaissance et d’égalité sociale. À l’opposé, les autres ressources 

apparaissent couvertes presque équitablement par des interventions syndicales les ciblant. 

 

 Les interventions syndicales menaçant la ressource de pouvoir social 

  La première intervention identifiée comme ayant le potentiel de nuire à la ressource 

de pouvoir social s’inscrirait sous l’égide du réseau syndical. La Déléguée 1 offre sur cet 

aspect un témoignage identifiant une problématique récente de son syndicat qui dut subir 

des changements structuraux ayant augmenté substantiellement sa taille et le territoire qu’il 

doit couvrir :  

«La proximité qu’on avait avec l’employeur avant, maintenant elle est pu 

là, parce que c’est trop gros. Fac, il y a bien des conflits qui pourraient être 

réglés qui sont jamais réglés, ou qui sont emmenés en arbitrage, ou en grief 

inutilement. Parce qu’avant c’était réglé sur le coin d’un bureau.» (Déléguée 

1) 

Cet extrait nous permet d’identifier qu’une des conséquences directes de ces changements 

de structures syndicales internes pour le syndicat se trouve être la diminution de sa capacité 

à régler des problèmes rapidement avec l’employeur en dehors des circuits légaux. Cette 

conséquence peut se traduire par une anticipation de perte de ressource de pouvoir social 

pour les employés, en constatant que différents problèmes ne sont plus en mesure d’être 

réglés et que le syndicat perd en fin de compte de son efficacité sur cet enjeu. La seconde 

intervention relevée par l’Employée 5 s’inscrit en fait en porte-à-faux de l’action 

d’intervenir, car il s’agit de la décision consciente et mesurée d’un syndicat de se retenir 

d’agir dans un dossier précis lié aux changements organisationnels et à ses impacts :  
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«Je sais que nous, ça été demandé que notre syndicat suive la plainte, qu’il 

l’appuie avec eux, mais ils auraient dit qu’il y a déjà quelque chose de fait, 

on va laisser ça comme ça.» (Employée 5) 

et 

«Bien je pense, qui nous ont pas vraiment backés, ils ont fait, oh y'en a 

d’autres qu’ils le font, nous on va attendre, mais en même temps, si y'a deux 

syndicats qui font la plainte me semble, c’est pas vraiment appuyé, je sens 

pas qu’on est vraiment appuyé bien bien là-dedans.» (Employée 5) 

Ces extraits soulignent le refus d’un syndicat à s’impliquer dans une démarche de 

contestation légale, déjà soutenue par un autre syndicat présent sur le lieu de travail, en 

prétendant selon ce que rapporte avoir entendu l’Employée 5, que cela serait suffisant. Leur 

appui aurait probablement pu contribuer à cette plainte que ce soit financièrement ou via 

les informations dont il dispose, mais outre cela, la perception négative des employés de 

cette décision non-intervention est en soit un enjeu pour la ressource de pouvoir social. Il 

est d’ailleurs possible de reconnaître qu’une perte de ressource au niveau du pouvoir social 

soit subie par les employés à la face de cette décision de leur syndicat.  

 Un dernier élément permet de mettre en scène une intervention syndicale pouvant 

nuire à la ressource de pouvoir social. Il s’agit d’une intervention s’inscrivant dans le cadre 

de la convention collective. En fait, le Délégué nous explique comment dans certaines 

circonstances la convention collective peut régir le cadre d’actions du syndicat que celui-

ci se retiendra d’agir :  

«Alors nous, on essaie soit de représenter les intérêts du membre, ou même 

d’agir avec en fonction de certains articles de la convention, mais on doit 

agir. On doit d’abord évaluer si on peut agir, des fois on peut pas agir.» 

(Délégué 2) 

Cette citation du Délégué 2 permet de concevoir comment un syndicat peut définir les 

options qui s’offrent à lui uniquement en fonction du contenu de la convention collective. 

Ce faisant, lorsque cette dernière ne lui permettrait pas de réagir sur une situation donnée, 

les employés pourraient subir une perte de ressource au niveau du pouvoir social.  
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 Les interventions syndicales menaçant la ressource de réseau social 

 Une seule intervention s’est démarquée concernant l’influence sur la perte de 

ressource de réseau social et elle se situe dans la catégorie des interventions liées au réseau 

syndical. Cette intervention prend en fait la forme de la couverture offerte par ce syndicat 

à ces employés, en termes d’échanges avec les travailleurs, de présence sur les lieux de 

travail et de lien de confiance:  

 «Bien il y a une méfiance, parce que premièrement la structure syndicale 

est tellement grosse maintenant, qu'on les voit pas. Fac comment tu veux 

faire confiance à quelqu’un qui est même pas dans ta boîte, qui sait pas ce 

qui se passe dans ta boîte. » (Déléguée 1)  

et 

«Bien non, mais ils sont censés être là une demi-journée par deux semaines. 

Fac ils voient pas ce qui se passe sur les planchers. Pis, ils sont là une demi-

journée par deux semaines pis à toutes les deux fois, ça change de délégué, 

c’est jamais les mêmes. Fac, le lien de confiance pour le syndicat, je pense 

qu’il n’est plus là.» (Déléguée 1)  

Le fait que le syndicat soit moins présent et que sa structure ne se soit pas adaptée à couvrir 

ses employés avec plus de promiscuité semble avoir des conséquences sur la confiance 

qu’ont les employés envers leurs représentants syndicaux. Par conséquent, ces derniers 

pourraient être moins portés à faire appel à leur délégué et il y aurait simplement moins de 

personnes à qui se recommander, notamment en période de changements. Cette 

détérioration de l’entourage syndical autour des employés peut se traduire par une 

anticipation de perte de ressource au niveau du réseau social, sachant que ce dernier est 

moins solide et diversifié par la présence affaiblie du syndicat auprès des travailleurs. 

 

 Les interventions syndicales menaçant la ressource d’énergie cognitive 

 Deux interventions sont apparues significatives comme possible source de nuisance 

à la ressource d’énergie cognitive. La première est soulevée par le Délégué 4 et traite des 

communications du changement, entre l’employeur, le syndicat et les employés. Il nous 

décrit comment généralement l’annonce d’un changement se déroule dans son 

organisation :  
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«On laisse l’employeur divulguer en premier, après ça on ramasse les pots 

cassés. Mais c’est pas la bonne façon selon moi, il y a une façon bien 

meilleure que ça de faire. […] C’est-à-dire, c’est pas depuis hier que tu le 

sais que tu veux ouvrir un autre site sur des sources. Pis tu le sais que ça va 

stresser le monde. Fac, pourquoi tu nous en parles pas d’avance même si tu 

n’es pas sûr. Tu peux convoquer l’unité syndicale et dire, j'pas sûr, mais je 

pense que dans deux mois on va ouvrir un autre site.» (Délégué 4)  

Le Délégué 4 relève que la stratégie et l’attitude de son syndicat envers la direction devrait 

être modifiées dans l’intérêt des employés. Il reconnaît notamment que cette façon 

d’annoncer les changements, sans information du côté syndical et sans préparation, outille 

mal le syndicat dans son encadrement des employés. Ce faisant, il apparaît que la passivité 

du syndicat dans cette phase du changement pourrait créer une anticipation de perte de 

ressource de l’énergie cognitive. La seconde intervention concerne aussi les 

communications et leurs contenus, toutefois les interlocuteurs ciblés sont les employés et 

leurs repentants syndicaux. L’Employée 1 nous indique la démarche qu’elle doit suivre 

pour rapporter une situation problématique et la communiquer ensuite au syndicat :  

«Fac honnêtement, ils nous disent bien votre seul pouvoir là-dedans c’est 

de faire des situations dangereuses, de documenter telle affaire, t’sais c’est 

vraiment. Fac ça aussi on dirait que ça rajoute à nos tâches, parce que t’sais 

en plus de devoir faire notre travail qu’on a de la misère, en plus faudrait 

s’occuper de ça aussi fac t’sais on dirait que c’est un peu une surcharge de 

travail.» (Employée 1) 

La difficulté mettant en cause la ressource d’énergie cognitive se trouve dans la forme que 

prend la procédure de rapport d’une situation et de la charge supplémentaire qui est 

imposée à l’employé. Cette démarche gagnerait à être modifiée afin de faciliter la 

communication de ses renseignements, mais aussi de contribuer à l’investissement dans la 

ressource d’énergie cognitive, plutôt que de susciter une anticipation de perte de cette 

ressource. L’on peut aussi considérer que cette anticipation de perte pourrait se voir lier à 

l’obligation de faire la démarche de rapport prévu pour déclarer sa situation problématique 

ou encore de ne pas faire cette démarche, mais de subir une perte de ressource face à la 

non-déclaration de situation problématique. Bref, la lourdeur de cette démarche de 

déclaration auprès du syndicat semble être un enjeu certain au niveau de la gestion de la 

ressource d’énergie cognitive de l’Employée 1. 



 

 

110 

 

 Les interventions syndicales menaçant la ressource d’aide de personne 

significative 

 Deux interventions ont été ciblées dans le cadre de la ressource d’aide de personne 

significative pouvant nuire à sa conservation par les employés. Nous pouvons débuter avec 

une intervention interagissant sous le spectre du réseau syndical et plus précisément du 

réseau de délégué. L’Employée 5 nous fait part de la perte de plusieurs délégués sur son 

lieu de travail et de l’absence apparente de délégué en conséquence :  

«Dans mes délégués, si je me trompe pas, je crois qu’il n’en reste plus un, 

ils sont tous partis, sur mon lieu de travail, je pense qu’il en reste peut-être 

un, mais c’est un que je vois le plus souvent. Je sais qu’il y en a plusieurs 

qui ont quitté aussi.» (Employée 5)  

La non-préservation ou le non-remplacement des délégués sur le lieu de travail de 

l’Employée 5 devient un enjeu problématique surtout en contexte de saturation de 

changements où les employés auraient potentiellement plus besoin d’avoir un accès facile 

à leur délégué. Des mesures spéciales pourraient être mises en place pour pallier le manque 

de délégué momentané en attendant une assemblée générale pour corriger la situation par 

exemple. 

 La dernière intervention s’inscrit quant à elle dans le cadre du rôle du délégué, plus 

précisément dans son ouverture aux changements. L’Employé 2 nous fait part de la 

tendance qu’ont ses délégués et représentants syndicaux à s’opposer unilatéralement aux 

changements amenés pas l’employeur : 

«Les délégués sont tout l'temps contre ça ! Même les bons changements. Ça 

fait moins que 2 mois, on a le droit de laisser les colis en lieu sûr qu’on 

appelle. Donc, si tu vois pas le colis de la rue, on peut laisser le colis là. Le 

délégué syndical était contre ça, après contre la restructuration c’est sûr 

qu’il était contre parce que moins de route, mais pour répondre à ta question, 

ils sont tout le temps contre ça.» (Employé 2) 

et 

«Parfois il y a des bonnes idées, plutôt même s’il y avait une bonne idée, ils 

seraient contre parce qu'ils veulent tout le temps garder le fameux statu quo, 

ils veulent rien changer.» (Employé 2) 
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En soulignant cette attitude de la part de ces délégués, l’Employé 2 relève du même coup 

leur opposition à des projets de changements qui pourraient sembler bénéfiques aux 

employés. Cette dichotomie entre les actes d’opposition unilatérale du changement et 

l’intérêt potentiel des employés peut nuire à la ressource d’aide de personne significative. 

Ainsi, il est possible de concevoir qu’un employé subirait une anticipation de perte de 

ressource face à une absence de reconnaissance des bénéfices possibles des projets de 

changements contestés. 

 Pour cette dernière section d’interactions des interventions syndicales avec la 

gestion des ressources psychologiques des employés, il faut souligner la présence tout aussi 

dominante des interventions liées au réseau syndical. Cette observation permet d’établir 

que ce type d’interventions serait le plus répandu pour adresser l’investissement en 

ressources, mais également le plus répandu au niveau des interventions causant la perte de 

ressource. Toujours concernant ce type d’interventions, la ressource de pouvoir social s’est 

trouvée être affectée négativement seulement par des interventions y appartenant. Dans un 

registre similaire, la ressource d’énergie cognitive a été visée pour sa part par des 

interventions liées aux canaux et contenus de communication nuisant à la conservation de 

cette ressource. Ceci contraste avec les interventions agissant positivement sur cette 

ressource, puisqu’aucune n’appartenait à cette catégorie d’interventions. 

Tableau VI : Les interventions négatives sur la gestion des ressources en contexte de 

saturation de changements élevé 

 

 

0 0 2 0 0 Aide de personne  
significative 

0 0 0 1 0 Réseau social 

0 1 0 2 0 Pouvoir social 

0 0 0 0 0 Égalité sociale 

0 0 2 0 0 Énergie cognitive 

0 0 0 0 0 Santé 

0 0 0 0 0 Connaissance 

Catégories d'intervention 
La participation à la prise  

de décision 
Les clauses de  

convention collective 
Les canaux et contenus  

de communication 
Le réseau syndical Le rôle du délégué Ressources 



 

 

112 

 

5.4 Un retour sur les résultats  

 Tout au long de ce chapitre, il a été possible d’observer certaines tendances et 

certains contrastes dans les résultats représentant les interactions entre les interventions 

syndicales et leurs impacts sur la gestion des ressources psychologiques des employés. En 

reprenant la question-cadre de cette recherche : Quelles sont les interventions syndicales 

mises en place en contexte de saturation de changements dans des organisations au 

Québec et comment peuvent-elles soutenir les employés dans la gestion de leurs 

ressources psychologiques ? Il est possible de porter un regard frais et éclairé sur les 

résultats présentés afin d’en venir à des pistes de solutions pour y répondre.  

 En premier lieu, bien que cela n’ait pas nécessairement détonné au sein des sections 

prises individuellement, il semble important de souligner que les interventions de 

participation à la prise de décision furent présentes dans les deux contextes de saturation 

au niveau des interventions ayant un impact positif sur la conservation et l’investissement 

dans les ressources. Ce type d’interventions agit positivement sur la ressource de 

connaissance et d’énergie cognitive. 

 En second lieu, il convient de soulever la marque positive laissée par les 

interventions du réseau syndical notamment à un niveau élevé de saturation de 

changements. La diversité des ressources couvertes et la grande quantité de ces 

interventions peuvent offrir une avenue intéressante pour favoriser la gestion des 

ressources psychologiques des employés en contexte de saturation de changements. Cela 

dit, le fait que plusieurs interventions s’inscrivant dans cette catégorie aient été identifiées 

comme pouvant nuire à diverses ressources dans les deux contextes de saturation, il 

semblerait opportun de s’intéresser aux éléments en cause dans ces interventions.  

 Les interventions portant sur le rôle de délégué ont aussi réussi à se démarquer, 

notamment en réussissant à constamment occuper l’espace des interventions portant sur 

l’aide de personne significative. Cette présence s’est révélée plus importante du côté des 

interventions ayant un impact positif sur les ressources psychologiques. Malgré tout, des 

interventions pouvant avoir un impact négatif sur la gestion de ressources ont aussi été 

ciblées de façon régulière pour cette catégorie. Ce faisant, à la fois les pratiques éprouvées 

et dysfonctionnelles de ces interventions gagneraient à être approfondies. 
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 Finalement, une dernière observation d’importance s’est signalée, soit la place des 

interventions portant sur les canaux et contenus de communications. En fait, l’on peut 

remarquer que ces dernières sont nettement plus significatives sous les interventions ayant 

un impact positif sur l’investissement des ressources à un niveau faible de saturation. De 

plus, ce type d’interventions se retrouve à la fois à un niveau faible et élevé, parmi les 

interventions en cause dans la perte de ressources, respectivement sous la ressource de 

réseau social et d’énergie cognitive.  

 L’ensemble de ces observations pourront servir à alimenter le chapitre VI : 

Discussion et permettre d’explorer les avenues que les résultats auront pu mettre en lumière 

notamment sur les interventions relevées et leur apport à la gestion des ressources 

psychologiques des employés.  
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 Analyse et discussion 

 Dans ce chapitre, nous tenterons de donner un sens aux relations observées entre 

certains types d’interventions syndicales et certaines ressources psychologiques, ponctué 

par le contexte de saturation de changements. Toujours dans l’optique de répondre à la 

question de recherche : Quelles sont les interventions syndicales mises en place en 

contexte de saturation de changements dans des organisations au Québec et comment 

peuvent-elles soutenir les employés dans la gestion de leurs ressources 

psychologiques ? Quatre interactions entre des types d’interventions syndicales et des 

ressources psychologiques seront examinées au regard des résultats et d’éléments 

théoriques complémentaires. 

Nous serons en mesure de porter un regard sur les interventions syndicales soulevées dans 

ces interactions et d’explorer leur ancrage dans la théorie. De cette façon, il sera possible 

d’aborder les interventions qui soutiennent les employés dans la gestion de leurs ressources 

psychologiques, mais aussi de tenter d’éclairer les impacts négatifs soulevés par des 

interventions syndicales sur la gestion de ressources psychologiques. 

 Une dernière section couvrant les implications pratiques pour les organisations et 

les syndicats ainsi qu’un regard sur les implications théoriques complètera ce chapitre. La 

grande variété des résultats obtenus permettra de couvrir un terrain intéressant dans notre 

retour sur la question de recherche. 

 

6.1 La participation à la prise de décision dans les changements comme levier 

d’action sur les ressources psychologiques 

 Tel que mentionné plus tôt, les interventions portant sur la participation à la prise 

de décision dans les changements se sont révélées, au sein des milieux de travail cernés par 

cette recherche, avoir un impact positif sur la gestion des ressources de connaissance et 

d’énergie cognitive des employés. Le cas unique recensé de perte de ressource sera 

également abordé, afin d’en comprendre la portée au regard de la participation à la prise 

de décision.  Cette observation nous mènera à approfondir des aspects précis de cette 
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participation à la prise de décision par rapport à la collaboration patronale-syndicale et la 

mise en place de mesures conjointes.  

 

6.1.1 La collaboration patronale et syndicale 

Plusieurs cas de collaboration patronale-syndicale ont déjà été étudiés dans la 

littérature sur les relations de travail (Bourque, 1999; Car, 1999). Cette idée de 

collaboration s’inscrit directement dans la ligne de la participation du syndicat à la prise de 

décision dans les changements considérant que l’initiative de changement organisationnel 

provient généralement de la direction de l’organisation. Ce faisant, la compréhension de la 

portée d’une collaboration patronale-syndicale dans les contextes où elle est possible et 

dans ses implications pour les deux parties pourra contribuer à identifier son importance 

pour ce type d’interventions syndicales. Dans le cadre de nos résultats, des instances de 

participation à la prise de décision se sont avérées être des exemples de collaboration 

patronale-syndicale.  

Ce que l’angle plus psychologique de cette recherche explorait et que nos résultats 

ont relevé tient à identifier le contexte de saturation de changements comme un facteur en 

lui-même ayant le potentiel de favoriser des démarches collaboratives dans une 

organisation. Les effets reconnus de la saturation de changements sur les employés et 

l’organisation, notamment au niveau du cynisme (Johnson et al., 2013), des impacts 

psychologiques qu’il peut entraîner sur les employés et leur travail (Cartwright et Holmes, 

2006), des impacts sur les changements entrepris (Johnson, 2016; Stensaker et al., 2002) 

et finalement, des conséquences psychologiques qui peuvent en découler (épuisement 

émotionnel) (Johnson et al. 2013; Johnson, 2016) pourraient se justifier comme un facteur 

suffisamment important pour amener les parties patronales et syndicales à collaborer. Dans 

cette logique, il est possible de considérer l’initiative de collaboration du Délégué 4 comme 

une démarche s’inscrivant dans la réduction de ces impacts potentiels à la suite d’une 

démarche de changement, en contexte de saturation de changements élevé. Cette dernière 

(extrait, p.98) s’orientait vers la protection de la ressource d’énergie cognitive des 

employés face aux conséquences de ce changement. Ainsi, cette intervention syndicale 
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devint une initiative de collaboration et put être réalisée effectivement pour soutenir les 

employés dans la gestion de leur ressource psychologique.  

 Malgré l’apparent potentiel de la collaboration patronale-syndicale pour adresser 

les enjeux de cette recherche, il ne s’agit pas d’une panacée. Badiganavar (2009) relatait à 

cet effet que malgré qu’une collaboration soit mise en place avec succès, les résultats qui 

en découleront peuvent très bien ne pas être à l’avantage des deux parties, nommément 

dans ses recherches, la partie syndicale. Il existe, selon l’auteur, un risque réel que le 

syndicat devienne un partenaire subordonné à l’employeur, selon les cas qu’il aurait 

étudiés. Prenant acte de la réalité de ce risque, il est important que le syndicat détienne un 

pouvoir suffisant et les capacités nécessaires pour s’assurer de l’application des termes et 

des retombées d’un accord (Badiganavar, 2009; Frost, 2000; Ramirez et al., 2007). 

Si la collaboration patronale-syndicale peut représenter une ligne d’action 

intéressante pour aborder les changements, elle doit tout de même demeurer encadrée de 

près. Lapointe (2001) rappelait dans son étude que la collaboration pouvait très bien 

fonctionner avec «…une participation sans démocratie, d'un affaiblissement du 

syndicalisme et du maintien d'une organisation hiérarchique du travail». Badiganavar 

(2009) mentionnait que puisque les résultats de la collaboration nuisaient à beaucoup 

d’employés, le syndicat s’était aliéné plusieurs des employés qu’il représentait. Lorsque 

l’Employée 4 déplorait le refus de son syndicat de participer à l’ouverture de la direction 

sur des changements qu’elle voulait entreprendre (extrait, p. 82), il devient possible de 

considérer ces risques dans la compréhension de leur décision. Les détails nous échappent 

dans le déroulement interne de cet événement, mais il apparaît tout de même que les risques 

de l’aliénation des employés et les risques de se subordonner à l’employeur étaient présents 

pour ce syndicat. Cet exemple d’intervention syndicale représente une intervention à la 

source d’une anticipation de perte de ressource de pouvoir social pour les employés. La 

mention de ces éléments de risque et de leurs impacts sur la gestion des ressources est 

importante pour considérer le paradigme de la collaboration en fonction des problèmes 

qu’il peut comporter et des conditions souhaitables à rassembler pour obtenir un rapport de 

force équilibré face aux changements. 
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Sur une note complémentaire, les auteurs Rubinstein et McCarthy (2012;2016) 

étudièrent des partenariats patronaux-syndicaux dans le système scolaire américain, qui 

permirent d’améliorer le fonctionnement du système et ses résultats auprès des élèves. Ces 

partenariats amenèrent le syndicat et les gestionnaires à collaborer étroitement et mirent 

également les professeurs à contribution pour atteindre ces résultats. Il s’agit d’un modèle 

d’intervention que nous n’avons pas observé dans nos résultats, mais qui semblent voir un 

potentiel de soutien des employés dans leur ressource d’énergie cognitive notamment. Le 

fait que les employés participèrent directement à ce processus pourrait être une orientation 

à adopter afin d’adresser la nature psychologique des impacts soulevés par la saturation de 

changements. 

 

6.1.2 Mise en place de mesures conjointes 

Nos résultats ont révélé un exemple d’intervention unique à l’un des milieux de 

travail concerné, au niveau de la participation à la prise de décision, mais à un niveau de 

décision moindre et dans un changement en cours. Cela concerne les actions du Délégué 4 

qui, conjointement avec son gestionnaire, s’est assuré de l’intégration des acquis suite à 

une formation sur des changements de procédures et d’équipements de travail. Il s’est aussi 

assuré de diminuer l’anxiété qu’avaient exprimée les employés en lien avec cette formation 

(extrait, p. 98). L’idée a été démarrée à son initiative, mais a été adoptée par l’employeur 

et aura permis d’effectuer cette gestion commune de l’incertitude et des nouvelles 

connaissances. Cette intervention du Délégué 4 a pu soutenir les employés dans la gestion 

de leur ressource d’énergie cognitive, en raison du stress occasionné par ce changement. 

Par rapport aux distinctions de participation syndicale amenée dans Lapointe (1995), ce 

type d’initiative tiendrait à une participation dépendante davantage axée sur la résolution 

de problèmes avec l’employeur. Il est difficile de comparer ce type d’initiative par rapport 

à la littérature où les actions personnelles des délégués semblent moins prises en compte 

que les actions plus globales d’exécutifs syndicaux. Toutefois, il est possible d’assimiler 

ce type de mesure à ce que Greene et al., (2000) remarquaient chez certains délégués bien 

implantés, à savoir leur capacité à cibler et intervenir auprès d’employés anxieux au travail; 

bien que la participation à la prise de décision ne soit pas impliquée. Ainsi, le Délégué 4 
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démontre un potentiel d’intervention positive auprès de ses membres et de leurs ressources 

d’énergie cognitive en utilisant la participation à la prise de décision comme levier d’action 

conjointe. 

Il faudrait également souligner l’importance de l’implication des deux parties dans 

le développement des projets issus de partenariat. Ramirez et al. (2007) soulignent que 

dans le cas d’implantation de pratiques de travail performantes, la participation des deux 

parties au projet serait nécessaire pour que celle qui ne serait pas impliquée ne soit pas 

lésée dans les termes du projet final. Bien que spécifiquement rapportée dans ce type de 

changements, la notion d’équité dans les résultats finaux d’un changement se trouve 

intrinsèquement liée à l’expérience des deux parties dans le processus. 

 Une forme d’intervention mentionnée par le Délégué 3 (extrait p. 71) s’est 

distinguée à ce niveau de la collaboration entre la direction et le syndicat. Ceux-ci s’étaient 

entendus pour offrir une formation aux nouveaux employés précisant le rôle du syndicat, 

et ses services. Frost, (2000) identifiait la capacité du syndicat à mobiliser et à éduquer ses 

membres comme l’une des caractéristiques contribuant au positionnement syndical au 

changement. La réalisation de cette entente fut le produit d’une négociation entre les deux 

parties qui permit de la confirmer dans la convention collective, tout en permettant au 

syndicat de s’orienter face aux changements. Cette intervention agissant sur la ressource 

de connaissance, représente un exemple de collaboration patronale-syndicale, en ce qu’il 

s’agit d’une formation payée par l’employeur pour s’assurer que l’employé soit en 

possession de toutes les informations nécessaires à son parcours dans l’organisation.  

Il est possible de cerner clairement les différences dans les motifs de collaboration 

entre les cas présentés dans l’échelle de l’application de ces mesures et dans les objectifs 

qu’elles visent à atteindre. C’est à l’intérieur de cette différence que les interventions telles 

que celles réalisées par le Délégué 4 (extrait, p. 98), visant spécifiquement un changement 

organisationnel à l’échelle locale, viennent apporter une perspective différente à la 

collaboration patronale-syndicale en période de changements.  
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6.2 Les interventions portant sur le réseau syndical en cause dans la perte et le 

gain de ressources 

L’objectif de cette recherche, de déterminer quelles sont les interventions 

syndicales pouvant soutenir les employés en contexte de saturation de changement, 

souligne l’importance de mieux cerner la part jouée par les interventions liées au réseau 

syndical.  Plusieurs recherches traitant des changements dans les organisations syndiquées 

abordent la position du syndicat dans son rapport de force avec l’employeur ou dans son 

attitude vis-à-vis du changement (Frost, 2000; Bourque, 1999; Frost, 2001; Bergeron et 

Bourque 1996; Bourque et Rioux, 2001; Lévesque et Murray 1998). Or, les résultats 

découlant de la présente étude mirent en avant-plan différentes interventions syndicales 

auprès de leurs employés sous l’angle de la gestion de leurs ressources psychologiques. Si 

une fermeture d’usine ou la réorganisation complète du travail en son sein sont 

certainement des enjeux qui doivent concerner un syndicat (Bourque et Rioux, 2001), dans 

quelle mesure les effets de changements moins imposants, plus subtils et plus nombreux 

devraient-ils être une priorité syndicale? C’est dans cette idée qu’une réflexion sur les 

interventions portant sur le réseau syndical semblait appropriée pour explorer le potentiel 

d’action d’un syndicat sur le soutien à la gestion des ressources psychologiques des 

employés face aux effets de la saturation de changements.  

 Il est apparu incontournable de mettre l’accent sur les interactions entre les 

ressources psychologiques mobilisées par ce type d’interventions pour approfondir les 

éléments soutenant et nuisant à la gestion de ces ressources. Ainsi, à travers la solidarité 

syndicale dans les changements, la défense et la représentation des droits des employés, 

l’encadrement des délégués dans leur fonction et l’engagement des délégués et des 

membres dans un réseau syndical diversifié, les ressources de pouvoir social, de réseau 

social et de connaissance seront abordées. 

 

6.2.1 La solidarité syndicale dans les changements 

Les politiques internes et externes des syndicats sont revenues plusieurs fois 

s’immiscer dans cette recherche. À cet égard, Lévesque et Murray (2010B) identifiaient la 

solidarité interne comme une des caractéristiques à la base de pouvoir syndical. Nos 
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résultats ont pu mettre l’accent sur le rôle que peut tenir la solidarité entre les membres 

d’un syndicat sur un même milieu de travail. Dans le cas rapporté par le Délégué 2 (extrait, 

p. 96), le syndicat a su mobiliser les employés grâce à une assemblée extraordinaire, 

derrière des actions de contestation face à certains changements sur le lieu de travail. Ce 

rôle d’acteur politique interne permet, selon le Délégué 2, de canaliser les réactions des 

employés pour organiser une réponse face aux impacts perçus comme néfastes de ces 

changements. La résultante de cette intervention réactive se trouve entre autres dans 

l’apport à la ressource de pouvoir social des employés. Une autre entrevue, au contraire, 

souligne les conséquences de l’absence du syndicat comme acteur politique interne pour 

organiser cette solidarité. La Déléguée 1 témoigne du manque de présence syndicale pour 

encourager la solidarité interne concertée derrière les enjeux présents et pour répondre aux 

membres (extrait, p. 107). Dans le cas qu’elle rapporte, les employés subissent une perte 

de ressource de réseau social, étant isolés du syndicat et de ses représentants. Ainsi, 

toujours selon Lévesque et Murray (2010B), le pouvoir syndical peut se voir affecter 

négativement par des conditions ne favorisant pas la solidarité interne. Dans cette logique 

et à la lumière de ce que nos résultats ont illustré, il semblerait que le soutien de la solidarité 

interne puisse se traduire en un support des employés dans leur gestion de leurs ressources 

de pouvoir social et de réseau social. Toutefois, cela illustre aussi que l’inaction au niveau 

de la solidarité dans les changements pourrait mener à une détérioration de ces ressources 

pour l’employé. 

  

6.2.2 L’encadrement des délégués dans leur fonction 

Le délégué syndical demeure limité jusqu’à un certain point dans son action 

individuelle et sa portée. Certes, son expérience et ses acquis personnels lui serviront dans 

le cadre de ses fonctions, mais si l’on se positionne pour une orientation vers le 

changement, de nouvelles connaissances et de nouveaux appuis faciliteraient ses 

démarches d’adaptation. À ce compte, Peetz et Pocock (2009) reconnaissent que lorsque 

les délégués pouvaient compter sur le support de leur direction syndicale, mais aussi de 

leurs membres et collègues à travers leur réseau, la perception du pouvoir syndical était 

positivement affectée. Peetz et Pocock (2009) soulèvent aussi que le manque de support de 
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leurs membres nuirait à l’engagement syndical des délégués. Le Délégué 5 témoignait à 

l’effet qu’il siégeait à différents comités dans l’objectif précis d’offrir un support aux 

délégués de premières lignes (extrait, p. 74). Cette intervention avait le potentiel de 

permettre aux employés de saisir une possibilité d’investir dans la ressource de réseau 

social en raison de l’amélioration des délégués dans leur encadrement des employés. Ce 

type d’appui offert par un syndicat s’inscrit dans le support mentionné par Peetz et Pocock 

(2009) et pourrait être orienté sur des dynamiques plus près des changements et de leurs 

impacts. De plus, ce type d’intervention permet le soutien de la ressource de réseau social, 

considérant les efforts faits par le syndicat pour entretenir son réseau de délégués au service 

des membres. Le fait de profiter de sources variées de support dans leurs fonctions 

permettrait aux délégués de contribuer au maintien de la ressource de réseau social en 

maintenant sinon en favorisant leur engagement auprès des employés. 

 Sur une note plus structurelle, Lévesque et Murray (1998) identifient la 

caractéristique d’un réseau de délégués permettant de communiquer avec les membres et 

les dirigeants syndicaux comme une source de pouvoir permettant au syndicat de se 

positionner pour intervenir face à des changements organisationnels. L’existence d’un tel 

réseau témoigne déjà d’une structure de support et de relais d’informations. Ce type de 

structure, permettant au syndicat de réagir au changement, pourrait être utilisé pour 

supporter les délégués dans leur effort de soutien aux employés. La Déléguée 1 faisait état 

de l’existence d’une structure similaire dans son organisation, mais également de son 

manque de versatilité pour encadrer des interventions plus directes sur le changement 

(extrait, p. 107). Le manque de présence de ce réseau pour les employés résultait donc en 

une intervention syndicale pouvant causer l’anticipation de perte de ressource au niveau du 

réseau social. 

À l’opposé, le Délégué 5 relevait que son syndicat offrait des formations et que lui-

même, dans ses fonctions de représentant syndical, se devait d’assister d’autres délégués 

et employés à l’aide de conseils et de formations (extrait, p. 74). Cette intervention relevée 

par le Délégué 5 fait appel aux formations offertes par les syndicats permettant d’investir 

dans la ressource de connaissance. Ces interventions font écho aux recherches de Frost 

(2000), concernant le positionnement du syndicat pour discuter de changements, car l’une 
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des caractéristiques identifiées serait cette capacité d’enseigner et d’éduquer les membres 

et les délégués du syndicat. De ce fait, la faculté de former les délégués et d’éduquer les 

membres serait un facteur contribuant à un bon positionnement syndical face au 

changement et pourrait permettre de soutenir la ressource de connaissance au travail.  

Ainsi, la structure d’organisation syndicale en soi peut être adaptée si le syndicat 

décidait d’aller dans cette direction et d’établir un réseau de délégués permettant de 

soutenir les ressources psychologiques, notamment celle du réseau social. 

 

6.2.3 L’engagement des délégués dans un réseau syndical diversifié 

 Il est aussi possible de traiter de l’engagement des délégués et des employés dans 

leur réseau syndical pour en souligner l’impact potentiel sur les employés. Par exemple, le 

Délégué 3 avançait qu’il n’avait plus en lui la volonté de mener les grands combats ou 

projets dans le cadre de ses fonctions (extrait, p. 84). Nous avions relevé dans nos résultats 

que cette décision d’intervention pouvait être en cause dans la perte de ressource de pouvoir 

social. Ces limites précises que se reconnaît le Délégué 3 ne prétendent pas que les 

fonctions attendues de lui ne soient pas remplies convenablement, mais elles dénotent tout 

de même une graduation de son engagement selon les événements rencontrés.  

À l’opposé de ce spectre, le Délégué 4 témoignait à l’effet de son approche 

particulièrement impliquée dans son milieu et prêt à davantage d’implication dans ses 

fonctions, au-delà de ce qui est entendu dans sa fonction officielle (extrait, p. 94). Si, 

comme nous l’avons mentionné plus tôt, des décisions structurelles, voire stratégiques, 

peuvent avoir une incidence sur le réseau de délégués et les attentes qui seront dirigées vers 

lui, il s’adaptera en accordance aux lignes directrices prévalant au sein du syndicat. Ce 

raisonnement touche aussi à la capacité de structurer le narratif du syndicat évoqué 

(Lévesque et Murray, 2013; 2010B). Cette capacité de modelage des actions et événements 

dans un contexte pourrait alors jouer un rôle au niveau de la définition de l’engagement 

attendu des représentants syndicaux. En ce sens, une orientation de l’engagement des 

délégués envers les employés en périodes de changement pourrait contribuer par exemple 

à soutenir la gestion des ressources psychologiques des employés. 
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6.3 Le rôle du délégué dans l’équilibre de ressources psychologiques 

Le délégué syndical est déjà apparu comme un rouage fondamental des 

interventions syndicales au cours de cette recherche, que ce soit en raison de sa proximité 

avec les employés, de son rôle déterminant dans plusieurs interventions ou encore dans sa 

relation avec les gestionnaires. Cela dit, la conception même de cette fonction et les limites 

de ce rôle sont à part entière le sujet de plusieurs interventions syndicales. Afin de répondre 

à la question de recherche, cette section se concentrera sur la mise en lumière des 

interventions syndicales liées au rôle du délégué sur les ressources d’aide de personne 

significative et d’énergie cognitive. Pour aborder ces interventions et ressources, les 

thématiques de la gestion des attentes, de la détresse psychologique et du support social 

offert par les délégués permettront de guider la discussion.  

 

6.3.1 La gestion des attentes  

Une intervention syndicale, sous la forme de la gestion des attentes, s‘est 

démarquée dans nos résultats, notamment à un niveau élevé de saturation de changements. 

L’on peut retrouver la reconnaissance de la gestion des perceptions des employés en 

période de changements dans les apports d’Oswick et al. (2005). Cette attention portée aux 

perceptions rencontre une autre fonction qui pourrait être sujette à une réflexion au sein de 

l’entreprise syndiquée. Dans la même logique, Banas et Wanberg (2000) relèvent que 

l’information reçue à propos d’un changement pourrait favoriser l’ouverture des employés 

à ce changement.  À cet égard, le Délégué 4 s’est démarqué en effectuant de son propre 

chef des activités d’informations et de suivi, mais aussi en explicitant sa prise de conscience 

du rôle qu’il peut jouer dans la gestion des attentes des employés qu’il représente (extrait, 

p. 99). Partant du postulat que le changement est initié par l’employeur, la gestion entourant 

ce changement est considérée comme tenant de ses responsabilités. Cela dit, en tenant 

compte que nos résultats ont souligné les actions du Délégué 4 sur cet enjeu, il apparaît que 

le syndicat pourrait jouer un rôle complémentaire à cette fonction. Murray et Verge (1993) 

soulèvent le rôle de protection que les syndicats occupent notamment au niveau de la 

sécurité d’emploi. Dans le cadre des actions du Délégué 4, ce rôle de protection est élargi 
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selon sa propre conception pour encadrer une protection de la ressource d’énergie cognitive 

du travailleur, dans un contexte de changements.  

  Ainsi, il apparaît que les limites posées encadrant le rôle de délégué, mais aussi 

celui du syndicat, ont une influence sur la portée des actions que ces derniers seront prêts 

à entreprendre. Si ce type de rôle et de responsabilité se voyait être reconnu et négocié avec 

l’employeur, des droits et pouvoirs devraient également échoir au syndicat en ce qui a trait 

aux informations disponibles (Murray et Verge, 1993) et à la prise de décision sur 

l’organisation du travail (Frost, 2001). D’un autre côté, il en reviendrait au syndicat 

d’outiller et de supporter ses délégués pour qu’il puisse développer des réflexes et des 

compétences axées sur des interventions de cette nature. 

 

6.3.2 La détresse psychologique  

La santé et sécurité au travail représente une priorité et un volet d’actions concrètes 

dans l’intérêt des travailleurs. Ces actions de contrôle et de prévention se sont 

essentiellement concentrées sur les accidents de travail. C’est dans ce contexte que les 

maladies psychologiques associées au travail ont plus de difficultés à être endiguées et 

encadrées. Rhéaume et al. (2008) reconnaissent dans leur étude l’importance de la santé 

mentale comme enjeu syndical, à la fois auprès des travailleurs, mais aussi auprès des 

personnes impliquées dans les structures syndicales. Entre autres, en raison du contexte 

actuel du monde des relations de travail et de la reconnaissance des maladies 

professionnelles, l’attitude des syndicats est somme toute demeurée réactive face à cet 

enjeu, même si la réalité est en avant-plan des préoccupations du milieu (Rhéaume et al., 

2008). L’Employée 5 témoignait à savoir qu’un autre syndicat que le sien, à son travail, 

avait entamé une plainte légale concernant les surcharges de travail occasionnées par les 

changements (extrait, p. 101). Ce type de mesure entreprise pour adresser un contexte 

problématique de santé mentale au travail, représente bien le paradigme de réponse 

syndicale à l’enjeu des maladies professionnelles de nature psychologique. Il demeure qu’il 

s’agit d’une intervention claire pour adresser ces enjeux, et par le fait même, permettre aux 

employés de voir une possibilité d’investissement dans la ressource d’énergie cognitive.  
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 Dans la même suite d’idées qu’une implication syndicale sur la gestion des attentes 

et de la perception du changement, une certaine prévention de la détresse psychologique 

pourrait gagner à s’instaurer. Elle gagnerait à ce titre une reconnaissance similaire à la 

prévention accordée aux accidents physiques. Le développement de cette conscience ne 

serait certes pas que l’affaire du syndicat en place, la direction dans son approche du 

changement, aurait également à modifier sa considération des enjeux de santé 

psychologique. Toutefois, pour aller au-delà de la simple bonne foi de la direction, si cet 

enjeu s’inscrivait comme une priorité syndicale, il leur reviendrait dans une optique de 

collaboration patronale-syndicale de négocier avec l’employeur pour obtenir les 

concessions de participation à la prise de décisions qui leur serait nécessaire (Frost, 2001). 

Il fut soulevé par l’Employée 5 que face aux changements et à la détresse 

psychologique vécus, elle aurait souhaité que son syndicat prenne davantage part à cette 

situation, notamment en supportant la plainte qui était initiée par l’autre syndicat présent 

sur le lieu de travail (extrait, p. 106). Cette reconnaissance d’un désir d’action et d’une 

difficulté d’y procéder actuellement, pousse vers une réévaluation de l’approche syndicale 

pour adresser les changements comme une des sources de maladies professionnelles et de 

détresse psychologique. L’Employé 2 répertoriait également un contexte où l’épuisement 

professionnel était très présent dans son organisation, sans nommer d’intervention 

syndicale spécifique sur cet enjeu (extrait, p. 91). Selon Halbesleben (2006), les sources de 

support social provenant du travail plutôt que de l’extérieur sont plus près de l’épuisement 

émotionnel. Ceci ouvre la voie à une démarche structurée de support par une organisation 

syndicale pour essayer de réduire l’épuisement émotionnel parmi les employés qu’ils 

représentent. 

  

6.3.3 Le support social aux employés par les délégués  

Les délégués syndicaux ont rempli une fonction déterminante dans 

l’accompagnement et la réception du changement. Le support social qu’ils peuvent offrir 

aux employés en contexte de changements s’est démarqué dans certains milieux de travail. 

L’Employée 1 notamment, rapportait l’importance du soutien offert par son délégué pour 

des événements ponctuels, mais aussi concernant le contexte général associé au 
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changement (extrait, p. 103). Ce type de soutien permet de mieux saisir ce qui est attendu 

d’un délégué par l’employé et par le fait même, d’amener l’employé à investir dans la 

ressource d’aide de personne significative. Ce support offert prend dans ce cas-ci la forme 

d’une présence régulière, de l’offre de conseils, d’une grande disponibilité et d’un suivi 

régulier des diverses situations. Ces éléments en soi ne sont pas abstraits ou étrangers au 

rôle plus régulier attendu d’un délégué, mais l’assiduité, la qualité et l’orientation sur les 

changements de ces actions semblent bénéficier à cette employée. Dans une autre mesure, 

si l’on reprend l’implication du Délégué 4 dans les événements vécus par les employés et 

leurs conséquences, nous arrivons à une forme d’intervention tout aussi appréciée des 

employés (extrait, p. 99), mais qui sort un peu plus du cadre de ses fonctions habituelles. 

Cette intervention soutient quant à elle la ressource d’énergie cognitive des employés. 

Toutefois, cette façon d’agir a en commun avec ce qui était rapporté par l’Employée 1, que 

ces deux démarches sont orientées ou à tout le moins, alertes aux conséquences de 

changements. Même si ces deux interventions visent à soutenir des ressources 

psychologiques différentes, ils semblent s’inscrire dans une gamme flexible de méthodes 

d’intervention sur les changements permettant de fournir un support significatif aux 

employés.  

 Toujours sur le support social offert par les délégués, la notion de délégués sociaux 

est également apparue comme un complément intéressant au rôle comblé par les 

représentants syndicaux. La mission d’aide et de secours social remplie par ces personnes 

ne s’inscrit pas nécessairement dans une logique de changements. Toutefois, dans un cas 

où les ressources psychologiques d’une personne seraient épuisées ou seraient la proie 

d’une peur de le devenir en lien avec un changement, il serait appelé à intervenir pour offrir 

soutien et pistes de solutions à ces employés. Ce faisant, la reconnaissance du rôle clé de 

ces individus pourrait être réorientée sur les effets des changements en cours dans une 

organisation. Les Délégués 2 et 4 soulignent tous deux la présence et le rôle important 

rempli par les délégués sociaux dans leur organisation. Cela permet aussi de saisir que cette 

forme d’intervention axée sur une diversification du rôle des délégués permet aux 

employés de percevoir une possibilité d’investir au niveau de leur ressource d’énergie 

cognitive. 
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En plus de l’objectif de réduire les conséquences sociales ou psychologiques qui 

pourraient advenir pour certains employés, l’existence d’une forme de filet interpersonnel 

au sein des communautés de travailleurs pourrait se révéler efficace en termes de soutien 

offert et dans une moindre mesure de prévention. Si l’on introduit également le concept de 

spirale de perte de ressources (Halbesleben et al., 2013), où entre autres, la transition d’une 

menace de diminution de ressource vers une perte véritable peut rapidement accélérer les 

pertes de ressources, l’on peut concevoir le rôle que pourrait jouer un support offert par le 

syndicat. L’une des solutions proposées par Halbesleben et al. (2013) tiendrait à ce que 

l’organisation offre aux employés des opportunités de recharger leur ressource pour contrer 

l’épuisement. Cette piste de solution pourrait au regard du support offert par le syndicat 

s’inscrire dans ses responsabilités et se traduire par un moyen concret d’adresser 

l’épuisement des employés. Les réseaux des délégués et délégués sociaux, lorsque présents, 

pourraient ainsi offrir une gamme d’opportunités différentes d’interventions auprès de 

certains travailleurs qui autrement n’auraient pas été soutenus.  

 

6.4 Le rôle des canaux et contenus de communication sur la gestion des ressources 

psychologiques 

 Plusieurs interventions portant sur les canaux et contenus de communication se sont 

avérées interagir avec des ressources de nature contextuelle. Elles offrent un segment de 

réponse intéressant à la question de recherche notamment sur la nature des interventions 

réalisées par les syndicats mais aussi sur la détermination de celles pouvant soutenir les 

employés dans la gestion de leurs ressources psychologiques. Certes, d’autres ressources 

ont pu être affectées par ces interventions de cette catégorie, mais à la fois à un niveau de 

saturation faible et élevé, les ressources contextuelles étaient impliquées avec ce type 

d’intervention. On retrouvera notamment des interventions portant sur les ressources 

d’égalité sociale, d’aide de personne significative, d’énergie cognitive et de pouvoir social. 
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6.4.1 La proactivité dans les communications du syndicat  

 Une des premières réalités qui s’est déclarée dans nos entrevues serait les cas où le 

syndicat agit comme intermédiaire entre les employés et les gestionnaires par rapport à 

certaines initiatives de changements. Nos résultats ont été marqués par des absences 

observées par les employés de leur syndicat dans les processus d’implantation de 

changements. L’Employée 4 a entre autres souligné des manquements sur le transfert 

d’informations concernant les changements de la part de son syndicat (extrait, p. 81). Cette 

façon d’intervenir amène son syndicat à causer une perte de ressource d’égalité sociale 

pour l’employée, face au sentiment de manquement de son syndicat dans son retour sur les 

situations de changements. L’apparent besoin des employés de l’implication de leur 

syndicat au niveau informationnel rencontre les travaux de Lévesque et Murray (2002) en 

ce qui a trait à la proactivité du syndicat.  

Les réactions rapportées par les délégués interviewés ne démontraient pas de façon 

générale de proactivité concernant les communications des changements. Quelques 

situations se sont tout de même démarquées, par exemple la communication de la situation 

au regard des tenants et des aboutissants du changement telle qu’accomplie par les délégués 

de l’Employée 1 (extrait, p.103). Certes, ils ne semblent pas aller au-devant du changement 

pour obtenir des informations, mais ils ont permis aux employés d’investir dans la 

ressource d’aide de personne significative, via leur transmission d’informations régulière. 

La Déléguée 1, quant à elle, nous a mentionné une intervention qu’elle fit auprès de sa 

gestionnaire afin que cette dernière modifie ses explications des changements auprès des 

employés (extrait, p. 95). Cette intervention démontre un certain degré de proactivité dans 

les communications, non pas dans leur obtention, mais dans ses efforts pour amener sa 

directrice à communiquer davantage à propos des changements aux employés. Cette 

intervention s’inscrivait dans le soutien de la ressource d’égalité sociale, puisque la 

Déléguée 1 cherchait à faire profiter les employés de l’ensemble des informations 

disponibles sur les changements. Lévesque et Murray (2002) soutiennent que cette 

proactivité des communications devrait s’allier avec une stratégie et une planification 

réfléchie, de même que rencontrer une solidarité interne et externe afin de répondre au 

mieux aux changements (dans un contexte de mondialisation). Si l’on remet chaque 

changement à l’échelle, il convient de souligner que l’engagement syndical dans une 
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attitude proactive face aux changements pourrait servir les employés dans le quotidien du 

travail et dans une approche plus globale.  

 

6.4.2 L’accessibilité aux syndicats  

Le manque de présence syndicale notée un peu plus haut permet de faire le lien 

avec un autre enjeu qui s’est démarqué de nos résultats, soit l’accessibilité des instances et 

des délégués syndicaux. Cet enjeu s’est illustré à travers plusieurs interventions syndicales. 

Tout d’abord, l’appréciation de l’Employée 1 de la disponibilité de ses délégués en période 

de changements souleva un impact positif sur la ressource d’aide de personne significative 

(extrait, p. 103). Il faut aussi souligner l’énonciation du cadre d’accessibilité plus large du 

Délégué 3 pour ses employés (extrait, p. 78). Ces interventions permettent entre autres aux 

employés d’investir dans leur ressource d’aide de personnes significatives considérant 

l’accès facile des employés à leur syndicat. 

 Ultimement, des exemples d’une grande accessibilité contrastèrent avec des cas où 

le manque de présence et d’accessibilité devenait un problème pour les employés. La 

question de la présence et de l’accessibilité des représentants syndicaux peut 

potentiellement s’inscrire dans un cadre plus large. Ce cadre syndical pourrait notamment 

comprendre la stratégie adoptée pour les changements (Lévesque et Murray, 2002), la 

vitalité de la vie démocratique (Lévesque et Murray, 2002; Lévesque et Murray, 2013, 

Frost, 2000) ou encore la structure du syndicat (Frost, 2000). Frost (2000) relève aussi 

l’effet d’une communication bidirectionnelle avec les délégués et les membres permettant 

de faciliter le positionnement syndical face aux changements.  

Un autre élément concernant l’accessibilité s’intéresserait à l’importance des 

sentiments des employés envers leur syndicat. Martinez et Fiorito (2009) relèvent que les 

attitudes envers le syndicat sont importantes, non seulement avant une syndicalisation, 

mais après tout autant. Les attitudes positives envers le syndicat jouent un rôle notamment 

au niveau de l’engagement syndical (Matinez et Fiorito, 2009). Cela s’avère pertinent à 

l’accessibilité à la communication syndicale, au sens où il est important de cultiver ses 

attitudes positives envers le syndicat, non seulement pour favoriser l’engagement, mais 
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aussi pour conserver le support des membres. Cette problématique pour un syndicat et les 

effets sur l’employé de ces sentiments laissés en jachères s’est notamment manifestée 

auprès de l’Employée 4. Elle relève deux interventions de communications qui avaient nui 

à la conservation de la ressource de réseau social (extrait, p. 81-82) qui faisait appel à 

l’obtention d’information sur les changements via le délégué et le syndicat.  Il faudrait donc 

considérer l’accessibilité des délégués et les bénéfices qui pourraient s’en dégager au 

niveau du soutien de la gestion des ressources psychologiques en période de changements 

dans une stratégie coordonnée de communication. 

Finalement, pour clore la question de l’accessibilité, il conviendrait d’aborder les 

observations de Lévesque et Murray (2013) concernant le rôle de la vitalité démocratique 

dans la force du positionnement d’un syndicat face aux changements. Les auteurs relèvent 

notamment l’importance de la capacité de construire et de modifier le narratif d’un syndicat 

avec ses membres, dans une optique de ressource clé, mais aussi de la possibilité 

d’adaptation à de nouvelles situations. Ce que Lévesque et Murray (2013) relèvent 

d’essentiel à cette capacité, c’est l’entretien nécessaire pour la garder vivante et effective à 

travers entre autres une politique interne active et une interaction entre les différentes 

actions et membres du syndicat. Cette capacité permettrait entre autres de faciliter l’accès 

des membres aux représentants syndicaux. En plus du soulignement de ces éléments, l’on 

retrouve dans Lévesque et Murray (2010A) l’identification de mesures permettant de 

connecter à travers leur réseau les délégués et représentants syndicaux dans l’objectif de 

favoriser une stratégie proactive de solidarité. Ces capacités identifiées comme étant 

accessibles, voire nécessaire au syndicat dans la communication avec leurs employés, 

s’inscrivent dans une logique d’améliorations de certaines interventions syndicales que 

nous avons relevées pouvant nuire à des ressources psychologiques. L’on peut évoquer à 

ce propos le témoignage du Délégué 4 (extrait, p. 108), lorsqu’il nous rappelle la manière 

dont procède son syndicat pour traiter les informations à propos d’un nouveau changement 

et où se positionnent-ils dans la gestion de ces informations.  
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6.4.3 Les canaux de discussion informels 

Les canaux de discussion sont ressortis comme une dimension d’interventions forte 

pour plusieurs délégués. La Déléguée 1 a mis l’accent sur la relation de proximité qu’elle 

était capable d’obtenir avec sa gestionnaire et sur les opportunités d’influencer 

positivement le changement (extrait, p. 95). Cette intervention pouvait amener les 

employés à investir dans la ressource d’égalité sociale; tandis que le Délégué 3 fait mention 

d’une intervention qui consiste à maintenir une ouverture dans les relations de 

communications avec l’employeur et, par la bande, permettre aux employés d’investir dans 

la ressource de réseau social (extrait, p. 73). Frost (2000) a relevé dans ses recherches 

l’importance pour une section locale syndicale dans un contexte de négociation de 

changements d’avoir accès à la prise de décision en différents endroits et d’avoir accès aux 

informations du contexte. 

La capacité de certains délégués à maximiser l’accès qu’ils ont auprès de leur 

gestionnaire vient rencontrer ses éléments de compétence dans la négociation du 

changement. Ce faisant, ce type de relation informelle pointe un intérêt vers l’utilité du 

maintien d'un tel canal de communication et des résultats qui peuvent en découler pour les 

employés et l’organisation. À cet effet, la Déléguée 1 disposait d’un canal de discussion 

informel, mais fiable, avec sa gestionnaire qui illustre bien la nature immédiate et rapide 

de cette communication. Frost (2001) répertoriait en ce sens des études de cas où les 

syndicats locaux d’organisations avaient été en mesure d’engager l’employeur dans une 

conversation plus large concernant des changements à venir. Si cette conversation menait 

à une collaboration patronale-syndicale, il serait important que les deux parties puissent 

siéger ensemble sur le développement des projets en cause dans cette collaboration 

(Ramirez et al., 2007).  

Un autre aspect de la communication entre les parties qui a une incidence sur la 

collaboration tient de l’attitude du syndicat et de la direction à ouvrir la conversation sur 

les changements. Cette forme de réponse correspond entre autres à ce que Bourque (1999) 

soutenait quant à la présence d’une initiative de la part de la direction pour faire entrer le 

syndicat dans l’organisation du travail à la suite de changements. Ainsi, malgré la présence 

de canaux de communication, l’attitude des parties représente aussi un élément déterminant 
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pour optimiser l’utilisation de ces canaux dans un contexte de changements. Dans un ordre 

d’idées similaire, le Délégué 4 relève que l’employeur, malgré la présence de divers canaux 

de communication lors de changements, retient l’information jusqu’à ce que le syndicat 

l’apprenne alors par ses membres (extrait, p. 108). L’inaction du syndicat spécifiquement 

sur cette situation de communication d’informations sur les changements peut entraîner 

une perte de ressource d’énergie cognitive. Murray et Verge (1993), en élaborant sur la 

survie du modèle de représentation syndicale actuelle, identifiaient que le syndicat devait 

être informé à l’avance des changements à venir en vue d’une plus grande implication dans 

l’entreprise. 

 Le premier obstacle à cette réalité, selon Murray et Verge (1993), résiderait dans 

la prévalence qu’une entreprise ferait de ses droits de gérance sur l’organisation, lui 

permettant en toute légalité d’entreprendre ses changements organisationnels sans 

impliquer le syndicat. Le second obstacle tiendrait à la nature du processus de négociation 

collective qui, figé dans le temps, s’oppose à la flexibilité implicite des changements 

organisationnels désirés par l’entreprise. Ainsi, pour permettre au syndicat d’avoir accès 

aux informations de changements, une logique de négociations en continu et informelle 

pendant la durée de la convention collective devrait être maintenue (Murray et Verge, 

1993). Pour ce qui est des droits de gérance, Murray et Verge (1993) traitent d’outils légaux 

pour avoir accès à certaines informations, mais le plus grand écho se trouve dans leur 

reconnaissance de l’obligation de négocier de bonne foi, qui devrait être ici adaptée pour 

permettre de «changer» de bonne foi. Cela offrirait l’occasion au syndicat de prendre une 

place plus importante dans la gestion des changements. 

En somme, cette façon de fonctionner illustre bien en quoi une propension à 

communiquer doit exister à différents niveaux (formels et informels) pour rentabiliser ces 

moyens de communication, mais aussi que ceux-ci doivent exister pour que la chance qu’ils 

soient utilisés demeure toujours présente, même en conflit. 
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6.4.4 Les comités patronaux-syndicaux 

 Un type de canal de discussion spécifique s’est démarqué dans nos résultats, 

notamment pour sa capacité à permettre aux deux parties de résoudre des conflits et de 

discuter d’enjeux. Plusieurs comités existent dans le paysage des relations de travail au 

Québec, traitant d’une variété d’enjeux distincts (ministère du Travail, 2011). Plusieurs de 

ces comités n’apparaissent pas responsables de traiter des changements organisationnels, 

mais rendent tout de même compte de la possibilité de ce type de collaboration 

décisionnelle. Les comités de santé et sécurité sont apparus comme un exemple phare de 

cette collaboration dans les milieux de travail de cette recherche. Le Délégué 5 a relevé la 

présence de ces comités, même au niveau local et l’occasion qu’ils offrent de régler des 

problématiques avec l’employeur (extrait, p. 76). Certains auteurs ont travaillé par le passé 

sur cet enjeu de collaboration syndicale à travers des comités de santé et sécurité 

(Beaumont et Deaton, 1981). Au Québec, la loi prévoit et encadre avec des balises précises 

la création de tels comités en milieux syndiqués (Loi sur la santé et la sécurité du travail, 

2019). Ce faisant, ces comités mis en place d’emblée amènent en quelque sorte les parties 

à collaborer minimalement sur ces enjeux en les dotant d’une structure. Cette implication 

légale est intéressante, car elle crée un précédent de collaboration qui pourrait être élargi à 

des problématiques ne touchant pas la santé et la sécurité dans les milieux de travail où il 

n’y a pas d’autre initiative de collaboration.  

Puisque les comités de santé et sécurité s’imposent comme structure établie 

permettant la collaboration patronale-syndicale, ils pavent également la voie à d’autres 

types de comités identifiés dans nos résultats. À ce titre, un autre type de comités qui 

semblent faire ses preuves serait les comités paritaires sur la formation, tel que celui 

rapporté par le Délégué 2. Ces comités apparaissent comme une seconde forme de 

collaboration concrète entre les directions et les syndicats. Nous retrouvons cette forme de 

structure dans nos résultats, qui encore une fois, sans traiter directement des changements 

peut traiter de problématiques qui en découleraient et offrir une participation aux syndicats 

dans l’organisation du travail. Le ministère du Travail publiait un résumé de plusieurs 

études en 2005, dont certaines traitaient de la mise en place de tels comités. Il y relevait 

notamment la tendance de l’implication des syndicats au niveau local et sectoriel sur cette 

frange de l’organisation du travail. Ces comités apparaissent donc comme une structure 



 

 

134 

 

supplémentaire favorisant la collaboration sur des enjeux circonscrits et entretenant des 

pratiques pouvant s’orienter vers les changements. 

 La dernière forme de comités est celle qui les représente tous d’une certaine façon, 

soit la notion de comité mixte. Il est possible de considérer les comités de formation et de 

santé et sécurité comme des formes de comités mixtes (ministère du Travail, 2011), mais 

ce qui demeure de ces comités est leur composition comprenant des représentants de la 

direction et du syndicat. Prenant acte de la présence de comités mixtes dans nos résultats 

allant au-delà des deux exemples précédemment exprimés, il faut reconnaître que ceux-ci 

s’orientaient spécifiquement vers les relations de travail et les problématiques qui 

pouvaient y être réglées. C’est entre autres cet angle qui pourrait rendre les comités mixtes 

utiles pour gérer des questions entourant les changements. Les comités mixtes peuvent être 

de nature consultative ou décisionnelle selon leur conception de départ. L’Employé 2 

soulevait le rôle et l’efficacité que remplissait le comité mixte sur son milieu de travail 

(extrait, p. 97). Il permettait notamment aux employés d’investir dans leur ressource de 

réseau social en garantissant une plateforme de discussion pour assurer de bonnes relations 

de travail. Le comité mixte représente une intervention s’inscrivant dans les 

communications syndicales, mais il peut en tant que canal de communication favoriser la 

participation à la prise de décision dans les relations de travail (Bourque, 1999; Frost, 

2000). En facilitant la communication entre les parties et en recentrant les décisions sur les 

changements organisationnels, il permettrait même d’adresser des éléments de la saturation 

de changements se manifestant à l’échelle du lieu de travail. Il n’est pas dit que de tels 

comités n’existent pas déjà, mais il apparait qu’aucun ne s’est démarqué dans les entrevues 

réalisées. La mise en place et l’entretien de tels comités pourraient donc s’inscrire dans une 

logique d’intervention facilitant les communications et la prise de décision conjointe afin 

de soutenir la gestion des ressources de réseau social nommément. 

 

6.5 Les implications pratiques et théoriques 

 La question de cette recherche tenait à explorer une avenue différente pour adresser 

les effets négatifs de la saturation de changements sur les employés. Pour y répondre, la 

nature des interventions syndicales ainsi que leur rôle pendant des contextes de 
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changements dans le support de la gestion des ressources psychologiques des employés ont 

été mis de l’avant. Dans la foulée de l’analyse des résultats de cette recherche, des 

implications pratiques pour les organisations syndiquées et pour les syndicats de même que 

certaines implications théoriques ont pu être mises en lumière. 

 

6.5.1 Les implications pratiques pour les organisations syndiquées 

 Pour adresser les implications pratiques concernant plus spécifiquement les 

organisations syndiquées, il faudrait démarrer avec l’intention de cette recherche de tenter 

de diminuer les effets de la saturation de changements. Les effets de la saturation ont 

clairement été explicités dans le cadre de cette étude, allant du cynisme, à l’épuisement 

émotionnel puis aux effets sur les comportements supportant le changement (Johnson, 

2016). Puisque ces effets peuvent se traduire par des conséquences concrètes pour 

l’organisation et les employés (épuisement professionnel, résistance au changement, perte 

de sens au travail), leur diminution aura un impact certain sur l’organisation concernée.  

Dans cet ordre d'idées, si certaines conditions étaient rassemblées pour permettre à cette 

organisation syndiquée d’aller de l’avant, les effets négatifs de la saturation de 

changements pourrait s’amoindrir. Certes, d’autres recherches devraient s’assurer de 

mesurer ces diminutions, mais il demeurera qu’un mouvement aura été initié pour les 

adresser.  

 Il est possible de considérer au nombre de ces conditions l’établissement d’un 

climat de relation de travail favorisant la collaboration patronale-syndicale. Si les risques 

de ce genre de pratiques ont pu être abordés, il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d’une 

avenue qui pourrait permettre de préserver certaines des ressources psychologiques des 

employés. Les enjeux de participation du syndicat à la prise de décisions sont notamment 

au cœur de cette collaboration. Cela peut se traduire par l’établissement de comités 

spécifiques aux changements ou encore à des initiatives dans le cadre des changements qui 

seraient conjointes. De plus, certains exemples mentionnés illustrent une collaboration 

ayant permis de mener à bien un processus de changements sans que cela se fasse au 

détriment d’une ou de l’autre partie (Rubinstein et McCarthy, 2016). 
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 La seconde condition peut s’apparenter aussi aux relations de travail, mais elle 

concerne davantage l’ouverture et le maintien de conditions plus propices à la discussion 

et à la résolution de nouveaux conflits en lien avec les changements. De plus, les 

communications concernant les changements pourraient bénéficier d’une inclusion plus 

concrète des syndicats, afin de favoriser son implication et les informations que recevront 

les employés. Certes, les conflits de travail demeureront en raison des intérêts divergents 

des deux parties prenantes sur les enjeux propres à leurs intérêts respectifs et parfois 

conflictuels (Beaumont et Deaton, 1981), mais des sources de conflits issues des 

changements organisationnels pourraient désormais être moins la cause de la détérioration 

des relations de travail.  

 La création de réflexes de coopération et de résolution de conflits orientés vers les 

changements bénéficierait de relations de travail saines. Ils pourraient même les affecter 

positivement du fait de l’établissement d’une culture de dialogue et de collaboration sur les 

changements organisationnels. Dans la même logique, une participation plus présente du 

syndicat dans la mise en place et la négociation des changements pourrait amoindrir les 

risques de conflits en lien avec ces mêmes changements. Ainsi, il serait possible d’adresser 

les effets de la saturation de changements via la mise en place d’une collaboration et d’un 

dialogue sur les changements. 

 

6.5.2 Les implications pratiques pour les syndicats 

 L’un des éléments principaux mis en relief aura été la réflexion sur la place des 

changements organisationnels dans la conception des interventions syndicales. C’est cette 

spécificité du changement qui soulève une implication concrète en ce qu’elle amène 

l’organisation syndicale à réviser ses intérêts, ses pratiques et ses délais d’intervention 

auprès des employés. En reconnaissant le changement comme un élément prioritaire pour 

le syndicat et en prenant conscience des effets qu’il peut engendrer sur les employés, des 

interventions visant à protéger les ressources psychologiques des employés et à leur 

permettre d’investir dans leurs ressources modifieront les choix stratégiques des syndicats, 

mais adresseront également plus efficacement les conséquences possibles de la saturation 

de changements pour les employés.  
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 Cette recherche put mettre de l’avant des pistes de solutions concrètes pour 

considérer davantage l’encadrement du changement et le soutien des ressources 

psychologiques des employés. Dans un premier temps, une redéfinition de certains rôles 

du délégué orientés vers les changements représente une démarche significative. Cette 

redéfinition pourrait aborder les enjeux de l’implication dans les changements notamment 

dans un suivi plus près des employés et des conséquences que peuvent avoir sur eux les 

changements. Cette recherche mit en évidence des interventions innovantes propres à 

certains délégués (Délégué 4) leur permettant de s’orienter davantage vers le changement 

et ses impacts sur les employés. D’autres interventions mirent en évidence de quelle façon 

l’accomplissement des tâches et devoirs du délégué de façon continue et assidue 

(Employée 1) pouvait simplement valoir son pesant d’or dans l’accompagnement des 

employés en périodes de changements. Le rôle du délégué s’est illustré comme un échelon 

important pour d’autres types d’interventions, mais aussi pour celles qu’il peut lui-même 

réaliser pour soutenir la gestion des ressources psychologiques des employés. 

 Dans un second temps, il faut porter notre attention sur l’entretien du réseau 

syndical et de son orientation sur le support aux changements organisationnels. À ce titre, 

et pour faire suite au rôle des délégués, il apparaît justifié d’encadrer ces derniers à 

l’intérieur d’un réseau interne permettant de les outiller et de les préparer à des contextes 

de changements. Des exemples concrets, présents dans la littérature et dans notre 

recherche, peuvent orienter cette perspective du changement via par exemple le mentorat 

et la formation. Dans une autre mesure, un syndicat pourra se concentrer sur la 

consolidation de la solidarité syndicale en réponse à des changements organisationnels. La 

capacité d’écoute et de mobilisation des employés s’est révélée être une zone 

d’interventions permettant au syndicat de se positionner face aux changements en fonction 

des intérêts de ses membres. Le rapprochement du syndicat de la réalité des travailleurs en 

changements et la prise en charge de ces changements favoriseraient une meilleure 

mobilisation des membres. 

 Dans un troisième temps, un syndicat pourra réévaluer ses stratégies de 

communication en regard aux changements. Cet élément s’est démarqué en raison de son 

influence sur la gestion des ressources des employés. Une distinction claire est apparue 
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entre certains syndicats des milieux de travail étudiés ayant une communication, si ce n’est 

proactive, à tout de moins assidue en regard des changements, par rapport à une attitude 

passive. Un autre aspect de la communication qu’il convient d’aborder serait celui auprès 

de l’employeur. Elle pourrait permettre au syndicat de traduire cette proactivité auprès des 

employés en fonction des informations qu’elle peut obtenir et construire avec l’employeur. 

L’obtention de ces informations devrait s’inscrire dans une stratégie syndicale concertée, 

mais elle peut aussi être encouragée via des initiatives individuelles de représentants 

syndicaux cultivant des canaux de communications alternatifs avec la direction de 

l’organisation. Il demeure que dans l’optique de protéger et de permettre aux employés 

d’investir dans leurs ressources, le syndicat gagnerait à se dégager des canaux de 

communications lui permettant de traiter des changements avec la direction et d’accéder 

aux processus décisionnels. 

 L’attention portée aux communications avec l’employeur permettra d’introduire, 

dans un quatrième et dernier temps, la collaboration patronale-syndicale. Si une part de 

cette collaboration repose entre les mains de l’employeur, un syndicat pourra avoir à se 

positionner face aux changements en termes de rapport de force et de capacité lui 

permettant de gérer ces situations (Frost, 2000). Si une attitude de collaboration est 

nécessaire à la réalisation de projets conjoints, la négociation de changements pourra 

également nécessiter une intervention syndicale pour participer et influencer la prise de 

décisions. Que ce soit à travers des plateformes de décisions établies ou nouvelles, une 

intention de participer à ces changements permettrait au syndicat de soutenir les ressources 

des employés à la source des décisions de l’avènement des changements. Que ce soit dans 

la réflexion du changement même, ou encore dans sa mise en place, la participation 

syndicale pourrait contribuer au soutien de la gestion des ressources des employés. 

 Ainsi, considérer davantage l’encadrement du changement et ses effets 

psychologiques et logistiques sur les employés pourra traduire une adaptation des 

interventions syndicales dans l’organisation et dans son sein. Ce changement de 

perspective s’illustrerait notamment dans la diversification des réponses possibles du 

syndicat et dans leur intention d’accompagner les employés dans les changements. 
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6.5.3 Les implications théoriques 

 Considérant la nature inductive de cette recherche, les implications théoriques 

qu’elle soulève sont davantage dans l’ordre de la mise en valeur des théories et champs 

d’études mobilisés que dans la vérification formelle de leur efficacité. Deux implications 

majeures se sont démarquées soit l’appropriation de la théorie de la conservation des 

ressources pour traiter de la saturation de changements et la catégorisation des 

interventions syndicales. 

 Tout d’abord, il est intéressant de rappeler que c’est la versatilité de la COR qui lui 

avait conféré son intérêt pour cette recherche. Non seulement les dimensions et ressources 

qu’elle comporte permettent d’obtenir un cadre de référence détaillé pour adresser la 

saturation et ses effets, mais en plus, dans le cadre de cette recherche, elle put délimiter le 

champ d’influence des interventions syndicales sur les ressources des employés en période 

de saturation de changements. Les ressources ayant été mises de l’avant dans le 

Chapitre V : Résultats ont permis d’arrimer une composante externe à la théorie de la 

conservation des ressources (interventions syndicales) et d’affiner l’appréciation des 

ressources mobilisées par cette composante. Cette étude, de par sa nature, invite à 

davantage de recherches afin notamment de tester statistiquement la validité du modèle 

avec les interventions syndicales. Il serait intéressant d’observer si d’autres ressources 

psychologiques peuvent se démarquer en relation avec des interventions syndicales, ou 

encore comment peuvent évoluer les ressources ciblées dans nos résultats sur une étude 

quantitative et déductive du modèle. Cela dit, la démonstration demeure, dans le cas de 

cette étude, de la capacité de la COR de rendre une analyse détaillée des impacts des 

interventions syndicales sur les ressources qu’elles affectent. 

 Ensuite, il convient de traiter de la catégorisation des ressources effectuées aux fins 

de la réponse à la question de cette recherche : Quelles sont les interventions syndicales 

mises en place en contexte de saturation de changements dans des organisations au 

Québec et comment peuvent-elles soutenir les employés dans la gestion de leurs 

ressources psychologiques? Afin d’y obtenir une réponse, il convenait d’encadrer 

l’étendue des interventions syndicales. C’est en raison d’un certain manque dans cette 

littérature spécifique aux changements et aux syndicats que nous en sommes venus à tirer 
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cette catégorisation. Ces catégories provenant de cette même littérature précise sur le 

changement se sont avérées pertinentes et adéquates aux fins de cette recherche. Certaines 

des catégories mises au point furent sollicitées à des degrés variables par les interventions 

syndicales répertoriées dans nos résultats et cela, en fonction des contextes de saturation 

de changements. Ce faisant, il serait sûrement utile et nécessaire de tester et d’améliorer 

cette catégorisation dans des recherches ultérieures. Son application à la portée des 

interventions syndicales pourrait évoluer, que ce soit en raison de critères culturels, légaux 

ou encore portant sur la nature des changements. Toutefois, l’exercice conceptuel effectué 

ici demeure une base intéressante pour la suite de cette avenue d’exploration des littératures 

en relations industrielles et en changements organisationnels.  
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 Conclusion  

 À travers cette recherche, nous cherchions à répondre à la question de recherche 

suivante : Quelles sont les interventions syndicales mises en place en contexte de 

saturation de changements dans des organisations au Québec et comment peuvent-

elles soutenir les employés dans la gestion de leurs ressources psychologiques ? Nous 

avons abordé les expériences de contextes de saturation de changements de dix participants 

(cinq employés syndiqués et cinq délégués syndiquaux), en mobilisant des catégories 

d’interventions syndicales et la théorie de la conservation des ressources pour tenter 

d’offrir un nouvel angle d’intervention sur ce phénomène. Les axes d’interventions 

syndicales qui se sont illustrées dans les résultats purent soulever des interventions qui 

permettraient à une organisation syndicale d’appuyer ses employés dans la gestion de leurs 

ressources psychologiques. Le soutien de la gestion des ressources des employés via ces 

interventions syndicales tiendra donc un rôle de pierre d’assise pour replacer le changement 

organisationnel dans la perspective d’action syndicale et ainsi tenter d’adresser la 

saturation de changements. 

 

7.1 Les limites de cette recherche 

 Malgré les résultats intéressants mis de l’avant dans cette recherche, certains 

aspects de son format ou de son angle d’approche représentent des limites. Les contraintes 

matérielle et temporelle du cadre académique de cette recherche peuvent représenter une 

première limite à observer. Cela put se traduire, il faut le rappeler, par le nombre 

d’entrevues à la base de cette recherche qui demeure somme toute modeste. Il n’est donc 

pas envisageable de considérer les éléments identifiés dans les dix milieux de travail ciblés 

comme la règle générale de tous contextes de saturation de changements. Nos résultats 

n’ont pas la prétention de pouloir être généralisés à toutes les organisations syndiquées et 

à toutes les organisations syndicales. Toutefois, sous leur forme actuelle relativement 

exploratoire, ils peuvent tout de même représenter un point d’origine intéressant à d’autres 

recherches ou à l’élaboration de nouvelles interventions qui elles, pourraient adresser plus 

précisément des ensembles d’organisations. Malgré tout, il convient de souligner qu’un 

plus large échantillon d’entrevues aurait certainement permis d’obtenir un portrait plus 
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précis des ressources des travailleurs mises en cause et des possibilités d’autres 

interventions syndicales, dans les contextes de saturation de changements en organisations 

syndiquées. Eisenhardt et Graebner (2007) recommandent le recours à un grand nombre 

d’entrevues avec des personnes instruites sur les sujets de recherche. À défaut d’avoir pu 

réaliser un grand nombre d’entrevues, nous avons profité de la participation de personnes 

expérimentées sur l’action syndicale et éclairées sur la situation de leur milieu de travail. 

 Une autre limite de cette recherche tiendrait à la non-utilisation de logiciel 

spécifique au codage des entrevues réalisées. Certes, le codage de cette recherche ne fut 

pas fait sur un support papier, considérant qu’il s’agit d’une technique qui requiert 

beaucoup de temps (Creswell, 2014). Des logiciels généralistes tels que Microsoft Excel et 

Microsoft Word furent à la base de la logistique de ce codage. Toutefois, un programme 

spécifiquement conçu pour guider le codage d’entrevues aurait offert des fonctionnalités 

qui auraient pu améliorer le processus de codage de cette recherche, notamment au niveau 

des codes et de leur comparaison par exemple (Creswell, 2014). Toujours sur le codage, le 

type de codage choisi pourrait également avoir eu un impact sur l’émission des résultats. 

Le point principal sur cet enjeu concerne l’exclusion de certaines méthodes de codage qui 

auraient pu être pertinentes. Plusieurs exemples sont envisageables, considérant la grande 

quantité de systèmes de codage existants (Miles et al., 2014). Toutefois, un exemple 

représentatif est la mise de côté du codage descriptif qui, adapté à peu près à toutes les 

recherches qualitatives, est notamment approprié lorsqu’une recherche s’intéresse à des 

participants provenant de différents contextes (Miles et al., 2014). Il aurait pu fournir des 

données socio-démographiques utiles à la différenciation des contextes de saturation de 

changements. Il est donc possible d’entrevoir comment le codage appliqué dans cette 

recherche aurait pu être différent ou complété par d’autres formes de codages. 

 Il faut également mentionner qu’étant donné la position du chercheur face à la 

nature inductive et qualitative de cette recherche, la réalisation des entrevues pourrait être 

affectée par un intérêt pour le sujet de recherche. Ainsi, l’intérêt du chercheur pour les 

relations industrielles, dans le cas actuel, pourrait être une source de subjectivité à certains 

niveaux. Les cas où cela aura le plus de chance de l’avoir été seraient lors de la réalisation 

des entrevues. Même si un devoir d’objectivité est de mise, il est possible que des gestes 
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de non-verbal ou des réponses du chercheur puissent avoir été apparents pour l’interviewé. 

Pour le second cas, il faut reconnaître le processus de transformation des résultats de 

l’analyse en idées et en concepts écrits. Le passage des résultats issus du codage vers un 

texte structuré nécessita l’usage de mots ou de termes choisis par le chercheur pour 

exprimer son assertion des résultats. En somme, des traces de subjectivité pourraient exister 

dans la connotation donnée aux mots ou même dans leur choix. 

 Si l’une des forces de cette recherche était de bénéficier de la perspective de 

personnes vivant la saturation de changements provenant de milieux de travail différents, 

cela pourrait également représenter une limite concernant le cadre des informations 

recueillies. Le recours à des délégués et des employés est en soi une forme équilibrée de 

division des participants de cette recherche. Toutefois, le fait qu’un délégué ne provienne 

pas du même milieu qu’un des employés interviewés ne permet pas de compléter le portrait 

de ces milieux de travail avec le regard de chacun. L’idée derrière la façon choisie de faire 

résidait dans le désir de profiter du plus de milieux de travail en saturation de changements 

possible. Or, pour améliorer cette proposition, si les dix milieux de travail concernés dans 

cette recherche avaient pu être représentés par un délégué et un employé, cela aurait permis 

d’obtenir un portrait plus juste, quoique toujours incomplet, des situations propres à ces 

milieux de travail. De plus, la nature des informations recueillies par un délégué et un 

employé peut différer en certains points, cela peut permettre de compléter les informations 

recueillies par chacun. En ce sens, une autre façon de procéder dans cette recherche aurait 

été de sélectionner un délégué et un employé (ou plus) provenant de la même organisation. 

Cela dit, cela aurait peut-être amené aussi cette recherche dans une autre direction, alors la 

question demeure à ce sujet. 

 

7.2 Des pistes de recherche 

 Différentes avenues d’études pourraient découler des résultats mis de l’avant par 

cette recherche. Tout d’abord, en ouvrant les possibilités de redéfinir l’approche d’un 

syndicat face aux changements, nous ne nous sommes pas attardés à la question des 

ressources disponibles pour ces nouvelles responsabilités. Dépendamment de la taille du 

syndicat et des ressources dont il dispose, certaines opportunités énoncées dans cette 

recherche pourraient être plus difficiles que d’autres à mettre en place. La prise en compte 
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des ressources syndicales, qu’elles soient financières, humaines ou même temporelles dans 

certains contextes, pourrait illustrer qu'elles devraient être l’échelonnage des priorités pour 

un syndicat en période de changements. Dans le même ordre d’idées, les différentes tailles 

d’organisations peuvent faire varier les ressources syndicales disponibles. Ce faisant, il 

serait approprié d’observer comment la stratégie syndicale en changement varierait et 

s’articulerait dans différents contextes de ressources à mobiliser. 

 Une autre avenue de recherche plus complémentaire pourrait se tourner vers les 

conventions collectives en cours. L’analyse d’un nombre substantiel de conventions 

collectives provenant d’industries variées et représentant des organisations de tailles 

variées amènerait un nouveau regard sur les interventions syndicales se rapportant à la 

catégorie des clauses de conventions collectives. Cette recherche releva notamment qu’en 

certaines instances, les interviewés rapportaient des situations où les changements mis en 

place modifiaient certains droits ou certaines conditions de travail et que celles-ci n’étaient 

pas défendues par leur syndicat. L’Employée 4 nous informait qu’elle devait se résigner à 

ce que son syndicat ne puisse pas agir lors d’un problème, puisqu’il ne s’agissait pas d’un 

élément de la convention collective (extrait, p. 83). Le Délégué 2 amena un point similaire 

où il décrivait les limites que pouvait poser la convention collective dans les actions 

disponibles pour le syndicat (extrait, p. 106). Le Délégué 2 rapportait aussi à ce sujet leur 

impuissance apparente à agir sur certaines problématiques en l’absence de clause dans la 

convention collective. Ces limites énoncées en lien avec les interventions portant sur les 

clauses de conventions collectives gagneraient à être approfondies dans d’autres 

recherches. 

 Dans le cadre de cette recherche, le délégué syndical s’est retrouvé à l’avant-plan, 

notamment en considérant son potentiel d’intervention en contexte de changements. En ce 

sens, une étude se concentrant sur la charge de travail syndical de ces délégués ou de la 

multiplication de leurs responsabilités pourrait être de mise. La redéfinition de leur rôle et 

les nouveaux enjeux sur lesquels ils devront intervenir peuvent représenter un défi en 

termes d’équilibre de tâches et d’efficacité à les réaliser. Une opportunité intéressante 

résiderait dans l’étude de différents guides de formation de délégués que les syndicats et 

centrales syndicales mettent au point. L’actualisation de ces guides et leur orientation vers 

les changements organisationnels pourraient s’avérer des éléments à prendre en compte. 
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 Pour faire écho aux résultats de cette recherche et au peu d’écrits dans la littérature 

portant sur ce sujet, il serait intéressant d’approfondir comment la collaboration patronale-

syndicale agit sur les effets de la saturation de changements. Pour ce faire, il serait possible 

de suivre des cas de collaboration dans des organisations et de mesurer les impacts de celle-

ci sur les effets de la saturation de changements. Plusieurs cadres de collaboration 

pourraient être étudiés, ce qui ouvrirait la porte à une étude multi-cas pour déterminer si 

les résultats de ces cas se répliquent et avec quelles particularités (Eisenhardt et Graebner, 

2007). Une autre méthode pour examiner ce point pourrait consister à tenter de découvrir 

la perception des gestionnaires par rapport à cette approche de collaboration. Bien qu’il fût 

démontré que le syndicat doit se positionner afin d’être un joueur à considérer pour le 

changement, la propension originelle des directions sur ce sujet pourrait fournir un angle 

intéressant pour tenter de faciliter l’avènement d’une collaboration. Une collecte de 

données via questionnaire pourrait, par exemple, rejoindre un grand nombre de 

gestionnaires et offrir une perspective générale sur cet enjeu. 

 La dernière piste de recherche qui pourrait s’avérer pertinente touche la dualité 

entre les conflits de travail et la collaboration sur les changements organisationnels. Il 

faudrait évaluer différents historiques de conflits de travail et de changements 

organisationnels pour obtenir un portrait de la situation, dans des organisations ayant vécu 

des épisodes de collaboration patronale-syndicale. Il serait alors possible d’essayer de 

discerner des tendances dans les réactions et stratégies de collaboration aux changements. 

Il serait aussi possible d’aborder cette question sous un autre angle, soit en s’intéressant à 

des cas d’organisations précises. Des entrevues pourraient être conduites avec des 

personnes des deux parties prenantes afin d’établir le fil des événements, mais aussi les 

raisons derrière ce déroulement, dans l’objectif d'en tirer des balises. Il serait possible dans 

ce cas-là de fournir un cadre d’analyse de ces événements et comprendre ce qui avait, ou 

non, fonctionné. 

 Cette recherche a permis de mettre en évidence le potentiel d’un syndicat de 

soutenir ses employés dans la gestion de leurs ressources en contexte de saturation de 

changements. Cette recherche a également mis en lumière les interventions syndicales qui 

entrent en jeu dans ces contextes de saturation. Somme toute, les organisations syndicales 
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pourraient représenter une option intéressante pour adresser différemment la saturation de 

changements. Toutefois des recherches supplémentaires seraient nécessaires pour tester et 

mesurer l’étendue de ce potentiel et l’efficacité des catégories d’interventions mises de 

l’avant par notre démarche.   
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Annexe 

Annexe I : Grille de codage des processus de gestion de ressources 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référence codage : (Hobfoll, 1989; Halbesleben et al.,2014 ; Brummelhuis et Bakker, 2012) 
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Annexe II : Grille de codage des ressources 

 
 

 
Référence codage : : (Hobfoll, 1989; Halbesleben et al.,2014 ; Brummelhuis et Bakker, 2012) 
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Annexe III : Les ressources psychologiques émergentes dans les résultats 

 

 

 

  

Ressources contextuelles Ressources personnelles

Égalité sociale Santé
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Annexe IV : Courriel d’invitation aux participants 

Invitation à participer à un projet de mémoire de recherche 

Nom du chercheur : Benjamin Caron 

Université : HEC Montréal 

Diplôme en cours : Maîtrise en sciences de la gestion : développement organisationnel 

 

Objet: Quelles sont les interventions syndicales mises en place en contexte de 

saturation de changements dans des organisations au Québec et comment peuvent-

elles soutenir les employés dans la gestion de leurs ressources psychologiques ? 

Vous êtes convié à participer à cette recherche explorant le rôle du syndicat par rapport à 

ses membres en période de changements sur le lieu de travail. Les organisations de façon 

générale sont sujettes à beaucoup de changements en raison de différentes raisons : 

réformes, marchés, compétition, réorganisation, etc. Des recherches ont déjà statué sur la 

présence d'employés saturés de changements dans les organisations vivant des 

changements multiples. 

Pour explorer ce sujet, une entrevue d'une durée d'une heure serait réalisée et enregistrée 

abordant notamment vos expériences de changement sur votre lieu de travail. 

Si vous êtes intéressé, veuillez communiquer avec moi aux coordonnées ici-bas. 

 

Merci pour votre réponse à la participation à cette recherche. 

 

Benjamin Caron 

Coordonnées du chercheur 
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Annexe V : Guide d'entrevue pour délégué 

Thématiques  Dimensions Sous-dimensions Questions 

Entrée Introduction Remercier de la 

présence et du 

temps accordé 

Présentation des 

objectifs de 

l'entrevue  

Modalité 

d’enregistrement 

Formulaire de 

consentement 

Questions sur 

l'entrevue 

 

Contexte Contexte de 

changement  

 

 

 

 

 

Rythme 

 

 

 

 

 

 

 

Comment vivez-vous 

les changements au 

travail ? 

Parlez-moi du rythme 

des changements que 

vous avez vécu. 

Comment réussissez-

vous à voguer à 

travers les 

changements ? 

Comment réussissez-

vous à vous adapter 

aux changements 

consécutifs? 

Qu'est-ce qui vous 

permet de trouver 

refuge dans le 

changement ? Qu'est-

ce qui vous aide ? 



 

 

162 

 

Intensité 

 

 

 

 

 

 

 

Impact 

Comment vous 

sentez-vous dans la 

remise en question de 

vos tâches et de votre 

travail à l'intérieur des 

changements?  

Quelles sont vos 

principales tâches ? 

Comment ont-elles 

évolué à la suite des 

changements? 

Contexte Contexte syndical Délégué et syndicat 

 

 

 

Quelles sont vos 

interactions avec 

votre syndicat? 

Comment percevez- 

vous les actions de 

votre syndicat de 

façon générale ? 

Dans la pratique,  

comment voyez-vous 

le rôle de votre 

délégué dans les 

changements ? 

Parlez-moi de la 

façon dont votre 

délégué travaille avec 

vous en période de 

changements. 

Comment le syndicat, 

de façon générale, 

réagit-il aux 

changements? 
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Annexe VI : Guide d'entrevue pour employé 

Thématiques  Dimensions Sous-dimensions Questions 

Entrée Introduction Remercier de la 

présence et du temps 

accordé 

Présentation des 

objectifs de 

l'entrevue  

Modalité 

d’enregistrement 

Formulaire de 

consentement 

Questions sur 

l'entrevue 

 

Contexte Contexte de 

changement  

 

 

 

 

 

Rythme 

 

 

 

 

 

 

 

Comment vivez-

vous les 

changements au 

travail ? 

Parlez-moi du 

rythme des 

changements que 

vous avez vécu ? 

Comment percevez-

vous l'impact des 

changements sur 

votre travail ? Et sur 

celui de vos 

membres ? 

Comment 

réussissez-vous à 

vous adapter aux 

changements 

consécutifs? 
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Intensité 

 

 

 

 

 

 

Impact 

Comment vos tâches 

sont-elles remises en 

question dans votre 

travail et dans vos 

fonctions?  

Quelles sont vos 

principales tâches ? 

Comment ont-elles 

évolué à la suite des 

changements? 

Contexte Contexte syndical Délégué et syndicat 

 

 

 

Quelles sont vos 

interactions avec 

vos membres? 

Comment percevez- 

vous les actions de 

vos membres en 

période de 

changements ? 

Dans la pratique,  

comment voyez-

vous votre rôle de  

délégué dans les 

changements ? 

Parlez-moi de la 

façon dont vous 

intervenez auprès 

des membres en 

période de 

changements. 

Comment le 

syndicat, de façon 

générale, réagit-il 

aux changements? 

 


